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Il est convenu entre :  

  

LôAgence Nationale pour la Rénovation Urbaine, désignée ci-apr¯s ç lôAgence è ou ç lôANRU è, repr®sent®e 

par son directeur général, ou par délégation, par son délégué territorial dans le département,    

Lô£tat, repr®sent® par le Pr®fet de région, responsable de la mise en îuvre du renouvellement urbain dans 

le département,  

La commune de Saint-Laurent du Maroni, représentée par son maire, ci-après désignée « le porteur de 

projet1 »,  

La Communauté de Communes de lôOuest Guyanais (CCOG), représentée par sa présidente, 

LôEtablissement Public Foncier et dôAménagement de la Guyane (EPFAG), représenté par son directeur   

général,   

La Société Immobilière de la GUYane (SIGUY), représentée par son directeur général,  

La Soci®t® dôEconomie Mixte de SAint-MARtin (SEMSAMAR), représentée par son directeur général, ou par 

d®l®gation, par son directeur de lôagence r®gionale de Guyane, 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), représentée par son directeur territorial de Guyane,    

Action Logement Services, représenté par sa Directrice du Renouvellement Urbain, dûment habilitée aux 

fins des présentes, 

SIKOA, représenté par son directeur général, 

Ci-après désignés les « Parties prenantes »  

-------------------  

LôAgence Nationale pour lôAm®lioration de lôHabitat (ANAH),   

La Collectivité Territoriale de Guyane (CTG), 

LôADEME,   

Ci-après désignés les « Partenaires associés »  

Ce qui suit :  

  

 
1 Exceptionnellement, le projet de renouvellement urbain peut °tre port® par la commune (d®partements dôOutre-Mer, communes 

non inscrites dans un EPCI, communes ayant la compétence politique de la ville)  
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Vu le r¯glement g®n®ral de lôANRU (RGA) relatif au NPNRU   

Vu le règlement financier (RFi) de lôANRU relatif au NPNRU   

 

PRÉAMBULE  
  

Les pièces constitutives de la convention pluriannuelle sont les suivantes :   

- La présente convention ;  

- Les annexes, répertoriées comme suit :   

 A ï présentation du projet ;  

 B ï Contreparties en faveur du groupe Action Logement ; 

 C ï Synthèse de la programmation opérationnelle et financière ; 

 D - Convention spécifique ou charte concourant à la réussite du projet.  

Lôabsence dôannexe(s) r®pertori®e(s) en A et D ne fait pas obstacle ¨ la bonne ex®cution de la pr®sente 

convention.    

 

La présente convention pluriannuelle sôappuie sur le dossier, élaboré à la suite du protocole de préfiguration 

de la commune de Saint-Laurent du Maroni - Version du 16/06/2016 consolidée le 21/11/2016 cofinancé 

par lôANRU, conform®ment au dossier type pr®vu ¨ lôannexe II du RGA relatif au NPNRU, examiné par :  

- le comit® dôengagement du 02/12/2019 

 

La pr®sente convention pluriannuelle, sur lesquelles sôengagent les Parties prenantes, en reprend les 

principales caractéristiques2. 

  

 
2  Le cas échéant la présente convention doit faire mention des autres conventions NPNRU portant sur le même territoire 

intercommunal.  
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LES DÉFINITIONS  
  

  

- Le « porteur de projet » est le responsable de la strat®gie dôintervention globale ¨ lô®chelle du contrat 

de ville et de sa déclinaison dans chaque projet de renouvellement urbain.  

  

- Le « projet de renouvellement urbain », ou « projet », repr®sente, ¨ lô®chelle de la convention 

pluriannuelle, lôensemble des actions qui concourent ¨ la transformation en profondeur du quartier, ¨ 

son inscription dans les objectifs de d®veloppement durable de lôagglom®ration, et ¨ lôaccompagnement 

du changement.   

  

- Le « programme », ou « programme urbain », est constitu® de lôensemble des op®rations de la 

convention pluriannuelle approuv®es par le comit® dôengagement, le conseil dôadministration ou le 

directeur g®n®ral de lôANRU, ou par d®l®gation par le d®l®gu® territorial de lôANRU, quôelles soient 

financ®es ou non par lôANRU.  

  

- Lôç op®ration », action physique ou prestation intellectuelle, est identifiée au sein du programme par 

un ma´tre dôouvrage unique, une nature donn®e, un objet pr®cis, et un calendrier r®aliste de r®alisation 

qui précise le lancement opérationnel, la durée, et son éventuel phasage.  

  

- Le ç ma´tre dôouvrage è est un b®n®ficiaire des concours financiers de lôANRU.  

  

- Dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les « concours 

financiers è de lôANRU, programm®s au sein dôune convention pluriannuelle de renouvellement urbain, 

sont octroy®s sous la forme de subventions attribu®es et distribu®es par lôANRU et de pr°ts bonifi®s 

autoris®s par lôANRU et distribu®s par Action Logement Services conform®ment aux modalités prévues 

dans le r¯glement g®n®ral de lôANRU relatif au NPNRU et dans la convention tripartite £tat - ANRU - 

Action Logement portant sur le NPNRU.   

  

- Le « projet dôinnovation è (laur®at de lôAMI VDS du 16 avril 2015 ou au titre du volet ç Innover dans 

les quartiers è de lôAMI ANRU+ du 14 mars 2017) d®signe la composante innovation du projet de 

renouvellement urbain faisant lôobjet de financements du PIA au titre de lôaxe 1 de lôaction Ville Durable 

et Solidaire (VDS) et/ou du volet ç quartiers è de lôaction ç Territoires dôInnovation è (TI). Le projet 

dôinnovation comporte deux phases successives : la phase de maturation et la phase de mise en îuvre.  
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TITRE I - LES QUARTIERS   

 

 

La pr®sente convention porte sur les quartiers dôint®r°t national de la commune de Saint-Laurent du Maroni, 
identifi®s dans lôarr°t® du 29 avril 2015 relatif ¨ la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants et visés en priorité par le nouveau 
programme national de renouvellement urbain :  

- Centre-Ville (QPV n°6973028)  
- Balaté-Charbonnière (QPV n°6973027). 

 

Un plan de situation de lôensemble des quartiers dôint®r°ts national de lôagglom®ration est pr®sent® en 
annexe A. 
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TITRE II - LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN  
 

Article 1. - Les éléments de contexte 

Pour rappel, les contrats de ville sont mis en îuvre ¨ lô®chelle communale en Guyane en application des 
dispositions du chapitre II ï article 6 ï alinéa III. Ainsi, la ville de Saint-Laurent-du-Maroni est légitime à porter 
le projet de renouvellement urbain.   

La ville de Saint-Laurent-du-Maroni b®n®ficie dôune dynamique de d®veloppement d®mographique 
exceptionnelle, compensant son historique isolement pour devenir structurante en termes de services, de 
projets et donc dôemplois. Elle atteindra ¨ lôhorizon 2030 les 130 000 habitants et deviendra de fait la plus 
grande ville des Outremers, o½ les moins de 25 ans repr®senteront 50% de la populationé 

A court terme (2025), un gain dôenviron 25 000 à 30 000 habitants li®s ¨ la natalit® et ¨ lôinstallation de 
nouvelles personnes est attendu, portant la population totale à environ 90 000 habitants. 

Projection de lô®volution d®mographique selon les estimations de la Ville (= 60 000 habitants en 2018) : 
 90 000 habitants en 2025, soit environ 30 000 habitants de plus en 7 ans ; 
 14 000 naissances et 15 000 personnes venues des entrées/sorties ; 
 Lôarriv®e de nouveaux agents de la fonction publique dôEtat estim®s ¨ 1400 personnes : soit 27% de 

ménages fonctionnaires de catégorie A, 40% de ménages fonctionnaires B et 33% ménages 
fonctionnaires C. 
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Actifs informels 4000 0 0 0 0 0 0 0 800 800 2400
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Nouv. POP 19500 400 300 850 300 300 350 2980 2500 2200 1980 7340
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par an 57,14286

Nombre d'habitant 

moyen par produit 3,1 3,5 4 2,5 3,5 3,9 4 6 4 6,5 5

Nombre de logements 4207 129 86 213 120 86 90 745 417 550 305 1468

Ensemble 

logement en % 3% 2% 5% 3% 2% 2% 18% 10% 13% 7% 35%
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Le contexte et le fonctionnement social des quartiers 

Les quartiers ciblés sont regroupés en deux typologies, dans le cadre de la politique de la Ville : 
- Les quartiers « en cours de rattrapage » déjà considérés comme « historiquement prioritaires » 

dans les dispositifs précédents, présentent encore des insuffisances en termes d'équipements, de 
services et d'animation et concentrent un nombre important dôhabitats priv®s dégradés et insalubres. 
Cette catégorie regroupe les secteurs de la Charbonnière et du Centre-Ville caractérisés par une 
forme urbaine de lotissements de maisons individuelles. 

- Le quartier de logements sociaux émergents et en cours de construction. Ce quartier concerne 
le secteur de la résidence des Orchidées, appelé à absorber une partie de la croissance 
démographique de la ville. Cependant, cette forme urbaine nouvelle pour Saint-Laurent-du-Maroni, 
va regrouper de nombreux habitants d'origines diverses, au sein dôun quartier encore d®pourvu de 
services et d'animation. 

Au service de ce projet de ville, plusieurs outils de politiques publiques structurantes de Saint 
Laurent sont mobilisés dans ce sens et notamment avec :  

- Outils de planification au niveau régional : SAR, SRC, Schéma de Développement ; 
- Outils stratégiques : Ateliers de Cergy, Master plan, Plan programme ; 
- Outils de projet : Contrat de ville, NPNRU, ACV & OIN ; 
- Des projets dôam®nagement : ZAC St Maurice, Nouvel h¹pital, Hyper Ué ; 
- Outils spécifiques réglementaires : PLU, OAP, AVAP, PPRI, PDUé 

Article 2. - Les objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain 
 

Article 2.1 - Les orientations stratégiques du projet en cohérence avec le contrat de ville  

 
Le Contrat de ville de Saint-Laurent-du-Maroni, signé en juillet 2015 pour la période 2015-2020, poursuit une 
politique de développement social urbain, fondée sur les 4 piliers de la politique de la ville que sont :  

1) Cohésion sociale, 
2) Cadre de vie et renouvellement urbain, 
3) Développement économique et emploi, 
4) Citoyenneté et valeurs de la République. 

Ces thématiques sont complétées par 3 axes transversaux (égalité femme/homme, jeunesse, lutte contre 
les discriminations) et sont ordonnées autour de 3 axes : 

1) Maintenir et préserver le vivre ensemble, 
2) Accompagner les réussites personnelles et collectives, 
3) Réussir la ville. 

LES AXES TRANSVERSAUX 

Jeunesse 

Egalité entre les femmes et les hommes 

Lutte contre les discriminations, histoire et mémoire des quartiers 

LES 4 PILIERS DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

 

COHESION SOCIALE 

CADRE DE VIE ET 

RENOUVELLEMENT 

URBAIN 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE ET 

EMPLOI 

CITOYENNETE ET 

VALEURS DE LA 

REPUBLIQUE 

Le projet de renouvellement urbain de Saint-Laurent-du-Maroni sôinscrit dans cette approche globale et 
participative du projet de ville visant à articuler les enjeux urbains, sociaux et économiques et constitue donc 
un élément essentiel du Contrat de ville.  

 

Article 2.2 - Les objectifs urbains du projet   
 

Lôensemble des signataires sôaccordent sur les objectifs urbains du projet, traduisant les orientations 
stratégiques, présentés au regard de chaque objectif incontournable de manière détaillée dans le tableau de 
bord annex® ¨ la convention et consolid®, dôun point de vue spatial, dans un sch®ma de synth¯se (annexe 
A6). Sont tout particuli¯rement pr®cis®s les objectifs en termes de r®®quilibrage de lôoffre de logements 
locatifs sociaux ¨ lô®chelle de lôagglom®ration et de diversification de lôhabitat sur le quartier. Le porteur de 
projet est garant du respect de ces objectifs dans la mise en îuvre du projet.  
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Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain de Saint-Laurent-du-Maroni, au même titre 
que lôOIN et ACV, sont des outils de d®ploiement du Plan Programme de la Ville de Saint-Laurent-du-Maroni. 

 

 

La vision de la ville sur le projet est à la fois très ambitieuse et très réaliste. 

En effet, la stratégie de reconquête des îlots du centre ancien va répondre, de manière concrète aux besoins 
de diversification des logements et commerces pour la classe moyenne. Elle va également permettre de 
r®aliser des ®quipements embl®matiques et offrir de nouvelles am®nit®s ¨ lôensemble de la population Saint-
Laurentaise. 

Pour les quartiers de la Charbonni¯re et des Orchid®es, une approche dôam®lioration de lôhabitat et du cadre 
de vie doit permettre un renouveau de ces quartiers. 

Les rives du Maroni doivent permettre de structurer lôensemble des interventions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Article 2.3 - Orientations strat®giques du projet dôinnovation  
 

Sans objet  
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Article 3. - Les facteurs cl®s de r®ussite et les objectifs dôexcellence du projet 
 
Article 3.1 - Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet de renouvellement 
urbain  
 

Afin de contribuer aux orientations stratégiques du contrat de ville et de réduire durablement les écarts entre 
les quartiers concernés et leurs agglomérations, des facteurs clés de succès et des interventions nécessaires 
à la réussite du projet ont été identifiés. Elles sont réalisées sous la responsabilité des Parties prenantes de 
la convention, désignées ci-après.   

 

Afin dôatteindre pleinement les orientations strat®giques du plan programme et de r®duire durablement les 
écarts entre les quartiers concernés et le reste de la ville, les facteurs clés de succès et des interventions 
nécessaires à la réussite du projet, menées sous la responsabilité des partenaires de la convention, ont été 
identifiés. La mise en îuvre de ces interventions conditionne le soutien financier de lôagence au projet de 
renouvellement urbain. 

 
Les principes fondamentaux du NPNRU de Saint-Laurent-du-Maroni permettant de répondre aux enjeux 
dôattractivit®s des quartiers en Centre-ville, de mixité fonctionnelle et de développement économique, sont 
les suivants : 
- Travailler sur une ®chelle cibl®e dôintervention ; 
- Transformer durablement les quartiers ; 
- Répondre aux fortes attentes des Saint-Laurentais et créer les conditions pour attirer 

durablement une population extérieure ; 
- Soutenir, dans un projet dôam®nagement dôensemble, les op®rations dôauto-réhabilitation/auto-
construction encadr®es pour participer ¨ la r®sorption de lôhabitat insalubre (RHI) du quartier de 
la Charbonnière. 

 

Cela se traduit par le résumé suivant : 

 

  

 

Habitat :   Une prédominance de  
construction neuve et de réhabilitation  
lourde favorable à la transformation  
profonde des quartiers et de leur image  
(recyclage d’ilots dégradés, valorisation  
du patrimoine architectural, accession  
à la priorité, auto-réhabilitation lourde) 

Activités économiques  : une  
programmation commerciale diversifiée  
et abondante favorable.  
La création d’une offre d’hébergements  
de tourisme.  

Equipements  : programme  
d’équipements structurants capables de  
renforcer l’attractivité du centre-ville à 

l’échelle communale, intercommunale  

et régionale 

Aménagements : programme  
d’équipements structurants capables de  
renforcer l’attractivité du centre - -ville à  
l’échelle communale voire  
intercommunale 

Renforcer  
l’animation  
commerciale 

et du  
centre - ville 

Faciliter et  
qualifier  

les  
déplacements 

Internes et vers le  
centre ville  

Transformer 
durablement 
l’image  

des  
quartiers 

Objectifs 

Renforcer  
la  

dynamique  
touristique  

et  
culturelle 

Proposer une 

offre de logements 

attractive 
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Ils sôimbriquent avec la programmation du programme ACV qui pr®voit des interventions sur les aspects 
économiques et résidentiels sur les îlots, ainsi que dans le quartier officiel hors périmètre du NPNRU. Les 
axes dôaction dôACV se d®clinent en cinq grandes th®matiques : 

- r®sidentialiser le cîur de ville : OPAH dans le quartier officiel, acquisition de biens immobiliers pour 
diversifier les usages, é ; 

- renforcer la dynamique ®conomique du cîur de ville : requalifier les devantures commerciales, 
sch®ma directeur commercial, mise en place dôune fonci¯re ®conomique, é ; 

- am®liorer la circulation en cîur de ville : création de voies douces dans le quartier officiel, 
aménagement de parkings à vélos sécurisés, mise en place dôun r®seau de transport public, é ; 

- améliorer le cadre de vie en ville : ré usage de friches urbaines, aménagements des espaces publics 
du quartier officiel ; 

- am®liorer lôaccessibilit® aux ®quipements et services : implantation dôun CNAM et dôune Digitale 
Acad®mie, am®lioration dô®quipements publics, é 

 Les engagements spécifiques conditionnant la réussite du projet 
La mobilisation des leviers d®crits dans lôarticle 3 de la pr®sente convention traduit la nouvelle ambition du 
NPNRU de Saint-Laurent-du-Maroni qui positionne ce projet à la fois comme un facteur et comme une 
condition du développement et attractivité de la commune. 
Une ®tude pr® op®rationnelle pour lô®laboration de la convention OPAH-RU du Centre-ville sera réalisée en 
2021. Dans ce cadre, en sus du plan dôaction de r®sorption de lôhabitat insalubre, des mesures relatives ¨ la 
lutte contre lôhabitat indigne, les constructions ill®gales et la densification informelle en cîur dôîlots seront 
identifiées. 

 Les objectifs du projet NPNRU sur Saint-Laurent-du-Maroni 
Au-delà de la structuration indispensable du territoire en cours, la ville doit faire évoluer son offre urbaine et 
son image pour : 

- Accueillir et d®velopper lôemploi, 
- Offrir des services de qualité, 
- Favoriser la formation des jeunes au travers de projets éducatifs de long terme. 

Pour atteindre ces objectifs, un projet r®v®lateur et d®monstrateur de lôattractivit® de Saint-Laurent-du-Maroni 
va °tre propos®, notamment par le d®veloppement dôune offre diff®rente, rendue possible par le 
renouvellement urbain du centre ancien et de lôex-CHOG et la r®habilitation dóhabitats anciens d®grad®s. 

 

Article 3.2 - Les objectifs dôexcellence du projet de renouvellement urbain  
 

Sans objet 

Article 4. - La description du projet urbain 
 
Le porteur de projet sôengage en lien avec les maitres dôouvrage ¨ d®cliner le projet urbain ¨ travers un 
programme urbain et une composition urbaine qui visent ¨ r®pondre aux objectifs d®crits ¨ lôarticle 2 de la 
présente convention. 

 

Article 4.1 - La synthèse du programme urbain (éléments clés)  
 

La mise en îuvre de la strat®gie urbaine d®finie par la commune, doit conduire les diff®rents acteurs ¨ 
travailler en articulation avec les dispositifs NPNRU et ACV. 

Ainsi, la recherche dôeffets levier sur le territoire passe nécessairement par une intervention forte et volontaire 
sur les quatre secteurs du centre-ville. 

Lôapproche globale du projet urbain du centre-ville est de trouver un équilibre entre : 

 La requalification de lôhabitat, qui passe par la cr®ation dôune nouvelle offre de logements et la 
préservation du patrimoine bâti remarquable mais fragile de la ville (centre ancien, la Charbonnière) ; 

 La transformation du cadre de vie, avec une intervention lourde sur les espaces publics et les réseaux, 
notamment sur le secteur du CHOG, de la Charbonnière ou encore la place du marché ; 

 La revitalisation commerciale du centre ancien, en privilégiant le resserrement des activités sur des 
axes et secteurs cl®s (CHOG, abords du march®, é) ; 
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 La création de nouveaux équipements rayonnants en cîur de projet, attendus pour r®pondre aux 
besoins des habitants (bibliothèque-m®diath¯que) ou vecteurs dôattractivit®, dôanimation et de 
développement économique (casino, hôtel 4 étoiles, plage de la Charbonnière) ; 

 Lôam®nagement des rives du Maroni, pour créer du lien social inter-quartiers. 

Article 4.1.1 - Le Centre-ville (centre ancien et ex-CHOG) : un secteur f®d®rateur ¨ lô®chelle de la 
ville mais fortement d®grad® et inadapt® au fonctionnement dôune ville moderne de 100 000 
habitants. 
Le cîur historique de Saint-Laurent renferme un potentiel patrimonial, culturel et commerçant, autant 
dô®l®ments f®d®rateurs au service du maintien des ®quilibres sociaux de la ville ¨ lôhorizon 2030. Lieu de 
rencontre, de lien social et de partage de lôespace public, il joue un rôle déterminant dans la réussite du projet 
urbain. Lôam®nagement des berges du Maroni est le fil conducteur du programme de renouvellement urbain 
et propose de nouveaux espaces publics. Enfin des aménagements viaires seront réalisés pour donner un 
cadre cohérent et optimiser le fonctionnement des flux et usages. 

Le projet est tourné, pour le centre ancien, autour de quatre thématiques :  
Å le remembrement urbain et la préservation du patrimoine ;  
Å la revitalisation du cîur de ville pour un retour de lôattractivit® ; 
Å la r®novation des rues et lôam®nagement de nouveaux espaces publics pour une amélioration 

du cadre de vie ;  
Å la cr®ation dôun nouvel espace de vie autour de la place du march® avec la construction dôune 

bibliothèque médiathèque et la piétonisation du lieu. 
Å Afin dôaccompagner la revitalisation du centre ancien mise en îuvre dans le cadre du NPNRU, le 

lancement dôune OPAH RU en 2021 constitue un ®l®ment essentiel de la strat®gie de redynamisation 
afin dôaccompagner la requalification des ´lots d®grad®s dôune politique incitative ¨ une ®chelle plus 
large. 

Pour lôex-CHOG, il sôagit de transformer une friche urbaine en lieu de vie. Ainsi, une programmation mixte 
économie / logements / équipement structurant permettra de faire rayonner le lieu localement, 
régionalement voire internationalement. 

Article 4.1.2 - Les Orchidées : un quartier ¨ lôabandon et peu attractif le long des berges 
Lôobjectif est de pacifier les abords de la r®sidence objets de tr¯s grandes nuisances li®es ¨ la pr®sence dôun 
port piroguier informel (trafics, taxis informels, é). 

Disposant dôun patrimoine b©ti social tr¯s identitaire et v®ritable rotule dô®change modal ¨ lô®chelle de la Ville 
de Saint-Laurent-du-Maroni et de lôOuest de la Guyane, des restructurations lourdes permettront à travers 
des changements dôusage, des changements de statut et de typologie des logements, dôassurer une 
diversification progressive de lôoffre. Ainsi, tout en conservant une vocation sociale, le quartier des Orchid®es 
disposera dôune offre très large en logements neufs ou très récemment réhabilités permettant également des 
parcours résidentiels au sein du quartier. Pour ce faire, la privatisation des espaces internes de la 
résidence et la r®alisation dôam®nagement sur les espaces publics proches seront mises en îuvre 
dans le cadre du projet. De même, la démolition du bâtiment la Glaci¯re permettra lô®mergence dôune 
construction à vocation économique et résidentielle. 

Article 4.1.3 - La Charbonnière : un quartier vivant ¨ lôidentit® communautaire marquée 
Le quartier de la Charbonnière a été créé en 1985 pour reloger les populations noir-marron (bushinengués) 
qui vivaient près des berges du Maroni, notamment à la Roche Bleue près du Camp de la Transportation, 
au sein dôhabitations r®alis®es sur pilotis en bois et en t¹le. A lô®poque, le projet se veut innovant puisquôil 
promeut lôauto-construction dôhabitations (Logement Evolutif Social) cens®e recr®er lôhabitat traditionnel ç 
marron » du haut Maroni : maisons à ossature bois, toiture en bardeaux, augmentées du confort offert par le 
logement social (sanitaires, cuisine). Ces unit®s dôhabitations, malgr® leur identit® unique, se sont d®grad®es 
au fil des ann®es, et leurs formes urbaines ne sont plus en ad®quation avec les modes dôhabiter modernes.  

Lôintervention sur le quartier de la Charbonni¯re, polarit® secondaire et compl®mentaire au centre-ville, 
appara´t comme une urgence sociale et urbaine. Ce programme ambitieux, fera lôobjet dôune intervention 
lourde. En effet, lôensemble des r®seaux seront remis aux normes, le remaillage viaire du quartier sera réalisé 
ainsi que lôaccompagnement social et financier des m®nages, dans le cadre de lôop®ration programm®e pour 
lôam®lioration de lôhabitat (OPAH-RU), avec des financements de lôANAH et des financements de lôEtat via 
la LBU. Lôam®nagement des espaces publics du quartier de la Charbonni¯re sera financ® par les cr®dits de 
lôANRU, les am®nagements relatifs aux voiries et r®seaux (VRD) le seront par des cr®dits de droit commun 
au titre de la résorption de lôhabitat insalubre (RHI). Le financement au titre de la RHI sera formalis® par une 
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convention de programme entre lôEtat et la ville. Cette convention de programme et la demande de 
subvention RHI pour lôengagement dôune premi¯re tranche op®rationnelle feront lôobjet dôun examen par le 
comit® technique d®partemental de r®sorption de lôhabitat insalubre dôoctobre 2020 pr®sid® par le pr®fet. La 
convention OPAH-RU sera élaborée en 2021.        

Lôop®ration de d®molition/reconstruction du groupe scolaire « Toussaint Louverture » sera, par ailleurs 
financée par des crédits du Rectorat. 

Article 4.1.4 ï Le programme urbain contractualisé 
Le programme urbain contractualisé est le suivant : 

 Centre historique, cîur commerant et diversifi® 

- Ville historique, îlots stratégiques : 
o programme en matière de diversification résidentielle : recyclage de 6 îlots prioritaires 

visant la production de 104 logements neufs et la réhabilitation de 26 logements, 33 
logements seront démolis et 5 300 m² de surfaces économiques créées ; 

o construction dôune biblioth¯que ïmédiathèque de 1500 m² ; 
- ex-CHOG (ancien hôpital André Bouron): 

o programme en matière de diversification fonctionnelle : réhabilitation de 28 logements 
et cr®ation dôactivit®s ®conomiques (hôtel, casino/séminaire/centre évènementiel, 
activités commerciales) ; 

o création de la maison de projet ; 
- am®nagement dôensemble du centre-ville : traitement des réseaux, requalification des espaces 

publics, cr®ation de zones de stationnement, d®molition au sein de lôex-CHOG, création dôun axe du 
centre-ville vers le fleuve et aménagement des berges, aménagement de la place du marché ; 

 Charbonnière, centre festif et traditionnel : 
- opération de R®sorption de lôHabitat Insalubre couplée à une Opération Programmée pour 
lôAm®lioration de lôHabitat (90 logements à réhabiliter et 60 logements en auto-construction) ; 

- am®nagement dôensemble : création de réseaux et reprise des voiries existantes, création de 
nouvelles voiries et rétablissement de venelles piétonnes de liaison par le biais de lôop®ration RHI et 
cr®ation dôespaces publics (parc de loisirs au sud du quartier, chemin des traditions devant lô®cole 
Toussaint Louverture, place devant la Charbonnière avec création de voiries piétonnes et aires 
sportives) par les crédits ANRU. 

 Orchidées : 

- résidentialisation de 62 logements ; 
- construction de 38 logements sociaux de type LLS et LLTS ; 
- am®nagement dôensemble : prolongation de lôAvenue du Général de Gaulle par la cr®ation dôune 

voie bordant le fleuve et contournant la résidence avec création de zones de stationnement public 
et dôespaces publics ; 

En déclinaison des éléments issus des plans guides présentés ci-dessous, les opérations programmées 
seront détaillées dans le titre III de la présente convention et dans les fiches descriptives des opérations 
(annexe C3), y compris celles financ®es par Action Cîur de Ville (ACV), qui contribuent également à la 
réussite du projet. 

Article 4.2 - La description de la composition urbaine   
 

Pour chaque quartier, les grands principes dôam®nagement urbain (flux, centralit®s, secteurs prioritaires 
dôintervention, formes urbaines et architecturales envisag®es.) sont d®clin®s comme suit : 

Le programme urbain du Centre-Ville  

La programmation propos®e r®sulte dô®changes avec lôensemble des acteurs de la commune : associations, 
socio-professionnels, administrations, ®lus, é et de s®minaires de travail avec la mission dôappui PACO. 

Elle est axée sur la reconquête des espaces publics, la restructuration de lôoffre commerciale et le 
d®veloppement de lôoffre de logements de niveau interm®diaire et sup®rieur selon la ligne directrice suivante : 

a) La restructuration commerciale autour dôune nouvelle place centrale et le d®veloppement dôun 
second axe amenant vers les berges ; 

b) La démolition de bâtiments : école Weimert, bâtiment CAF ; 
c) Le réaménagement des espaces publics et des voiries existantes et notamment, les portions des 

avenues Félix Eboué et Général de Gaulle situées au cîur du projet, la place du marché, espace 
de centralit®, ainsi que lôam®nagement paysager des berges ; 
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d) Intervention initiale sur 6 îlots du Centre ancien : 

 Programmation commerciale des îlots en damier : 5 300 m² (hors ex-CHOG) ; 

 130 logements neufs ou réhabilités dont 72 en LLS (produits spécifiques résidence étudiante 
ou colocation) ; 

e) Equipement public : une médiathèque de 1 500 m². 

Une intervention élargie portant sur les six autres îlots (4, 8, 9, 10, 11 et 12) pourra °tre mise en îuvre par 
le biais dôun avenant ¨ la convention ¨ lôhorizon 2023 - 2025. 

Pour les surfaces à vocation économique et culturelle, une programmation pour une mixité de public / 
utilisateurs est envisagée : 

a) mont®e en gamme de lôoffre commerciale ; 
b) offre de petit tertiaire (bureaux, activit®s de services, é) ; 
c) organisation spatiale pensée pour renforcer la commercialité du centre-ville et pour contribuer à créer 

des lieux de vie et dôanimation n®cessaires ¨ lôattractivit® du Centre-ville ; 
d) programmation testée et un dimensionnement validé par les socio-pros locaux, nécessitant une mise 

en coh®rence ¨ lô®chelle de la ville, ®ventuellement m®tropole de demain ; 

e) transformation du bâtiment du marché central actuel en un pôle artisanal et commercial (primeur, 
boucherie, artisanat local, é) 

 

Les axes programmatiques du Centre-ancien 
La mise en îuvre de ces orientations passera par la syst®matisation de rez-de-chaussée commerciaux sur 
les axes prioris®s de lôavenue Eboué, les rues Rousseau et Marceau. Leur commercialisation se fera par le 
biais de la foncière créée dans le cadre du dispositif ACV. 

Pour répondre aux besoins de diversification des surfaces des logements, en taille et en qualité, une 
programmation alliant mixité de public et de typologie est envisagée et déclinée de la manière suivante : 

 Offre diversifi®e en locatif libre et interm®diaire pour r®pondre ¨ lôimportance des besoins : 
o Locatif libre Pinel ; 
o Locatif intermédiaire ; 
o PLS ; 
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o LI/PLS constructions neuves et réhabilitations de logements dans les îlots. 

 Accession, une diversification de cibles : 
o Investisseurs PINEL ŸLocatif priv® libre ; 
o Acquéreurs en résidence principale, en accession libre et sociale ; 
o Sur le CHOG, des produits en accession plus haut de gamme Ÿ double attractivité « produits 

à réhabiliter + environnement fleuve » à destination des investisseurs (Pinel/Malraux) et des 
acquéreurs en RP. 

 Limiter la programmation de logements locatifs sociaux à des besoins spécifiques : 

o Etudiants ; 
o Produits destinés à la colocation pour les personnes seules souhaitant résider en Centre-ville ; 
o En faible volume et en complément sur la réhabilitation de quelques îlots ; 
o Aucune programmation en locatif très social ; 
o Une piste à étudier : meublés de tourisme avec services/lien social mixant logement étudiant et 

logement « tourisme affaires ». 

Pour lancer le projet et initier la démarche du changement, six îlots (numéros 1-2-3-5-6-7) seront 
traités en priorité, selon le plan en annexe A9. Il ne sôagit pas l¨ de r®duire le p®rim¯tre du projet mais 
bien de se concentrer sur ce qui doit permettre dôinitier la mutation du Centre-ville. 

La rénovation de ces îlots doit permettre la production de logements neufs, réhabilités et de surfaces 
commerciales selon la programmation suivante : 

ILOTS 

 
M2 

SDP / 
Nb 
Log 

Neuf/ 
Réhab 

Rés Etud/ 
Touris.aff. 

Acc. Libre  
Inv Pinel 

Malraux+RP 
AS LI PLS 

LLS  
colocation 

Surface 
commerciale 

1 
 0 N             

300 
 6 R         6   

2 
 1240 N       15     

1000 
 19 R         4   

3 
 1020 N       17     

1300 
 33 R         16   

5 
 

EQUIPEMENT PUBLIC 

6 
 1800 N 40           

1700 
 40 R             

7 
 1920 N          32 

1000 
 32 R           

CHOG 
 1860 R   28         

3300 
 28 N            

TOTAL  7840  40 28 0 32 26 32 8600 

NEUF  
158 

104 40 0 0 32 0 32  

REHAB  54 0 28 0 0 26 0  

Le relogement de 33 ménages est nécessaire dans ce scenario. 

Des ®changes ont eu lieu avec lôArchitecte des B©timents de France (ABF) au sujet du recyclage des îlots. 
LôABF a accueilli favorablement les orientations du projet, notamment la préservation des bâtiments repérés 
¨ lôAVAP. Pour les d®molitions et reconstructions, les prescriptions de lôABF laissent une grande latitude : 
chaque b©timent ayant vocation ¨ sôint®grer architecturalement avec les environnants. 

Le principe dôintervention sur les ´lots d®grad®s est le suivant : 
- Acquisition des parcelles ciblées ; 
- Relogement des ménages ; 
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- Démolition de constructions et remise en état de parcelles ; 
- Revente des parcelles et des bâtis à rénover à un opérateur. 

En complément de ces recyclages, les espaces publics seront réorganisés, permettant la mise en valeur du 
patrimoine de la ville, par le développement de modes de déplacements doux piétons et cycles. Deux zones 
de stationnement seront créées, une ¨ lôest desservant la place du marché, les rues commerciales et le stade 
municipal, lôautre ¨ lôouest entre le Camp de la Transportation et la caserne de gendarmerie facilitant lôacc¯s 
au Camp, au Casino et aux abords du Maroni. Un aménagement piéton de liaison sera cr®® dans lôenceinte 
de lôex-CHOG, permettant de relier le centre ancien au fleuve. Le parvis devant le Camp sera piétonnisé, 
pour la mise en valeur de cet édifice, classé monument historique. 

La potentialité des surfaces économiques dégagées par la rénovation urbaine et celle de la production de 
logements figure en annexe A9, ainsi que quelques visuels des changements envisagés. 

Les axes programmatiques sur lôancien CHOG 
La programmation propos®e (annexe A9) r®sulte dô®changes avec lôensemble des acteurs de la commune : 
associations, socio-professionnels, administrations, ®lus, é 

Elle est ax®e sur la reconqu°te des espaces publics, la restructuration de lôoffre commerciale et le 
d®veloppement de lôoffre de logements de niveau interm®diaire et supérieur selon la ligne directrice suivante : 

a) Programmation économique : 3 300 m²  
b) D®veloppement dôune offre h¹teli¯re de grand standing (4 ®toiles) : 4 600 m² 
c) Le maintien du bâtiment « maison de parents » ; 
d) D®veloppement de lôoffre de logement pour 5 200 m² ; 
e) La démolition ou le réaménagement de bâtiments non patrimoniaux des années 80-90 et la 

construction dôun casino/palais des s®minaires/centre ®v®nementiel de 6 000 m². 

Cette programmation permet : 

 Une limite claire et qualifiante du site de lôEPHAD ; 

 Une r®novation du b©timent en front de fleuve ¨ lôusage de lôh¹pital ; 

 Un am®nagement de lôouverture majestueuse et historique vers le fleuve dans le cadre de 
lôop®ration dôam®nagement ; 

 Une façade urbaine sur lôAvenue du Général de Gaulle. 

Cette programmation, partag®e avec lôArchitecte des B©timents de France ¨ Cayenne et lôArchitecte en Chef 
des Monuments Historiques (ACMH) à Paris, a été confortée par une étude complémentaire, montrant que 
les orientations programmatiques peuvent prendre corps physiquement sur le site, comme le montre le plan 
de principe de construction figurant en annexe 9. 

La cession du foncier et du b©ti du CHOG, objet dôun ®change de biens entre la commune et lôEtat est en 
cours dô®laboration. Afin dôassurer une coh®rence dôensemble dans la gestion des lieux, la commune a 
sollicit® une ®valuation aux domaines pour lôacquisition de la partie r®siduelle et en avoir la pleine propri®t®, 
en conservant la convention dôusage avec le centre hospitalier. 

Les axes programmatiques dôam®lioration du cadre de vie 
Afin dôaccompagner cette mutation, les espaces publics seront retravaill®s autour des ´lots, dans lôex-CHOG 
et sur les berges du Maroni. Ainsi, 3 500 ml de voiries et 15 500 m² de places et parkings seront améliorés 
et des aménagements qualitatifs (belv®d¯res sur le fleuve, cheminements doux, é) seront construits, pour 
affirmer le caractère fluvial de la ville. 

De même, un nouveau lieu de vie sur la place du marché, sera conforté par une piétonisation et la 
construction dôune biblioth¯que/médiathèque, équipement public structurant. 

Le plan dôam®nagement g®n®ral du Centre-ville est en planche A8 et quelques visuels en annexe A9. 

Les axes programmatiques sur et autour de la résidence des Orchidées :  
La strat®gie dôintervention sur ce secteur articule trois natures dôop®rations pour reconqu®rir un site sensible : 

 la résidentialisation ; 

 la cr®ation dôune rue de d®senclavement ; 

 la réalisation de 38 logements sociaux de type LLS et LLTS. 

La voie carrossable contribue à désenclaver le quartier, à renvoyer le trafic piroguier vers le futur pôle 
multimodal et ̈  am®liorer la s®curit® de la r®sidence. Elle sera r®am®nag®e par la cr®ation dôune voie bordant 
le fleuve et contournant la résidence, de zones de stationnement r®serv®es au public et dôun espace public 
agr®ment® dôun parvis sur le fleuve (annexe A8). 
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La résidentialisation est soutenue par la restructuration de son environnement. Le projet devra maîtriser ses 
accès pour éviter que la résidence nôaccueille ¨ nouveau de nombreuses pratiques illicites, dôo½ les 
préconisations suivantes : 

 contrôle des accès, 

 clôtures, 

 fermetures de porche(s), 

 qualification de lôespace central favorisant la pr®sence (jeux dôenfants par exemple). 

Afin dôaccompagner cette mutation, les espaces publics seront retravaillés autour de la résidence. Ainsi, 450 
ml de voirie et 2 000 m² de places et parkings seront améliorés (voir annexe A9). 

Les axes programmatiques sur le quartier de la Charbonnière : 
Ils se déclinent selon plusieurs thèmes : 

 Un enjeu de régularisation foncière ; 

 Un projet de R®sorption de lôHabitat Insalubre (RHI), engagé dans un contexte de dégradation très 
avancée du bâti chez 150 ménages ; 

 La construction neuve de 5 à 6 logements tiroirs dans les délaissés parcellaires exploitables ; 

 Un projet urbain au service de lôam®lioration des conditions de vie des habitants pour p®renniser le 
quartier avec : 
- une intervention VRD structurante sur les voiries et venelles de liaison inter-îlots ; 
- une accessibilité renforcée ; 
- une maîtrise des conditions de gestion et de sécurisation. 

Pour accompagner et pérenniser ce changement, une revalorisation des espaces publics porteuse de 
lôidentit® paysag¯re et historique du quartier sera mise en îuvre : 

 lôam®nagement dôun parc de loisirs au sud du quartier, de type parcours sportif, viendra compl®ter 
le terrain de basket, le jardin partag® et lôaire de jeux pour enfants d®j¨ pr®sents ; 

 la r®alisation dôun ç chemin des traditions è ¨ lôest, jardin botanique avec des plantes locales et 
m®dicinales traditionnelles, permettant dôacc®der ¨ lô®cole Toussaint Louverture, reconstruite et 
tournée vers le quartier ; 

 la plage de la Charbonni¯re ¨ lôouest, lieu f®d®rateur du quartier, sera repens®e et am®nag®e dans 
lôesprit du quartier : terrain de sport, promenade assurant la liaison entre le Centre-ville et le quartier 
Balaté et activités commerciales de proximité. 

Pour finir, la reconstruction du groupe scolaire de la Charbonnière sera réalisée, afin de changer durablement 
lôimage et la place de lô®cole dans le quartier. Les principales caract®ristiques de cet ®tablissement seront 
des classes aux normes actuelles, la cr®ation dôespaces p®dagogiques innovants et adaptables, lôorientation 
du parvis de lô®cole sur le quartier de la Charbonni¯re, la construction dôespaces permettant un usage hors 
du temps scolaire (espace interg®n®rationnel, espace soutien scolaire, espace activit®s autour du livre, é) 

Cette mutation sera accompagn®e par lôam®lioration des espaces publics dans le quartier et la réalisation 
de voiries (1 800 ml), de voies piétonnes (950 ml) et de places et parkings (26 000 m²) selon le détail illustré 
en annexe A9. 

Article 4.3 - La description de la reconstitution de lôoffre en logements locatifs sociaux  
 

En complément de lôoffre de logements dans le cadre du projet d®crit pr®c®demment, de nombreux logements 
sociaux seront construits grâce au dispositif LBU. Ainsi, dans les cinq prochaines années, les bailleurs 
SIGUY/SIMKO annoncent une production massive de 1750 logements sociaux sur le territoire de la ZAC Saint-
Maurice et en dehors répartis de la manière suivante :  1 400 LLS, 250 LLTS et 100 PLS/PSLA. De son côté, 
le bailleur SEMSAMAR projette la construction de 1 376 logements dont 900 hors ZAC Saint-Maurice. La 
typologie prévue est 1 017 LLS, 141 LLTS, 158 PLS/PSLA et 60 logements étudiants. 
La reconstitution en 1 pour 1 des 33 logements habités et supprimés au Centre Ancien est programmée dans 
un projet de la SEMSAMAR situé sur la RN 1 et dont la construction doit débuter en 2020. 24 LLTS et 9 LLS 
seront construits pour un montant de 1,2 Mú financ® par de la LBU. 
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Article 5. - La stratégie de diversification résidentielle et les apports du groupe 
Action Logement en faveur de la mixité 
 

Article 5.1 - La mise en îuvre de la stratégie de diversification résidentielle  
 

Avec le d®veloppement des services de lôEtat en p®riph®rie de la ville, lôarriv®e dôune universit® et 
lôaugmentation naturelle de la d®mographie et de lôimmigration, le besoin en logements va cro´tre selon les 
estimatifs suivants : 

- 700 logements à produire par an pour les nouveaux arrivants (2019-2025) ; 
- 300 logements à produire par an pour répondre aux besoins de décohabitation (2019-2025). 

❯ Globalement, plus de 5 000 logements sociaux seront produits sur 5 ans. 

Grâce au dispositif LBU, une première programmation de logements locatifs sociaux permettra la construction 
de 1 017 LLS, 141 LLTS, 158 PLS/PSLA. Ces logements seront produits par lôensemble des bailleurs sociaux 
présents sur le territoire (SIMKO/SIGUY/SEMSAMAR). 
Par ailleurs et, pour répondre en partie à la demande, le projet pr®voit le d®veloppement dôune offre 
interm®diaire et sup®rieure dans le centre ancien et lôex-CHOG, ainsi que la création de 60 logements 
sociaux spécifiques à destination des ®tudiants. Cela sôaccompagnera dôune augmentation de lôoffre, avec 
notamment, la production de 38 logements neufs de type LLS et LLTS, dans le cadre de lôam®lioration de la 
résidence des Orchidées et ses abords. 

 Les contreparties foncières (terrains ou droit à construire) 
Conform®ment ¨ lôarticle 6 du titre III de lôarr°t® du 4 juillet 2018 portant approbation du r¯glement g®n®ral 
de lôANRU relatif au NPNRU, les contreparties pour le Groupe Action Logement visent ¨ favoriser la mixit® 
et la diversit® de lôhabitat en amenant une population nouvelle de salari®s et ainsi r®duire les in®galit®s dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville vis®s par le NPNRU. Elles sôinscrivent pleinement dans la 
programmation pr®sent®e dans lôarticle 5.2 et concourent donc à la recherche de diversification sur les 
quartiers prioritaires. 
 
Article 5.2 - La mobilisation des contreparties pour le Groupe Action Logement : des apports en 
faveur de la mixité  
 

Les contreparties pour le groupe Action Logement visent ¨ favoriser la mixit® et la diversit® de lôhabitat en 
amenant une population nouvelle de salariés et ainsi réduire les inégalités dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville visés par le NPNRU.   

Les contreparties mises à disposition du groupe Action Logement au titre de la présente convention 
pluriannuelle de renouvellement urbain correspondent à :   

1 200 m² de droits à construire (surface de plancher développée) prenant la forme de terrains cédés à 
lôeuro symbolique et transf®r®s en pleine propri®t® ¨ SIKOA, filiale du groupe Action Logement, ou ¨ un 
ou plusieurs opérateurs auxquels SIKOA aura transférée ses droits. 

- et à 4 droits de réservation de logements locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 12,5% du 
nombre de logements locatifs sociaux dont la construction ou la requalification est financée par 
lôAgence, ou le cas ®ch®ant par dôautres financeurs (notamment FEDER et LBU), dans le cadre de la 
présente convention pluriannuelle. Ces droits se répartissent en : 

- 4 droits de réservation correspondant à 12,5 % du nombre de logements locatifs sociaux 
construits hors QPV, 

 

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation 
accordés à Action Logement Services sont formalisés dans une convention ad hoc entre Action 
Logement Services et le ou les réservataires et organismes HLM concernés. 

Ces droits de r®servation doivent °tre coh®rents avec la strat®gie de relogement et dôattribution 
mentionn®e ¨ lôarticle 6 de la pr®sente convention.  

 

Ces contreparties et leurs modalit®s de mise en îuvre sont d®taill®es respectivement en annexe B1 et B2 
à la présente convention pluriannuelle.   
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Les modalités techniques de suivi et de pilotage des contreparties en faveur du groupe Action Logement 
pr®vues par la convention tripartite entre lô£tat, lôANRU et Action Logement du 11 juillet 2018 pourront °tre 
précisées dans une instruction commune Action Logement ï ANRU. 

Les modalit®s de mise en îuvre en matière de contreparties sous forme de droits de réservation de 
logements locatifs sociaux seront précisées par la circulaire du ministère chargé du logement, conformément 
¨ la convention tripartite et tiennent compte de la strat®gie dôattribution d®finie ¨ lôarticle 6 de la pr®sente 
convention. 

Article 6. - La strat®gie de relogement et dôattributions 
 
Le document cadre fixant les orientations en mati¯re dôattribution, tel quôil est pr®vu ¨ lôissue de la loi 
®galit® et citoyennet® par lôarticle L. 441-1-5 du CCH, contient des objectifs de mixit® sociale et dô®quilibre 
entre les territoires à prendre en compte pour les attributions et des objectifs de relogement des ménages 
concernés par les projets de renouvellement urbain. Ce document est annexé à la présente convention 
(annexe D1).  
 

Construire une charte partenariale de relogement pr®cisant la strat®gie mise en îuvre 
Les politiques dôattribution et de relogement ne sont pas encore mis en place ̈  Saint-Laurent du Maroni. Une 
stratégie adaptée aux enjeux du territoire et au profil de ménages à reloger dans le cadre du NPNRU doit 
°tre ®labor®e en lôabsence de convention intercommunale dôattribution. Elle pourra prendre la forme dôune 
convention cadre partenariale, rassemblant la ville de Saint-Laurent du Maroni, la CCOG, les bailleurs 
sociaux, Action Logement, lôEtat, les locataires ou repr®sentants des locataires. Une approche qualitative en 
mati¯re dôoffre de relogement est attendue (sortie dôinsalubrit®, d®cohabitation, ma´trise du reste ¨ charge). 

Une charte précisant les engagements de chacun des partenaires, en vue du relogement des populations 
impactées par le projet sera ainsi rédigée afin de construire, préciser et cadrer la stratégie adoptée. Le chargé 
de mission de relogement aura pour mission de rédiger et suivre cette charte partenariale. 

Les missions principales qui seront dévolues au chargé de mission consisteront à identifier la multiplicité des 
acteurs concern®s par la question du relogement (commune, CCOG, bailleurs sociaux, é), ¨ rentrer en 
relations avec ces structures pour construire cette charte tout en précisant les instances de gouvernance et 
de validation nécessaire au bon déroulement des engagements pris dans la convention. 

La strat®gie devra °tre port®e en impliquant lôensemble des bailleurs sociaux présents sur le territoire 
(SIMKO/SIGUY et SEMSAMAR). Cette charte partenariale pour le relogement devra préciser : les objectifs 
communs poursuivis, les m®nages concern®s et les modalit®s de mise en îuvre partenariale du relogement. 

Une fois la charte r®dig®e, le charg® de mission aura la charge de sa mise en îuvre et de son suivi. 

Une commission de coordination se réunira une fois tous les deux mois et sera chargée de : 
- Veiller au respect des engagements des partenaires ; 
- Sôassurer que le peuplement évolue au regard des orientations définies et des objectifs fixés ; 
- Etre un lieu dô®change pour les acteurs concern®s et des bonnes pratiques ; 
- Réorienter et redéfinir les objectifs si besoin en fonction des bilans et analyses. 

Il sôagira de fluidifier les parcours r®sidentiels, permettant de r®®quilibrer lôoccupation sociale et de rendre 
attractif certains quartiers aujourdôhui d®laiss®s comme le CV. 

Le document finalisé sera annexé (D4) à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain au plus tard 
à la revue de projet annuelle de 2021. 
 
Dans ce cadre, le porteur de projet et les maîtres dôouvrage concern®s par la pr®sente convention 
pluriannuelle sôengagent : 

 En matière de relogement à :  
 ®laborer et participer ¨ la mise en îuvre de la strat®gie intercommunale de relogement des 

ménages dont le relogement est rendu nécessaire par une opération de démolition de logement 

social, de requalification de logement social ou de recyclage du parc privé liée au projet de 

renouvellement urbain ;   

 assurer aux ménages concernés un relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et 

leurs souhaits, en leur donnant accès à des parcours résidentiels positifs, notamment en 

direction du parc social neuf ou conventionné depuis moins de 5 ans, et en maîtrisant 

lô®volution de leur reste ¨ charge ; 
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 conduire le plan de relogement de chaque opération le rendant nécessaire. 

 En mati¯re dôattributions, ¨ prendre en compte et suivre les objectifs de mixit® sociale et dô®quilibre 
entre les territoires pour les attributions de logements sociaux définis dans le cadre de la conférence 
intercommunale du logement, en particulier sur les sites en renouvellement urbain.   

Pour le relogement des ménages, induit par la mise en îuvre du projet de renouvellement urbain de la 
commune, deux secteurs seront concernés : celui du Centre-ville (sur les îlots ciblés) ainsi que celui de la 
Charbonnière. Sur ces deux secteurs des opérations de recyclage voire de démolitions du parc privé liés au 
PRU seront en effet réalisés. 

Sur la Charbonnière comme au Centre-ville, lôobjectif principal sera de pouvoir r®pondre aux souhaits des 
m®nages concern®s qui d®sirent rester sur le quartier (il sôagira de porter une attention particuli¯re aux 
ménages ayant un rapport positif au quartier), ou engager une mobilité résidentielle en dehors du quartier, à 
lô®chelle de la commune. 

Pour les r®sidents qui souhaitent quitter les quartiers concern®s, il sôagira dôassurer aux m®nages un 
relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs souhaits, en leur donnant accès à des 
parcours résidentiels positifs, notamment en direction du parc social neuf ou conventionné depuis moins de 
5 ans, et en maîtrisant lô®volution du reste ¨ charge.  

 

Identifier finement les m®nages ¨ reloger via lôOPAH-RU 
Pour proposer des solutions de relogement aux m®nages, il sera dôabord n®cessaire dôavoir une 
connaissance assez fine des profils des m®nages (statut dôoccupation, composition familiale, ressources 
financi¯resé) qui occupent les logements concernés par des démolitions.  

Ce recueil dôinformations essentielles sur les m®nages ̈  reloger en vue de la d®finition de plan de relogement 
a pu être réalisé, en partie, notamment à la Charbonnière dans le cadre de la MOUS menée par les 
Compagnons B©tisseurs. Cette d®marche dôinvestigation sera poursuivie dans le cadre de lôOPAH RU, 
financ®e ¨ parts ®gales par lôANAH et la commune, sur le p®rim¯tre de la premi¯re phase de 
conventionnement ANRU que ce soit sur le secteur des bardeaux à la Charbonnière mais aussi en Centre-
ville sur les îlots concernés. 

Pour lôensemble des occupants qui seront concern®s, il sôagira dôassurer aux m®nages identifi®s un 
relogement de qualité prenant en compte leurs besoins et leurs souhaits, en leur donnant accès à des 
parcours résidentiels positifs, notamment en direction du parc social neuf ou conventionné depuis moins de 
5 ans, et en maîtrisant lô®volution du reste ¨ charge.  

Pour ce faire, un chargé de mission relogement sera recrut® afin de suivre lôex®cution de lô®tude, qui devra 
réaliser un diagnostic précis des locataires à reloger et permettre un accompagnement individualisé des 
locataires. 

La mise en place dôune convention OPAH-RU permettra aussi dôaccompagner les propriétaires dans la 
r®novation de leur logement car il nôest pas envisag® lôacquisition de tous les lots des ´lots du Centre-ville 
mais de cibler ceux n®cessaires ¨ la mise en îuvre du projet de renouvellement urbain. 

La production dôun plan local de lôhabitat (PLH) port® par la CCOG 
Dans un contexte de forte pression sur le march® du logement, et au vu de la mise en îuvre de plusieurs 
outils exceptionnels comme lôOIN et le NPNRU, il apparaît essentiel pour lôOuest Guyanais de se doter dôune 
v®ritable politique de lôhabitat. Celle-ci pourra se matérialiser par la production dôun document strat®gique et 
de planification : le plan local de lôhabitat ¨ lô®chelle de lôagglom®ration.  

A ce titre, des discussions ont été amorcées avec la Communauté de Communes de lôOuest Guyanais 
(CCOG) d¯s le mois dôaoût 2019 afin quôelle puisse acqu®rir la comp®tence « Habitat », nécessaire à la mise 
en îuvre du PLH. Le 26 septembre 2019, le conseil communautaire a vot® favorablement pour lôacquisition 
de la compétence habitat (voir délibération en annexe E2) et a demandé à la CCOG de rédiger le document 
dôorientations strat®giques. 

Des estimations dôattributions, en fonction des publics cibles et ®ligibles devront °tre produites sur la base 
des logements programmés par les bailleurs sociaux, notamment au sein du Centre-ville. 
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Article 7. - La gouvernance et la conduite de projet 
 

Article 7.1 - La gouvernance 

Pour la mise en îuvre op®rationnelle des op®rations inscrites dans le plan-guide du NPNRU retenu, la 
Ma´trise dôOuvrage sera assur®e par la collectivit® porteuse du projet, soit la commune de Saint-Laurent-du-
Maroni. La collectivit® pourra se faire appuyer par une assistance ¨ ma´trise dôouvrage si besoin. 

La gouvernance du projet prendra corps à travers deux comités : un COTECH et un COPIL.  

La CCOG apportera sa contribution au regard de sa compétence habitat et de lô®laboration du plan local de 
lôhabitat.   

Le COTECH sera composé des techniciens de la ville de Saint-Laurent-du-Maroni et des partenaires 
associés : 

- Mairie de Saint-Laurent-du-Maroni (DGS, DGA, DSU, DST, Service Politique de la ville) ; 
- EPFA Guyane ; 
- ETAT (Sous-Préfecture, DGTM) ; 
- ANRU (M. le Préfet ou son représentant) ; 
- ANAH (M. le Préfet ou son représentant) ; 
- CTG ; 
- CCOG ; 
- Bailleurs ; 
- ABF. 

ainsi que tout technicien en rapport avec les sujets traités (promoteurs privés, foncière logement, collecteurs 
du 1%). 

Le COTECH se réunira au moins une fois tous les semestres en phase opérationnelle. 

Le COPIL sera quant à lui composé de représentants des différents partenaires, institutionnels et financiers, 
il repr®sentera lôinstance d®cisionnelle : 

- Trois (3) représentants élus de la Mairie de Saint-Laurent-du-Maroni ; 
- Un (1) repr®sentant de lôEPFA Guyane ; 
- Trois (3) repr®sentants de lôETAT (Sous-Préfecture, DGTM, ABF) ; 
- Un (1) repr®sentant de lôANRU ; 
- Un (1) repr®sentant de lôANAH ; 
- Un (1) représentant des élus de la Collectivité Territoriale de Guyane (CTG) ; 
- Un (1) représentant de la Communauté de Communes de lôOuest Guyanais (CCOG) ; 
- Un (1) représentant de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) ; 
- Un (1) représentant du bailleur social SIGUY / SIMKO ; 
- Un (1) représentant du bailleur social SEMSAMAR. 

Le COPIL se réunira tous les ans. En cas de nécessité, la réunion du COPIL pourra être sollicitée par un de 
ses membres. 

Les acteurs ®conomiques et investisseurs priv®s pourront °tre associ®s par lôinterm®diaire des appels ¨ 
projet que la ville lancera dans le cadre de la r®alisation de son programme dôactivités économiques.   
 

Article 7.2 - La conduite de projet  
 

Pour assurer la coordination des ma´tres dôouvrage et le bon d®roulement et encha´nement des diff®rentes 
op®rations ainsi que lôordonnancement g®n®ral du projet ¨ mener, la commune conduit le pilotage 
opérationnel du projet avec une équipe dédiée. 

Elle assure les missions dôing®nierie du projet, de relogement des m®nages, de concertation sociale, de 
construction des ®quipements publics et dôam®nagement des espaces publics. Une ®quipe pluridisciplinaire 
dédiée, située dans la Direction des Grands Projets, sera constituée, avec des recrutements sur les postes 
de chargé de projet NPNRU, chargé de mission relogement, chargé de mission concertation, conducteur 
dôop®rations et gestionnaire administratif et financier. Les moyens du bureau dô®tudes et travaux de la m°me 
direction travailleront en transversalit® et divers bureaux dô®tudes externes pourront °tre recrut®s au besoin. 

Le directeur des Grands Projets sera en mesure de mobiliser les autres services de la collectivité concernés 
par le projet, à savoir : service urbanisme, service technique, service politique de la ville, service patrimoine. 

Lô®quipe projet de la Ville devra travailler en lien ®troit avec les bailleurs et op®rateurs concern®s par le projet. 
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Lô®quipe projet assurera le pilotage des études inscrites dans la présente convention, ¨ savoir lô®tude 
complémentaire architecturale et urbaine, lô®tude relative ¨ lôhistoire et la m®moire des quartiers et lô®tude 
relative ¨ lô®valuation du projet.  Elle bénéficiera ®galement dôune AMO concertation.   

La ville sera appuy®e par une mission dôordonnancement, de pilotage et de coordination urbaine (OPCU) 
cofinancée par la Caisse des dépôts.  

 

Lôintervention de lôEPFAG (£tablissement Public Foncier et dôAm®nagement de la Guyane) sera recentr®e 
sur ses missions de portage du foncier et dôam®nageur, dans le cadre de la convention fonci¯re 
opérationnelle « centre-fleuve » n°02/2019 signée le 3 avril 2019 avec la ville de Saint-Laurent-du-Maroni. 
Lôacquisition du foncier pourra °tre r®alis®e par le biais dôaccords amiables, de DIA ou dôexpropriations via 
la DUP (D®claration dôUtilit® Publique). Après le recyclage des îlots stratégiques du Centre-ville, la revente 
des parcelles sera proposée aux porteurs de projets intéressés. 

 

Article 7.3 - La participation des habitants et la mise en place des maisons du projet  
 

Le protocole de pr®figuration a permis ¨ la ville dô°tre sensibilis®e ¨ lôanimation de la concertation et de tenir 
des r®unions publiques dôinformation NPNRU sur le Centre-ville et la Charbonnière et des ateliers 
participatifs.   

Le porteur de projet, en lien avec les maîtres dôouvrage, sôengage ¨ poursuivre la d®marche de co-
construction avec les habitants tout au long du projet de renouvellement urbain. Il sôengage notamment à 
mettre en îuvre les actions suivantes :  

- Rénovation des logements et amélioration du cadre de vie des habitants à la Charbonnière ; 
- Création et diversification de lôhabitat au Centre-ville, en proposant de nouvelles offres de logements 

en intermédiaire et de niveau supérieur ; 
- Am®lioration de lôattractivit® en Centre-ville en valorisant le site de lôex-CHOG, en créant une 

synergie avec le Centre ancien ; 
- Réponse aux conflits dôusage des abords de la résidence des Orchidées, par la résidentialisation et 

lôam®lioration du cadre de vie des résidents ; 
- Redynamisation de lôoffre commerciale en Centre-ville ; 
- Travail sur les aménagements des rives du Maroni pour fédérer et apporter une cohérence 

dôensemble. 
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Les op®rations r®alis®es dans le cadre du protocole de pr®figuration auront permis ̈  la ville dô°tre sensibilis®e 
¨ lôanimation de la concertation et de tenir des r®unions publiques dôinformation NPNRU sur le centre-ville et 
la charbonnière et des ateliers participatifs. 

Pour accompagner ces changements, plusieurs axes dôaction, autour de la maison du projet, seront mis en 
îuvre. Une exposition statique permettra de visualiser Saint-Laurent du Maroni aujourdôhui et demain. Des 
outils animés viendront compléter les informations du projet. Des conférences permettront de concerter les 
riverains, voire dôavoir une co-construction du projet sur certains thèmes comme les aménagements des 
espaces publics. Une exposition itinérante, pour sensibiliser les habitants au-delà du projet, sera déployée 
dans les nombreuses maisons de quartier de la ville, permettant ainsi une information de proximité. 

Le ou les représentants des conseils citoyens des quartiers concernés par le projet seront associés aux 
comités de pilotage du projet. 
 

Article 7.4 - Lôorganisation des ma´tres dôouvrage 
 

Pour la mise en îuvre du projet de renouvellement urbain et pour tenir compte de la volonté de le réaliser 
rapidement, les ma´tres dôouvrage ont d®cid® chacun en ce qui les concerne dôorganiser leurs ®quipes de la 
façon suivante :  

Article 7.4.1 - SIGUY 

La SIGUY a mis en place une organisation de projet transversale pour conduire lôop®ration de 
résidentialisation des Orchidées : 

 La direction de projet sera assurée par le responsable du Service Aménagement et Prospective, 
Etienne FUSSEL, qui aura pour mission de garantir le parfait déroulement du projet sur chacun des 
volets technique, financier, et humain conform®ment ¨ la convention, et dôen rendre compte ¨ la 
Direction Générale de la SIGUY 

 La conduite opérationnelle sera assurée par un chef de projet en cours de recrutement, entièrement 
dédié au NPNRU de Saint-Laurent du Maroni 

Une pr®sence permanente sur le terrain est assur®e par le chef de lôagence territoriale de Saint Laurent du 
Maroni, Gilles VIGNES, et par le gérant du quartier, Georges FEREOL, en charge du lien avec les locataires. 
 

 

Directeur Général

Jean-Jacques STAUCH

Directeur de la Gestion 
locative

Christophe CANONNE

Responsable agence ST 
LAURENT

Gilles VIGNES

Gérant de cités

Georges FEREOL

Responsable du Service 
Aménagement et 

Prospective 

Etienne FUSSEL

Chef de projet NPNRU 
ST LAURENT
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Article 7.4.2 - EPFAG 

Pr®sentation de lôEPFA Guyane 
Apr¯s 20 ans de fonctionnement, lôEPAG est devenu lôEPFA Guyane par décret n° 2016-1865 du 23 
d®cembre 2016. Côest un Établissement Public dô£tat cr®® sp®cifiquement pour la Guyane. 

Acteur majeur de lôing®nierie fonci¯re et de lôam®nagement en Guyane Franaise, lô®tablissement intervient 
depuis plus de 20 ans pour construire la ville ®quatoriale durable. Ces champs dôactions sôarticulent sur trois 
grands métiers complémentaires. 

LôEPFAG est ¨ la fois : 
- EPF (Établissement Public Foncier) : action fonci¯re au profit des collectivit®s et de lô£tat ; 
- EPA (Établissement Public dôAm®nagement) : accompagnement des collectivit®s et de lô®tat dans 

les op®rations dôam®nagements urbains ¨ vocation ®conomique ou r®sidentiel ; 
- SAFER (Société dôAm®nagement Foncier et dô£tablissement Rural) : participation au 

d®veloppement agricole de la Guyane en menant des op®rations dôam®nagement agricole. 

LôEPFA Guyane a pour objectif de concevoir des am®nagements dans le milieu ®quatorial en harmonie avec 
son environnement afin dôanticiper et dôaccompagner le d®veloppement du territoire. Son intervention a pour 
but de répondre aux besoins exponentiels de logements et de pôles dôactivit®s ®conomiques et agricoles. Il 
donne de la vie à la ville en structurant des ®quipements publics et lôacc¯s aux services. LôEPFA Guyane 
contribue dans ses démarches à la transition écologique et énergétique de la Guyane. 

Organisation de lôEPFAG 
Lô®tablissement est organis® autour de quatre directions dont les deux directions métiers ï EPF et EPA ï qui 
seront sollicitées pour le projet de NPNRU de Saint-Laurent du Maroni. 

 

 

Direction 
Générale

Directon 
Administrative et 

Financière

Pôle finances

Ressources 
humaines

Moyens 
généraux

Direction de 
l'Action Foncière

Prospection et 
gestion du 
patrimoine

Maîtrise foncière 
opérationnelle

Ingénierie et 
portage foncier

Actes, veille 
juridique et 
contentieux

Administration 
systèmes et 

réseaux 

Direction de 
l'aménagement 

urbain

Secteur Ile de 
Cayenne

Secteur Autour 
de l'ile

Secteur Ouest 
Guyane

Pôle habitat

Pôle commande 
publique

Mission Agricole 
et fonction 

SAFER

Agence 
Comptable
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Formalisation du partenariat entre lôEPFA Guyane et la Ville 
LôEFPAG accompagne la ville de Saint-Laurent du Maroni dans la mise en îuvre du Nouveau Programme 
National de Renouvellement Urbain (NPNRU) par le biais de deux conventions partenariales établies entre 
la municipalit® et lôEPFAG : 

1. Une convention de coopération public-public pour la conduite du projet de renouvellement urbain, 
signée le 26 janvier 2017 ; Cette convention porte sur lôaccompagnement de la ville de Saint-Laurent 
du Maroni dans la conduite des études, notamment par la mise à disposition de moyens en personnel. 

2. Une convention foncière opérationnelle « Centre fleuve », signée le 3 avril 2019 qui porte sur les 
acquisitions des îlots du Centre-ville compris dans le p®rim¯tre dôintervention d®fini dans le cadre des 
études réalisées en partenariat. 

Pr®sentation de lô®quipe projet 
Lô®quipe projet fera appel ¨ lôensemble des comp®tences pr®sentes au sein de lô®tablissement et sera 
organis®e autour dôun chef de projet d®di®. 

Lô®quipe en charge de lôop®ration sera constitu®e de collaborateurs de lôagence de Saint-Laurent du Maroni, 
avec lôappui de leurs managers directs. 

Le chef de projet : 

Il sera assur® par une charg®e dôop®rations, rattach®e ¨ la Direction de lôaction fonci¯re et pr®sente au sein 
de lôagence de Saint-Laurent du Maroni. 

Sous la tutelle de la directrice de lôaction fonci¯re, et de son adjoint en charge du secteur Ouest, elle sera 
en charge de tous les aspects fonciers de la mission et assurera la partie maîtrise foncière opérationnelle. 

En tant que chef de projet, elle assurera la coordination de lôensemble des intervenants et sera 
lôinterlocuteur privil®gi® de la ville. 

Les travaux de reconversion des îlots : 
Cette mission sera assur®e par un charg® dôop®rations, rattaché à la Direction de lôam®nagement urbain 
et pr®sent au sein de lôagence de Saint-Laurent du Maroni : Davy Firmin. 

Sous la tutelle du directeur opérationnel en charge du secteur Ouest Guyane, Cyrille Chevalier, et du 
directeur de lôam®nagement urbain, il r®alisera toutes les missions li®es aux travaux de d®molition et de 
dépollution. Il assurera la désignation des différents intervenants dans le respect du code de la commande 
publique avec le soutien du pôle commande publique situé au siège. 

La commercialisation des îlots : 
La commercialisation sera assurée par le Pôle habitat de la direction de lôam®nagement urbain, situ® au 
si¯ge de lôEPFAG. 

Les charges foncières dédiées aux logements seront commercialisées par la responsable 
commercialisation habitat, sous la tutelle du Directeur du pôle habitat. 

Les charges foncières dédiées aux activités seront directement traitées par le directeur du pôle. 

Les membres de lô®quipe projet pourront sôappuyer sur les moyens ¨ leur disposition au sein de 
lô®tablissement, notamment : 

 Le pôle « finances », pour la production des appels de fonds et la mobilisation de la trésorerie, 
d®di®es ¨ lôop®ration ; 

 La cellule veille juridique et contentieux ; 
 La cellule SIG, pour le traitement, la production et la restitution des supports graphiques ; 
 Le pôle commande publique pour la passation des différents marchés. 

Article 7.5 - Le dispositif local dô®valuation 
 

En lien avec les dispositions du contrat de ville, le porteur de projet sôengage ¨ mettre en place un dispositif 
local dô®valuation comme outil de pilotage du projet de renouvellement urbain. Ce dispositif int¯gre le suivi 
physique et financier du projet (reporting), le suivi des objectifs urbains du projet (cf. article 2.2) et la mesure 
des impacts du projet ¨ moyen/long terme. Il contribue ainsi au suivi du projet tel que pr®vu ¨ lôarticle 12 de 
la présente convention.  

Ce dispositif local dô®valuation peut contribuer ¨ nourrir ®galement lô®valuation nationale du NPNRU. ê cet 
effet, les signataires sôengagent ¨ faciliter le travail du Commissariat G®n®ral ¨ lôEgalit® des Territoires 
(CGET) portant sur lô®valuation du programme.  

Pour remplir cette mission, le marché OPCU intégrera un volet évaluation de projet pour permettre de juger 
de lôefficacit® du dispositif. 
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Article 8. - Lôaccompagnement du changement 
 

Article 8.1 - Le projet de gestion  

 

Conform®ment au r¯glement g®n®ral de lôANRU relatif au NPNRU, et en lien avec les orientations du contrat 
de ville, le porteur de projet en lien avec les acteurs concern®s sôengage ¨ mettre en place un projet de 
gestion partenarial, pluriannuel et territorialisé, articulé au contenu et au phasage du projet de 
renouvellement urbain et co-construit avec les habitants et usagers des quartiers concernés.  

Lôobjectif est dôam®liorer la gestion urbaine des quartiers concernés par le projet de renouvellement urbain 
dans lôattente de sa mise en îuvre, dôint®grer les enjeux de gestion, dôusage et de s¾ret® dans la conception 
des op®rations dôam®nagement et immobili¯res, dôaccompagner le d®ploiement des chantiers et dôanticiper 
les impacts du projet urbain sur les usages, les responsabilités, les modalités et les coûts de gestion des 
gestionnaires. Ainsi, le projet de gestion interroge la soutenabilité financière des modes de gestion et 
lôadaptation des organisations des gestionnaires compte tenu des transformations urbaines et des op®rations 
portées par le projet de renouvellement urbain, et vise ¨ en favoriser lôappropriation et la p®rennisation. 

Le projet de renouvellement urbain est lôopportunit® pour la ville de développer une Gestion Urbaine de 
Proximité (GUP) dans le cadre des aménagements qui seront réalisés. 

Les objectifs poursuivis sont : 
- Am®lioration de lôimage du quartier et de la qualit® de vie des habitants ; 
- Coordination des interventions entre bailleurs, collectivités et autres partenaires associés ; 
- P®rennisation de la valeur ®conomique, de lôint®r°t social et de la qualité des investissements 

réalisés ; 
- Clarification des modalités de gestion entre propriétaires immobiliers et collectivités locales. 

Les orientations du projet de gestion sont les suivantes :  
- Conduite dôune r®flexion avec la SIGUY sur lôorganisation de sa gestion de proximité des Orchidées 

pour renforcer sa présence et améliorer la gestion locative de la résidence ; 
- Poursuite de lôaction de concertation aupr¯s des habitants et des commerces de proximit® afin que 

les aménagements prévus au Centre-ville et ¨ la Charbonni¯re r®pondent aux enjeux dôusage des 
habitants. La phase de concertation qui se poursuivra en phase de conception intégrera ainsi les 
principales composantes dôune gestion urbaine optimis®e pour garantir un niveau de service en 
adéquation avec les attentes des futurs usagers des quartiers ; 

- Association des services de lôEtat en charge de la s¾ret® publique pour garantir la s®curit® et la 
sûreté publique des futurs aménagements ; 

- R®flexion au sein de la ville sur lô®laboration dôune premi¯re convention GUP avec les autres 
responsables des services urbains et les bailleurs pour r®pondre ¨ lôensemble des probl¯mes de 
gestion urbaine et assurer la pérennisation des équipements publics ; 

- Mise en place dôune maison de projet pour informer les citoyens/usagers sur le déploiement et 
lôorganisation des chantiers ainsi que lôintervention des services techniques urbains. Il conviendra de 
réduire au maximum les nuisances vécues par les habitants.  

 
Ces orientations pourront être mises en place à la revue de projet annuelle de 2021. Le document finalisé 
sera annexé (D2) à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain. 
 

Article 8.2 - Les mesures dôinsertion par lôactivit® ®conomique des habitants 

 
Les maîtres dôouvrage financ®s par lôANRU sôengagent ¨ appliquer les dispositions de la charte nationale 
dôinsertion relative au NPNRU qui vise ̈  mettre la clause dôinsertion au service de r®els parcours vers lôemploi 
des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, en lôinscrivant dans la politique locale dôacc¯s 
¨ lôemploi et ¨ la formation et dans le volet d®veloppement ®conomique et emploi du contrat de ville. Pour 
ce faire, le porteur de projet et les maîtres dôouvrage financ®s par lôANRU fixent ¨ travers la pr®sente 
convention des objectifs quantitatifs et qualitatifs en mati¯re dôinsertion. Ils sôaccordent sur les march®s et 
les publics cibles de la clause et en définissent les modalités de pilotage, de suivi et dôévaluation, en étant 
particulièrement vigilant aux modalit®s de d®tection, dôaccompagnement et de formation des b®n®ficiaires 
en amont et tout au long de leurs parcours, au partenariat avec les entreprises et à la mobilisation de 
lôensemble des acteurs locaux de lôinsertion par lôactivit® ®conomique. 
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Objectifs quantitatifs sur les op®rations dôinvestissements 
La clause dôinsertion obligatoire est le moyen qui permettra dôassurer, lors de lôex®cution des march®s publics 
des différentes ma´trises dôouvrage, lôinsertion sociale et professionnelle des habitants des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.  

Il est fix® un objectif dôinsertion au minimum de 7% du nombre total dôheures travaill®es, dans le cadre des 
op®rations dôinvestissement du projet de renouvellement urbain, réservés aux habitants des QPV en 
sôappuyant sur : 

 la clause dôinsertion sociale et professionnelle en application des articles du code des march®s ; 

 la mise en îuvre de chantiers dôinsertion et de formation dans le domaine du b©timent et des travaux 
publics. 

Objectifs quantitatifs dôinsertion sur la gestion urbaine de proximit® et modalit®s de mise en îuvre   
Il est fix® un objectif dôinsertion des habitants des QPV au minimum de 10% des heures travaill®es dans le 
cadre des marchés de gestion urbaine de proximité et de gestion des équipements publics. 

Objectif sur lôing®nierie li®e au projet de renouvellement urbain   
Lôing®nierie ne sera pas impliqu®e par le dispositif dôinsertion des habitants. 

Objectifs qualitatifs en mati¯re dôinsertion  

Objectif  Indicateur   Cible   

Accompagner les personnes ayant des 
activités informelles dans les domaines 
du bâtiment et des travaux publics à 
valoriser leur savoir-faire par lôobtention 
de qualification reconnues par lôEtat 

Nombre de personnes en formation 
professionnelle ou en insertion 
professionnelleé 
  

Jeunes des quartiers 
QPVé 
  

Pilotage, suivi et ®valuation des objectifs dôinsertion par lôactivit® ®conomique  
Afin de pouvoir suivre et ®valuer lôatteinte des objectifs dôinsertion, un point dô®tape sera effectu® ¨ chaque 
comité de pilotage et un bilan sera produit pour la revue de projet. 

La ville devra prendre lôattache de lôAssociation pour le Droit ¨ l'Initiative Economique (ADIE) pour int®grer 
les march®s li®s aux op®rations dôinvestissement dans le dispositif dôinsertion sociale des habitants. 

 

Article 8.3 - La valorisation de la mémoire du quartier 

  
Les Parties prenantes de la pr®sente convention sôengagent ¨ valoriser la m®moire des quartiers concernés 
par le projet de renouvellement urbain. Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrages sôattacheront tout 
particulièrement à promouvoir toutes les initiatives locales de productions et de réalisations filmographiques 
ou photographiques relatives aux quartiers et à leur évolution dans le cadre du projet de renouvellement 
urbain. Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront transmis à 
lôANRU et pourront °tre utilis®s comme support de compte rendu public dôactivit®s de lôAgence et de tout 
projet de mise en valeur du NPNRU. 

La création de la maison des projets a ®t® programm®e dans le cadre de la mise en îuvre du NPNRU de 
Saint-Laurent du Maroni. Outil majeur de valorisation de la mémoire des quartiers, son implantation 
stratégique dans un des bâtiments de lôex-CHOG sera propice ¨ lôorganisation de r®unions de travail et de 
présentations animées : expositions statiques permettant de visualiser Saint Laurent aujourdôhui et demain. 
Par ailleurs, des conf®rences viendront compl®ter lôinformation des habitants en fonction de lô®volution du 
projet.
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TITRE III - LES CONCOURS FINANCIERS DU NPNRU AUX 
OPERATIONS PROGRAMMÉES DANS LA PRESENTE CONVENTION 

 
Article 9. - Les opérations programmées dans la présente convention et leur 
calendrier opérationnel 
 

La pr®sente convention pluriannuelle et ses annexes d®taillent lôensemble des op®rations programm®es au 

titre du projet de renouvellement urbain, y compris celles qui ne b®n®ficient pas des aides de lôANRU. Un 

échéancier prévisionnel de réalisation physique de ces opérations (calendrier opérationnel) est indiqué dans 

lôannexe C1. Il est ®tabli sur les ann®es dôapplication de la convention pluriannuelle suivant la date de 

signature de celle-ci. Il engage le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage.  

Le plan de financement pr®visionnel global de lôensemble des op®rations du projet figure en annexe C2. 

LôANRU ne d®livre pas de d®cision attributive de subvention pour les op®rations quôelle ne cofinance pas. 

Le ma´tre dôouvrage fera son affaire de lôobtention des cofinancements sur la base des engagements de la 

présente convention.  

 

Article 9.1 - Les op®rations cofinanc®es par lôANRU dans le cadre de la convention pluriannuelle 
 

Article 9.1.1 - La pr®sentation des op®rations cofinanc®es par lôANRU dans la pr®sente 
convention au titre du NPNRU  
Les articles suivants précisent les conditions et les éventuelles modalités spécifiques de financement 
valid®es par lôANRU. 

Les financements de lôAgence, programm®s pour chaque op®ration, sont calibr®s ¨ partir des donn®es 
physiques et financi¯res renseign®es par les ma´tres dôouvrage dans les fiches descriptives des op®rations 
figurant en annexe C3. 

Le tableau financier des op®rations programm®es pour lesquelles un soutien financier de lôANRU est sollicit® 
figure en annexe C4. Il indique pour ces op®rations le montant pr®visionnel du concours financier de lôANRU, 
qui sôentendent comme un maximum, le calendrier op®rationnel pr®visionnel, et lôensemble des 
cofinancements prévisionnels mobilisés.  

La date de prise compte des d®penses des op®rations, lorsquôelle fait lôobjet dôune validation sp®cifique de 
lôANRU, est pr®cis®e pour chaque op®ration dans les tableaux ci-dessous. Par d®faut, si elle nôest pas 
renseignée pour chaque opération listée ci-apr¯s, côest la date de signature de la convention qui sôapplique. 
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Article 9.1.1.1 - Les op®rations dôing®nierie cofinanc®es par lôANRU   
 
Les actions dôing®nierie cofinanc®es par lôANRU, ¨ lôexception du relogement des m®nages avec minoration de loyer, peuvent être regroupées en tout ou partie 
au sein de la m°me op®ration dôing®nierie. La fiche descriptive en annexe C3 d®taille ces actions. 

 Les ®tudes, expertises et moyens dôaccompagnement du projet  

Les opérations ci-dessous ont b®n®fici® dôune majoration de 15%.  
 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle  

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant 

prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

 

AMO CONCERTATION 

 

C0935-14-0016 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national) 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-DU-

MARONI 

 

64 230,00 ú 

 

65 % 

 

41 749,50 ú 

 

02/12/2019 

ETUDE 

COMPLEMENTAIRE 

ARCHITECTURALE ET 

URBAINE 

 

C0935-14-0013 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-DU-

MARONI 

 

100 000,00 ú 

 

65 % 

 

65 000,00 ú 

 

02/12/2019 

 

HISTOIRE ET MEMOIRE 

 

C0935-14-0017 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national) 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-DU-

MARONI 

 

50 000,00 ú 

 

70 % 

 

35 000,00 ú 

 

02/12/2019 

 

ETUDE PLH 

 

C0935-14-0018 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national) 

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE 

LôOUEST GUYANAIS 

 

200 000,00 ú 

 

  50 % 

 

100 000,00 ú 

 

02/12/2019 

 

SUIVI-EVALUATION DU 

PRU 

 

C0935-14-0014 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national) 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-DU-

MARONI 

 

50 000,00 ú 

 

65 % 

 

32 500,00 ú 

 

02/12/2019 

 Lôaccompagnement des m®nages  

 
Å Les actions et les missions dôaccompagnement des m®nages   
Sans objet 
 

Å Le relogement des ménages avec minoration de loyer 
Sans objet 
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 La conduite du projet de renouvellement urbain  
Å Les moyens internes à la conduite du projet de renouvellement urbain 

Les opérations ci-dessous ont b®n®fici® dôune majoration de 15%.  
 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel 

du concours 

financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

CONDUITE DE PROJET 

EPFAG 2019 

 

C0935-14-0012 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national)) 

EPF 

AMENAGEMENT 

GUYANE 

 

210 000,00 ú 

 

65 % 

 

136 500,00 ú 

 

01/01/2019 

Conduite de projet SLM (3 

ETP)  

 

C0935-14-0015 

66666 6999999 QPV 

Multisite 

(intérêt national) 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

3 050 000,00 ú 

 

65 % 

 

1 982 500,00 ú 

 

02/12/2019 

Å Les moyens dôappui au pilotage op®rationnel du projet de renouvellement urbain 
Sans objet 
 

Å La coordination interne des organismes HLM 
Sans objet 

Article 9.1.1.2 - Les op®rations dôam®nagement cofinanc®es par lôANRU  
 La démolition de logements locatifs sociaux 
Sans objet 

 Le recyclage de lôhabitat ancien d®grad® 

 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant 

prévisionnel du 

concours financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

 

Recyclage îlot 1 

 

C0935-23-0006 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni       6973028 Centre-

ville 

EPF 

AMENAGEMENT 

GUYANE 

 

58 200,00 ú 

 

70 % 

 

40 740,00 ú 

 

02/12/2019 

 

Recyclage îlots I2 + I6 

 

 

C0935-23-0007 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

EPF 

AMENAGEMENT 

GUYANE 

 

3 801 506,75 ú 

 

70 % 

 

2 661 054,73 ú 

 

02/12/2019 

 

Recyclage îlots I3 + I7 

 

C0935-23-0008 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

EPF 

AMENAGEMENT 

GUYANE 

 

2 225 638,25 ú 

 

70 % 

 

1 557 946,78 ú 

 

02/12/2019 

 

Recyclage îlot 5 

 

C0935-23-0009 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

225 090,00 ú 

 

70 % 

 

157 563,00 ú 

 

02/12/2019 
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 Lôam®nagement dôensemble 

 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel 

du concours 

financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

Aménagement du Centre-

ville et lôex-CHOG 

 

C0935-24-0001 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

23 036 783,00 ú 

 

70 % 

 

16 125 748,10 ú 

 

02/12/2019 

Aménagement 

d'ensemble Orchidées 

 

C0935-24-0002 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

2 678 358,79 ú 

 

70 % 

 

1 874 851,15 ú 

 

02/12/2019 

Aménagement des berges 

et des espaces publics de 

la Charbonnière 

 

C0935-24-0003 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni 6973027 Balaté-

Charbonnière 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

3 346 114,59 ú 

 

70 % 

 

2 342 280,21 ú 

 

02/12/2019 

Article 9.1.1.3 - Les programmes immobiliers cofinanc®s par lôANRU  
 La reconstitution de lôoffre de logements locatifs sociaux (LLS) 
Sans objet 

 La production dôune offre de relogement temporaire 
Sans objet 

 La requalification de logements locatifs sociaux 
Sans objet 

 La résidentialisation de logements  
Å La résidentialisation de logements locatifs sociaux 

Lôop®ration ci-dessous a b®n®fici® dôune majoration de 20%.  
 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel 

du concours 

financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

Résidentialisation des 

Orchidées 

 

C0935-34-0010 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

SOC IMMOBILIERE 

DE LA GUYANE 

 

419 221,00 ú 

 

60 % 

 

251 532,60 ú 

 

02/12/2019 

Å La résidentialisation de copropriétés dégradées 
Sans objet 

 Les actions de portage massif en copropriété dégradée  
Sans objet 

 La diversification de lôhabitat dans le quartier par lôaccession ¨ la propri®t®  
Sans objet 
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 La diversification fonctionnelle dans le quartier : les équipements publics de proximité  

 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel 

du concours 

financier 

Date de prise 

en compte des 

dépenses 

Construction dôune 

bibliothèque-médiathèque 

dans le Centre-ville 

 

C0935-37-0004 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

4 425 000,00 ú 

 

70 % 

 

3 097 500,00 ú 

 

02/12/2019 

Cr®ation dôune Maison des 

projets dans le Centre-ville 

(restructuration ex-CHOG) 

 

C0935-37-0005 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni      6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-LAURENT-

DU-MARONI 

 

472 000,00 ú 

 

70 % 

 

330 400,00 ú 

 

02/12/2019 

 La diversification fonctionnelle dans le quartier : lôimmobilier ¨ vocation ®conomique  

 

Libellé précis 

 

 

IDTOP 
Localisation 

(QPV ou EPCI de rattachement) Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention 

ANRU 

Montant prévisionnel 

du concours 

financier 

Date de prise 

en compte 

des dépenses 

Cr®ation dôun équipement à 

définir ï restructuration du 

Bâtiment 7 de lôex-CHOG  

 

C0935-38-0011 

97311 Saint-Laurent-du-

Maroni         6973028 Centre-

ville 

COMMUNE DE 

SAINT-

LAURENT-DU-

MARONI 

 

2 820 000,90 ú 

 

40,96% 

 

1 155 072,37 ú 

 

02/12/2019 

Article 9.2 - Les op®rations du programme non financ®es par lôANRU  

 
En complément des opérations co-financ®es ¨ la fois par lôANRU et le cas ®ch®ant par les Partenaires associ®s d®crites dans lôarticle 9.1, certaines op®rations 
du programme urbain sont financées uniquement par les Partenaires associés. Ces opérations sont listées ci-après.   
 
Les opérations de construction de logements locatifs sociaux seront financ®es par lôEtat au travers de la Ligne budg®taire unique (LBU).   
 

Article 9.2.1 - Les opérations bénéficiant des financements de la région (ou du département) notamment dans le cadre dôune convention de 
partenariat territorial sign®e entre lôANRU et la r®gion (ou le d®partement)   
Sans objet 
 

Article 9.2.2 - Les op®rations b®n®ficiant des financements de lôANAH 

 
Pour les opérations en centre ancien et dans le cas de la mise en place dôun programme (type OPAH-RU), la convention opérationnelle sera annexée à la 
pr®sente convention (annexe C5) d¯s quôelle sera r®dig®e. 
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Article 9.2.3 - Les opérations bénéficiant de financements de la Caisse des Dépôts et Consignations  

 
Lôensemble des op®rations du programme, financées par la Caisse des Dépôts et Consignations est récapitulé en annexe C6. Les opérations bénéficiant des 
aides de lôANRU sont d®taill®es dans lôarticle 9.1. Les op®rations ne b®n®ficiant pas des aides de lôANRU sont pr®sent®es ci-après. 

 

Libellé précis 
 

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement) 
Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention CDC 
Montant prévisionnel du 

concours financier 

Mission OPCU 
97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973028 Centre-ville 

COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-MARONI 
300 000,00 ú 50% 150 000,00 ú 

 

Article 9.2.4 - Les opérations bénéficiant des financements de lôEtat 

 
La Direction Générale de la Cohésion et des Populations (DGCOPOP) par le biais de son service des monuments historiques accompagne les projets de 
restauration de patrimoine class® ¨ hauteur de 50 %. Ce sera notamment ici le cas dans lôex-CHOG pour le bâtiment 7. 

 

Libellé précis 
 

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement) 
Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention CDC 
Montant prévisionnel du 

concours financier 

Cr®ation dôun ®quipement 

à définir ï restructuration 

du B©timent 7 de lôex-

CHOG  

97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973028 Centre-ville 

COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-MARONI 
3 300 000,90 ú 50,00% 1 650 000,45 ú 

 

La Direction Générale des Territoires et de la Mer (DGTM) par le biais de son service urbanisme, logement et aménagement, accompagne les projets de 
r®novation du quartier la Charbonni¯re dans le cadre dôune op®ration de R®sorption de lôHabitat Insalubre ¨ hauteur de 80 % et de construction de logements 
sociaux en Centre-Ville à hauteur de 17 %. 

 

Libellé précis  
 

Localisation (QPV ou EPCI de rattachement) 
Ma´tre dôouvrage 

(intitulé exact) 

Assiette 

subventionnable 

prévisionnelle 

Taux de 

subvention CDC 
Montant prévisionnel du 

concours financier 

RHI la Charbonnière 
97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973027 Balaté - Charbonnière 

COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-MARONI 
16 157 683 ú 80,00% 12 926 146,00 ú 

Construction de 

logements sociaux en 

Centre-Ville 

97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973028 Centre-ville 

COMMUNE DE SAINT-

LAURENT-DU-MARONI 
7 058 823 ú 17 % 1 200 000,00 ú 

 

Article 9.3 - Les op®rations financ®es par le PIA au titre de lôaxe 1 de lôaction VDS et/ou du volet ç quartiers è de lôaction TI  
Sans objet
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Article 10. - Le plan de financement des opérations programmées  
 

Les participations financières prévisionnelles au titre de la présente convention pluriannuelle sont précisées dans les 
tableaux figurant en annexes C2 et C4 :   
 

- Un plan de financement prévisionnel global faisant apparaître les co-financements envisagés pour chaque 
opération du projet, y compris celles non financ®es par lôANRU ou, ¨ titre informatif, celles du projet 
dôinnovation financ®es par les PIA. Les financements ANRU au titre du PIA, valid®s par le premier ministre, 
figurent dans la convention-cadre de mise en îuvre du projet ou la convention de financement du projet 
spécifique annexée, le cas échéant, à la présente convention.  

- Le tableau financier par le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage reprenant, en les classant par nature 
dôintervention, ma´tre dôouvrage par ma´tre dôouvrage, lôensemble des plans de financement pr®visionnels 
des op®rations pour lesquelles un soutien financier de lôANRU, au titre du NPNRU, est sollicit® dans la 
présente convention pluriannuelle. Il fait ainsi apparaitre les concours financiers ANRU prévisionnels, 
déclinés entre montant de subventions ANRU prévisionnels et les volumes de prêts bonifiés prévisionnels. 
Lôensemble des co-financements prévisionnels sont précisés : commune, EPCI, conseil départemental, 
conseil régional, organisme HLM, Caisse des D®p¹ts, Europe, é  

 

Ce tableau financier est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimées, qui, au sens du règlement 
financier, programme des crédits sur les ressources financières du nouveau programme national de renouvellement 
urbain. Les participations financières prévisionnelles y sont détaillées. Sont également indiquées des participations 
financi¯res pr®visionnelles de tiers non signataires dont lôobtention est de la responsabilit® de chaque ma´tre 
dôouvrage.   

 

Au titre de la présente convention pluriannuelle :   
 

- la participation financi¯re de lôANRU au titre du NPNRU sôentend pour un montant global maximal de 
concours financiers prévisionnels de 31 987 938,44 ú, comprenant 31 987 938,44 ú de subventions, et 0 ú 
de volume de prêts distribués par Action Logement Services. Cette participation se répartit sur les quartiers 
concernés de la façon suivante :   

o 31 987 938,44 ú, concours financiers prévisionnels comprenant 31 987 938,44 ú de subventions 
et 0 ú de volume de pr°ts portant sur les quartiers dôint®rêt national. 
 

- la participation financi¯re de lôANAH sôentend pour un montant global maximal. Ce montant sera pr®cis® 
lorsque les études pré opérationnelles aux conventions OPAH-RU seront réalisées. 
 

- la participation financière de la Caisse des Dépôts sôentend pour un montant global maximal, non 
actualisable de 150 000 ú. La mise en îuvre du programme sôappuie par ailleurs sur le financement en pr°ts 
de la Caisse des d®p¹ts pour un montant pr®visionnel de 0 ú. Les modalit®s dôintervention seront pr®cis®es 
dans des conventions ¨ signer entre la Caisse des D®p¹ts et les diff®rents ma´tres dôouvrage concern®s. 
Les d®cisions dôoctroi des financements de la Caisse des D®p¹ts seront prises par les comit®s dôengagement 
compétents. Les caractéristiques des prêts, y compris le taux dôint®r°t, sont celles en vigueur au jour de 
lô®mission de chaque contrat de pr°t.  
 

- la participation financi¯re de la Collectivit® Territoriale de Guyane sôentend pour un montant de 0 ú pour 
toutes les op®rations financi¯res d®crites ¨ lôarticle 9, y compris pour le financement ç décroisé » des 
opérations au titre de la convention de partenariat avec la région ou le département. 
 

Pour rappel, le tableau financier des opérations physiques relatif au protocole de préfiguration portant sur les 
quartiers concernés par la présente convention pluriannuelle figure en annexe C8.  
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Le tableau ci-dessous indique les concours financiers NPNRU totaux programmés (protocole et convention) par 

quartier concerné par la présente convention3 : 

 

Quartier concerné 

(nom et n° du QPV 

Montant des 

subventions NPNRU 

Volume de prêt 

bonifié NPNRU 

Total des Concours 

financiers NPNRU  

66666 6999999 QPV Multi-site 

(intérêt national) ï Protocole 

407 874,50 ú 0 407 874,50 ú 

97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973028 Centre-ville 

27 317 408,73 ú 0 27 317 408,73 ú 

97311 Saint-Laurent-du-Maroni 

6973027 Charbonnière 

2 342 280,21 ú 0 2 342 280,21 ú 

66666 6999999 QPV Multi-site 

(intérêt national) ï Conventionnement 

2 328 249,50 ú 0 2 328 249,50 ú 

Totaux 32 395 812,94 ú 0 32 395 812,94 ú 

Article 11. - Les modalit®s dôattribution et de versement des financements  
 

Article 11.1 - Les modalit®s dôattribution et de versement des subventions de lôANRU  

Les aides de lôANRU au titre du NPNRU sont engag®es et vers®es conform®ment aux modalit®s d®finies par le 
r¯glement g®n®ral et par le r¯glement financier de lôANRU relatifs au NPNRU dans le respect des engagements 
contractuels inscrits dans la présente convention pluriannuelle.  

Article 11.2 - Les modalit®s dôattribution et de versement des pr°ts par Action Logement Services  

LôAgence accorde une d®cision dôautorisation de pr°ts (DAP) dans les conditions pr®vues par le r¯glement financier 
de lôANRU, permettant la mobilisation des volumes de prêts bonifiés et leur distribution par Action Logement 
Services.   

Les modalit®s dôattribution et de versement des pr°ts par Action Logement Services sont pr®cis®es dans lôinstruction 
commune Action Logement ï ANRU, conform®ment ̈  la convention tripartite entre lô£tat, lôANRU et Action Logement.   

Article 11.3 - Les modalit®s dôattribution et de versement des aides de lôANAH  

Les modalit®s de financement de lôANAH seront pr®cis®es dans des conventions ¨ signer entre lôANAH et les 
diff®rents maitres dôouvrage concern®s, sous r®serve de l'accord des comit®s d'engagement comp®tents. 

Article 11.4 - Les modalit®s dôattribution et de versement des aides de la Caisse des D®p¹ts 

Les modalités de financement de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre la 
Caisse des D®p¹ts et les diff®rents maitres dôouvrage concern®s, sous r®serve de l'accord des comit®s 
d'engagement compétents.  

Article 11.5 - Les modalit®s dôattribution et de versement des aides dôautres Partenaires associés  

Les modalités de financement de la Direction Générale de la Cohésion et des Populations seront précisées dans 
des conventions à signer entre la Direction Générale de la Cohésion et des Populations et la commune, sous réserve 
de l'accord des comités d'engagement compétents. 

Les modalités de financement de la Direction Générale des Territoires et de la Mer seront précisées dans des 
conventions à signer entre la Direction Générale des Territoires et de la Mer et la commune pour ce qui est de 
lôop®ration de RHI et entre la Direction G®n®rale des Territoires et de la Mer et le bailleur social pour ce qui est de la 
construction de logements sociaux en Centre-ville. 

   

 

 

 

 

3 Le cas échéant la présente convention fait mention des concours financiers NPNRU programmés dans les autres conventions 

NPNRU portant sur le même territoire intercommunal, et les tableaux financiers concernés sont joints pour information en annexe 

C9 
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TITRE IV - LES ÉVOLUTIONS ET LE SUIVI DU PROJET DE 

RENOUVELLEMENT URBAIN  
Article 12. - Les modalit®s de suivi du projet pr®vues par lôANRU 
 

Article 12.1 - Le reporting annuel  

Le porteur de projet et les maitres dôouvrage sôengagent ̈  transmettre ̈  lôANRU les ®l®ments demand®s par lôAgence 
en mati¯re de suivi op®rationnel et financier, selon les modalit®s d®finies par lôANRU, et plus particuli¯rement :   
- avancement opérationnel et financier des opérations programmées,   
- r®alisation des objectifs indiqu®s ¨ lôarticle 2.2 (cf. annexe A6 relative aux objectifs),  
- suivi du relogement (notamment synth¯se du tableau ç RIME è ¨ lô®chelle du m®nage, anonymis®),  
- suivi des mesures dôaccompagnement du changement définies à lôarticle 8,  
- suivi de la gouvernance telle que définie à lôarticle 7.    

  

Article 12.2 - Les revues de projet  
Le porteur de projet et les maitres dôouvrage, ainsi que les autres ç parties prenantes è signataire de la convention 
pluriannuelle, sôengagent ¨ pr®parer et ¨ participer aux revues de projet pilot®es par le d®l®gu® territorial de lôANRU 
dans le département. Des représentants des conseils citoyens peuvent y être associés.   

La revue de projet, dont la méthodologie est pr®cis®e par lôANRU, doit notamment permettre dôexaminer les ®l®ments 
suivants, tels que prévus dans la présente convention :   
- respect de lô®ch®ancier de r®alisation du projet (ensemble des op®rations du projet, y compris celles non 

financées par lôANRU),  
- respect du programme financier du projet,  
- mise en îuvre de la reconstitution de lôoffre de logements sociaux,  
- niveau dôatteinte des objectifs incontournables,  
- réalisation des conditions de réussite du projet,  
- mise en îuvre effective des contreparties dues au groupe Action Logement,  
- ®tat dôavancement et qualit® du relogement,  
- ®tat dôavancement et qualit® du projet de gestion,  
- application de la charte nationale dôinsertion, - organisation de la gouvernance.  

La revue de projet contribue à renseigner le reporting annuel et à identifier les éléments pouvant conduire à présenter 
un avenant à la présente convention.  

Un compte-rendu est r®alis® et transmis ¨ lôANRU.   

 

Article 12.3 - Les points dô®tape  
Des points dô®tapes, r®alis®s ¨ mi-parcours du projet et en pr®vision de lôach¯vement du projet, pourront permettre 
de re-questionner le projet dans ses dimensions sociale, ®conomique et urbaine, de sôassurer de son articulation 
avec le contrat de ville et les politiques dôagglom®ration, dôappr®cier lôefficacit® de la conduite de projet, dôobserver 
les effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de renouvellement urbain.   

Le porteur de projet sôengage ¨ mettre en îuvre les points dô®tape selon les modalit®s d®finies par lôANRU.  

 

Article 12.4 - Les informations relatives ¨ lôobservatoire national de la politique de la ville et ¨ la LOLF  
Les signataires de la pr®sente convention pluriannuelle fourniront ¨ la demande de lôANRU, dôune part les 
informations n®cessaires ¨ lôalimentation de lôobservatoire de la politique de la ville, afin de mieux mesurer lô®volution 
des territoires r®nov®s et dô®valuer les effets des moyens mis en îuvre, et dôautre part, les indicateurs de 
performance requis dans le cadre de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

  

Article 12.5 - Lôenqu°te relative ¨ la r®alisation du projet   
Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrages signataires de la pr®sente convention pluriannuelle renseigneront ¨ la 
demande de lôANRU une enqu°te relative ¨ la r®alisation du projet d¯s lôach¯vement de la derni¯re op®ration 
physique. 

LôANRU pourra demander des ®l®ments compl®mentaires en cas notamment dôimpr®cision ou dôincoh®rence des 
informations transmises ou en fonction des spécificités du projet.  
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Article 13. - Les modifications du projet 
 

Conform®ment au r¯glement g®n®ral de lôANRU relatif au NPNRU, la gestion de lô®volution du projet de 
renouvellement urbain peut nécessiter des modifications de la présente convention pluriannuelle. Les modalités de 
modification des conventions pluriannuelles ayant déjà été examinées ou signées peuvent être définies par 
d®lib®ration du conseil dôadministration de lôANRU. Ces modifications sôeffectuent dans le cadre dôun avenant ¨ la 
convention pluriannuelle ou de décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures 
de la convention.   

Lorsque le mod¯le type de convention pluriannuelle de renouvellement urbain est modifi® par lôANRU, les signataires 
de la pr®sente convention prennent lôengagement dôappliquer le r®gime de tout ou partie du nouveau modèle type 
post®rieurement ¨ la prise dôeffet de la pr®sente convention.  

Les signataires de la présente convention consentent par avance à ce que tout ou partie de la convention soit ainsi 
mise en conformité par simple décision du délégu® territorial de lôANRU avec ce nouveau mod¯le type dans les 
conditions pr®vues dans une note dôinstruction du Directeur g®n®ral de lôANRU.  

Conform®ment ̈  lôavis du Comit® dôEngagement en date du 2 d®cembre 2019, la pr®sente convention pr®voit 
une clause de revoyure fin 2022 pour faire le point sur lôavancement global du projet et ®tudier les ®ventuels 
besoins dôabondement de lôop®ration dôam®nagement dôensemble du Centre-ville pour une seconde tranche 
de travaux. La premi¯re tranche fait lôobjet de la pr®sente convention. La seconde tranche de travaux 
concernera le recyclage urbain des 6 autres îlots et lôam®nagement dôensemble du Centre-ville.  

 

Article 13.1 - Avenant à la convention pluriannuelle  
Des ®volutions relatives aux dispositions de la pr®sente convention peuvent n®cessiter la r®alisation dôun avenant 
dont les modalit®s dôinstruction sont d®finies par lôANRU.   

Lôavenant ¨ la convention pluriannuelle prend effet ¨ compter de sa signature par lôANRU.  

  

Article 13.2   Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures de 
la convention  
Dans le cadre fix® par lôANRU, les ®volutions mineures nôimpactant pas lô®conomie g®n®rale du projet et les 
modifications techniques, ne n®cessitent pas la r®alisation dôun avenant.   

Des ajustements de la programmation financière peuvent être apportés dans ce cadre, conformément aux 
règlements général et financier relatif au NPNRU.  

Les décisions prenant en compte les modifications techniques et les évolutions mineures de la convention 
pluriannuelle sont r®alis®es sous la responsabilit® du d®l®gu® territorial de lôAgence. Elles sont notifi®es par tout 
moyen aux Parties prenantes et au directeur g®n®ral de lôANRU.   

 

Article 13.3   Traçabilité et consolidation des modifications apportées  
Afin de faciliter la traabilit® des modifications apport®es ¨ la convention, lôANRU pourra solliciter aupr¯s du porteur 
de projet une version consolidée de la convention intégrant toutes les modifications apportées.  

Article 14. - Les conditions juridiques dôapplication de la convention pluriannuelle 
 

Article 14.1 - Le respect des r¯glements de lôANRU  
 

La pr®sente convention est ex®cut®e conform®ment au r¯glement g®n®ral et au r¯glement financier de lôANRU 
relatifs au NPNRU en vigueur lors de lôex®cution de celle-ci.  

Les signataires de la présente convention reconnaissent et acceptent que les dispositions du règlement général et 
du r¯glement financier de lôANRU relatifs au NPNRU, modifi®s ou ®dict®es post®rieurement ¨ la date de prise dôeffet 
de la pr®sente convention sôappliqueront ¨ celle-ci dans les conditions pr®vues dans une note dôinstruction du 
directeur g®n®ral de lôANRU.   

Le conseil dôadministration de lôANRU peut en effet d®terminer les cas o½ il souhaite que ces modifications 
sôappliquent de mani¯re unilat®rale et leurs modalit®s de prise en compte au projet contractualis® ainsi quôaux 
opérations programmées non engagées.  
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Article 14.2 - Les conséquences du non-respect des engagements  

 
Les manquements constat®s dans lôapplication de la pr®sente convention pluriannuelle et les modifications du 
programme non autorisées par un avenant ou une décision sign®e par le d®l®gu® territorial de lôAgence d®clenchent 
la procédure de non-respect des engagements d®crite dans le r¯glement g®n®ral de lôAgence relatif au NPNRU.   

Du fait des enjeux quôils sous-tendent, les engagements suivants feront lôobjet dôune vigilance particulière :   

- Respect du programme urbain tel que d®fini ¨ lôarticle 4.1 ;  
- Respect du calendrier op®rationnel pr®visionnel de lôannexe C1 ; 
- Respect des contreparties pour le groupe Action Logement et de leur mise à disposition dans les conditions 

d®finies dans lôarticle 5.2 ¨ la pr®sente convention pluriannuelle et d®crites dans les annexes B1 et B2 ;  
- Respect des conditions de relogement des m®nages d®finies ¨ lôarticle 6  

- Respect des mesures dôaccompagnement du changement d®finies ¨ lôarticle 8 ;   

- Respect des engagements sp®cifiques conditionnant la r®alisation du projet d®crits ¨ lôarticle 3.1.   

Ces ®l®ments font lôobjet dôun suivi tout au long du projet, selon les modalit®s d®taill®es ¨ lôarticle 12 de la pr®sente 
convention pluriannuelle. 

 

Article 14.3 - Le contrôle et les audits  
 

Conform®ment au RGA et au RF relatifs au NPNRU, lôANRU peut proc®der ¨ des contr¹les et audits aupr¯s des 
bénéficiaires des concours financiers.  

Le porteur de projet et les bénéficiaires des concours financiers de lôAgence sôengagent ¨ communiquer ¨ lôANRU 
les documents et informations dont elle estime la production nécessaire dans ce cadre.   

 

Article 14.4 - La clause relative aux ®volutions de la situation juridique des ma´tres dôouvrage 

  
En conformit® avec le r¯glement financier de lôANRU en vigueur, le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage 
signataires de la convention sôengagent ¨ informer lôANRU par courrier en recommand® avec accus® de r®ception 
de tout changement intervenu dans leur situation juridique (liquidation, fusion, transfert de ma´trise dôouvrage, é) 
intervenant à compter de la signature de la présente convention.   

 

Article 14.5 - Le calendrier prévisionnel et la durée de la convention  
 

Article 14.5.1 - Le calendrier prévisionnel dôex®cution du programme physique  
Chaque ma´tre dôouvrage est tenu au respect du calendrier individuel des op®rations pr®vues au programme 
physique tel que d®taill® ¨ lôarticle 9.1.1 de la pr®sente convention.  

Ce calendrier opérationnel prévisionnel se déroule entre la date de lancement opérationnel de la première opération, 
à savoir le 1er janvier 2019 et la date prévisionnelle de fin opérationnelle de la dernière opération, à savoir le 31 
décembre 2029.  

Article 14.5.2 - La durée de la convention 
La pr®sente convention pluriannuelle prend effet ¨ compter de sa signature par lôANRU.   

Afin de permettre le solde des derni¯res op®rations et lô®valuation du projet de renouvellement urbain, la pr®sente 
convention sôach¯ve au 31 d®cembre de la quatri¯me ann®e apr¯s lôann®e au cours de laquelle sôeffectue le solde4 
de la derni¯re op®ration physique financ®e par lôAgence dans le cadre de la pr®sente convention.  

 

Article 14.6 - Le traitement des litiges  
 

Les litiges survenant dans lôapplication de la pr®sente convention pluriannuelle seront portés devant le tribunal 
administratif de Paris.   

 
4  Il sôagit du dernier paiement ou recouvrement de subvention par lôANRU.  
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TITRE V - LES DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Article 15. - La mobilisation du porteur de projet et des ma´tres dôouvrage dans le cadre 

dôactions initi®es par lôANRU 

 

La mise en îuvre des programmes et des projets conduise lôANRU ¨ initier des actions dô®tude, dô®dition, de 
communication, dôanimation, dôexpertise, dôassistance et dôappui aux projets, de capitalisation, é Le porteur de projet 
et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ participer à ces actions pouvant concerner leur territoire, notamment en 
transmettant ¨ lôANRU toutes les informations n®cessaires au bon d®roulement de ces travaux.   

 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ permettre ¨ leurs agents en charge de la mise en îuvre 
du projet de renouvellement urbain de participer aux r®unions auxquelles ils sont convi®s par lôANRU (journ®es 
dôanimation, de formation, de réseaux, groupes de travail etc.).  

 

Les frais de déplacements (transport, restauration, hébergement) que ces rendez-vous occasionnent et les coûts 
p®dagogiques li®s ¨ la formation, notamment ¨ lôEcole du Renouvellement Urbain, entrent dans les frais de gestion 
attach®s aux postes qui peuvent °tre subventionn®s par lôANRU conform®ment au RGA relatif au NPNRU.   

 

Par ailleurs, le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage faciliteront lôorganisation de temps dô®change dans le cadre 
des r®seaux dôacteurs anim®s par lôANRU (mise ¨ disposition de salles de r®union, organisation de visites, ...).  

En cas de mobilisation par lôANRU de missions dôexpertise, dôassistance et dôappui aux projets, le porteur de projet 
et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ y participer et ¨ sôassurer de lôapplication des r®sultats de ces missions.  

Article 16. - Les archives et la documentation relative au projet 

 

Le porteur de projet sôengage ¨ fournir ¨ lôAgence une version num®ris®e du dossier projet, une fiche descriptive de 
présentation des enjeux, des objectifs et du programme du projet de renouvellement urbain ainsi que des 
témoignages, des images et des documents libres de droit pour une mise en ligne sur le site internet www.anru.fr.  

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ̈  transmettre ̈  lôANRU les ®tudes et les travaux de mémoire 
cofinanc®s par lôAgence.   

Article 17. - La communication et la signalétique des chantiers 
 

Article 17.1 ï Communication 
 

LôANRU et Action Logement seront associ®s en amont ¨ tout ®v¯nement presse et relations publiques afin que les 
actions de communication puissent être coordonnées.   

En outre, tout acte de communication du porteur de projet devra syst®matiquement informer de lôorigine des fonds 
de la Participation des Employeurs à l'Effort de Construction (PEEC). Le Comit® R®gional dôAction Logement et le 
Directeur R®gional dôAction Logement Services devront °tre associ®s ̈  tout acte de communication local de lôAgence 
ou du porteur de projet.  

 

Article 17.2 ï Signalétique 
 

Le porteur de projet et les ma´tres dôouvrage sôengagent ¨ mentionner la participation de lôAgence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine et du groupe Action Logement sur toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à toutes 
les opérations financées dans le cadre de la présente convention pluriannuelle, en y faisant notamment figurer leurs 
logotypes.  

  

 

 

http://www.anru.fr/
http://www.anru.fr/


Date: 

Signatures:

Le/La Maire

de Commune de Saint-Laurent du Maroni

Le/La Directeur Général

de EPFAG

Le/La Directrice du Renouvellement Urbain

de Action Logement Services

Le/La Directeur

de SEMSAMAR

Le/La Directeur Régional par intérim

de ADEME

Le/La Directrice Générale

de ANAH

Le/La Présidente

de Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais















Le/La Directeur Territorial de Guyane

de Caisse des Dépôts et Consignations

Le/La Directeur Général

de SIKOA

Le/La Directeur Général

de SIGUY

Le/La Préfet

de ETAT

Le/La Directeur Général

de ANRU
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A1 - Plan de situation des quartiers identifiés à l’article 1 au sein du 
territoire du contrat de ville  
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A2 – Carte de présentation du ou des quartiers qui font l’objet du projet 
de renouvellement urbain permettant de localiser les équipements 
structurants et le patrimoine des différents organismes HLM  
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A3 – Carte(s) ou schéma(s) présentant les différents éléments du 
diagnostic et plus particulièrement le fonctionnement urbain du quartier 
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A4 – Synthèse de la phase protocole (rappel des opérations financées, 
description des modalités d’association des habitants et présentation 
des principales conclusions des études et groupes de travail mis en 
œuvre pendant le protocole) 

 

 Pilotage du projet 

Face aux enjeux induits par les dynamiques démographiques auxquels doit faire face la Ville de Saint-Laurent 
du Maroni, et dans le cadre du lancement du NPNRU, l’EPFAG a été sollicité pour apporter son appui 
opérationnel dans la définition et la conduite du PRU, en partenariat avec la Ville. 

En vue de la mise en œuvre du projet, les discussions techniques et partenariales avec l’ANRU, les 
cofinanceurs potentiels et les autres acteurs se sont poursuivies au cours du premier semestre 2016. Elles 
ont abouti à la présentation du protocole de préfiguration en Comité National d’Engagement de l’ANRU le 
16/06/2016. Le protocole a été signée le 26 janvier 2017 en mairie de Saint-Laurent du Maroni. Il 
contractualise le financement des études pré-opérationnelles et l’ingénierie de projet. 

À noter : le NPNRU est inscrit au Programme Stratégique Opérationnel (PSO) 2014-2020 de l’EPFAG. 

En parallèle les actions conjointes Ville & l’EPFAG devront se poursuivre sur deux axes : 

 Dresser un programme d’actions physiques exhaustif au sein du périmètre NPNRU, afin de recenser 
les divers Maîtres d’Ouvrages et leurs intentions de projets ; 

 Lancer les premières études financées dans le cadre des Opérations Isolées (OPI) par l’ANRU, puis 
celles listées au protocole. 

 

La conduite du projet 

Le partenariat Ville/EPFAG s’est formalisé par la signature de deux conventions le 26/01/2017, validées par 
la ville, le DEAL et l’ANRU : 

 Groupement de commandes, pour financer les études externes, signé le 14/08/2015. Un 1er avenant 
validé par le CE de l’ANRU a été signé le 26 janvier 2017 ; 

 Coopération Public-Public précisant les missions de chaque partenaire ainsi qu’un plan de 
financement des moyens affectés à la conduite de projet (ingénierie). 

Par délibération en Conseil Municipal (septembre 2016), Mr le Maire a été autorisé à signer les conventions 
partenariales ainsi que le protocole NPNRU. 

L’équipe projet de l’EPFAG est structurée autour de trois chefs projet qui assure l’ingénierie du projet : 

 Un chef de projet « renouvellement urbain » ; 
 Un chargé de projet « habitat ; 
 Un chargé de projet « développement économique et programmation des équipements 

publics ». 

Cette équipe opérationnelle dédiée au projet NPNRU travaille en collaboration avec : 

 Le Directeur de l’Aménagement Urbain, une assistante « marchés » ; 

 La Directrice de l’Action Foncière ; 
 Le Directeur Administratif et Financier. 

Elle coopère également avec l’équipe de la ville, composée du Directeur des Grands projets, appuyé par le 
service technique, le service de l’urbanisme et le service foncier, ainsi que la Direction générale des Services. 
Un travail de pilotage et de coordination entre les autres projets portés par la ville : Action Cœur de Ville, 
OAP… est élaboré par le Directeur des Grands Projets. 

 

Caractéristiques principales du projet 

Le Projet de Renouvellement Urbain se traduit en programme d’opérations (maîtres d’ouvrage, coût 
prévisionnel) financés par l’ANRU, au travers de la phase « études pré-opérationnelles ».  
Dans le cadre du protocole de préfiguration, un planning prévisionnel a été établi pour servir de base à 
l’exécution des études pré-opérationnelles. 
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ÉTUDE DE LA GOUVERNANCE LA PLUS ADAPTEE 

Cette étude a été réalisée préalablement à la signature du protocole de préfiguration. Elle avait 
vocation à fixer le cadre de la collaboration entre l’Établissement Public Foncier et d’Aménagement 
de la Guyane et la commune de SLM pour la conduite du NPNRU. 

ÉTUDES RESEAUX TECHNIQUES 
La mission a été décomposée en 2 phases. 

Phase 1 – Diagnostic (rendu validé) : 
État des lieux cartographié de l’ensemble des voiries et réseaux des périmètres 1, 2,3 et 4 du périmètre 
« centre fleuve ». 
Phase 2 – Préconisations (rendu prévu fin octobre 2019) : 
Préconisations chiffrées et priorisées sur les travaux VRD à réaliser sur le périmètre du projet. 

ÉTUDE DE CALIBRAGE RESTRUCTURATION DE L’HABITAT DÉGRADÉ 
Les études du volet Habitat ont été entièrement réalisées : 

 Lot 1, diagnostic social et urbain des quartiers en renouvellement urbain, a fait l’objet d’un rendu 
final le 28 mai 2019 dans le cadre des ateliers avec la mission PAO (pôle d’appui opérationnel de l’ANRU) 

L’étude ayant démarré en septembre 2018, un premier rendu est intervenu en janvier 2019. 

Suite aux ateliers NPNRU effectués les 28, 29 et 30 mai 2019, en présence du pôle d’appui 
opérationnel de l’ANRU, l’étude habitat a été réorientée sur l’analyse du marché immobilier : identifier 
l’offre, la demande, les opérateurs pour établir une programmation diversifiée de logements et prenant 
en compte toutes les catégories de populations. 

 Lot 2, lancé en janvier 2019, il a fait l’objet d’un avenant qui a permis de recentrer l’étude sur la réalisation 
d’un carnet architectural et de relevés bâtis sur le quartier des Bardeaux à la Charbonnière et sur l’analyse 
comparée des différents outils mobilisables en renouvellement urbain et définition d’une stratégie. Pour 
le lot 2, après un premier rendu en mai 2019 sur les relevés bâtis à la charbonnière, un deuxième rendu 
a eu lieu en décembre 2019 sur le montage opérationnel (outils mobilisables). 

ÉTUDE DE RESIDENTIALISATION ET DE RESTRUCTURATION DES ESPACES AUTOUR DE LA 
RESIDENCE DES ORCHIDEES 
L’étude a été conduite par le Bureau d’étude « Détail Paysage », en deux phases. 

Phase 1 : 
Sectorisée sur la résidence des Orchidées, elle consistait à réaliser un diagnostic du fonctionnement social 
urbain, en prenant en compte le rôle de la résidence dans son environnement urbain. Cette première phase 
a permis de faire émerger des pistes de réflexion quant au réaménagement des espaces extérieurs. 

Phase 2 : 
Cette tranche optionnelle a fait l’objet de réflexions sur le fonctionnement des Orchidées – en lien avec le port 
piroguier de la Glacière – suppression ou déplacement – mais également en lien avec l’aménagement des 
berges où une étude spécifique de programmation a été conduite par Détails Paysage en qualité de cotraitant. 
Élaborée sur 10 semaines environ, les temps de rencontre avec les partenaires associés (SIGUY, commune) 
ont permis d’aboutir à la production d’un plan d’ensemble de recomposition et de restructuration des espaces 
extérieurs de la résidence et du secteur. Un premier document intermédiaire de cette phase 2 a été transmis 
en mai 2019. Les deux hypothèses retenues : continuité piétonne qui contourne la résidence au niveau des 
berges et continuité de la voirie. Dans les deux cas le port piroguier de la Glacière sera supprimé. 

Le rendu final, s’est déroulé en juin 2019 au sein des commissions travaux de la ville de SLM.  

ÉTUDE D’EXPERIMENTATION D’UNE OPERATION EN AUTO-CONSTRUCTION 
Réalisée par les compagnons bâtisseurs et l’agence d’architecture AABC, l’étude a porté sur : « MOUS 
diagnostic pour la définition d’un projet d’auto-réhabilitation avec les habitants du quartier de la 
Charbonnière ». 

Basée sur les résultats du lot 2 de l’étude habitat (relevés bâtis externes de l’ensemble des logements 
bardeaux) et de l’étude VRD (diagnostic de l’état des réseaux), elle a fait l’objet d’une réunion de démarrage 
le mardi 7 mai en mairie de SLM en présence de Mme le Maire. 

Sa vocation principale a consisté à identifier, sur un échantillon de 40 logements, avec les habitants du 
quartier de la Charbonnière, les besoins en réhabilitation des logements et les modalités de participation des 
occupants à cette réhabilitation. 

 Réunion de démarrage le mardi 7 mai 2019 

 Rendu intermédiaire fin juin début juillet 

 Rendu final fin août début septembre 
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CONCERTATION ET COMMUNICATION 
Une assistance à maîtrise d’ouvrage a été mise en place pour accompagner la ville sur le volet « concertation 
et communication » du projet. Deux consultants expérimentés issus de des BET « Act Ville et Habitat » et 
« BERS » – ont été retenus au mois de juillet 2018. 

L’objectif de cet AMO est : 

– d’aider à structurer une démarche de concertation jusqu’à la fin du programme pré-opérationnel ; 

– d’accompagner et outiller les médiateurs de la politique de la ville : communication, méthodes d’animations 
et de reporting, capitalisation sur les différents temps de concertation ; 

– de faire le relais entre l’équipe projet de l’EPFAG et le service politique de la ville de SLM ; 

– de sensibiliser et fédérer tous les acteurs autour du projet (élus, acteurs économiques, habitants…). 

L’AMO concertation & communication a démarré sa mission le 17 septembre en mairie. De nombreux 
entretiens ont été organisés pour mieux appréhender le fonctionnement local. Sur la base de ce diagnostic, 
une stratégie de concertation sur le NPNRU a été définie. 

Les prestations attendues dans la tranche ferme du marché ont été finalisées en janvier 2019. Cette dernière 
phase a notamment permis de présenter en comité de suivi du 25 janvier la stratégie de concertation retenue 
pour la suite du projet de renouvellement urbain. 

Le contenu de la tranche optionnelle prévue au marché a été modifié comme suit : formation des chefs projets 
NPNRU à l’animation de la concertation, animation par l’AMO des deux réunions publiques d’information 
NPNRU sur le centre-ville et la charbonnière les 3 et 4 avril, appui à la conception des ateliers participatifs 
sur les secteurs orchidées ou charbonnière. 

Un avenant, passé en CCM le 19 mai 2019 a été validé afin de formaliser la réorientation des prestations 
attendues au sein de la tranche optionnelle. 

 Tranche ferme réalisée entre septembre 2018 et mai 2019 

 Tranche optionnelle réalisée entre novembre et décembre 2019 

ÉTUDE DE STRATEGIE ÉCONOMIQUE 
À partir d’un diagnostic préalable, une stratégie de développement économique sur l’Ouest Guyanais a été 
proposée. Elle se décline en scenarii opérationnels ainsi qu’en programmation (localisation et évaluation 
financière des équipements). Cette étude, décomposée en trois phases, a été réalisée par le bureau d’études 
PROGEA : 

Phase 1 : diagnostic multi scalaire du territoire et de l’appareil économique (tranche ferme) 
Phase 2 : définition d’un modèle de développement & mise en place d’une stratégie économique (tranche 
optionnelle n°1) 
Phase 3 : programmation opérationnelle (tranche optionnelle n°2) 
Les projets ont été présentés aux élus de la ville de SLM le mercredi 19 septembre 2018. Lors de cette 
restitution, les élus de la ville ont exprimé leur choix politique pour chaque scénario retenu. 

ÉTUDE DE PROGRAMMATION DES BERGES TRANCHE 2 
Cette étude, conduite par « BICFL » et « Détail Paysage » a été lancée le 19 septembre 2018 et suivie 
d’entretiens individuels et collectifs avec les acteurs de la ville. 

L’aménagement des rives s’adresse à la population locale, aux visiteurs et aux touristes. Une valorisation par 
le haut nécessite de développer une offre globale très qualitative, dans l’esprit d’un waterfront avec : 

 Des espaces publics valorisés, accueillants et propres, avec un paysage soigné et entretenu ; 

 Des espaces adaptés aux familles, aux promeneurs et aux sportifs ; 

 Une offre large et plurielle de restaurants et cafés, du petit kiosque de snacking à l’établissement 
gastronomique, incluant des lieux de convivialité ouverts en soirée ; 

 Des commerces présentant une large attractivité et une image soignée, mais correspondant à des 
niveaux de dépenses variés ; 

 De l’immobilier moyen et haut de gamme ; 

 Des hôtels et appartements-hôtel concentrés sur les parcelles ayant vu sur le fleuve dont le niveau croit 
dans son rapprochement du quartier administratif ; 

 La sécurisation, l’entretien et le nettoyage des rives, éléments indispensables pour réunir tous les 
promeneurs du secteur des berges du Maroni. 

L’étude de programmation des berges a permis d’aboutir à : 

 La définition de scenario de programmation global le long des berges 

 L’élaboration de fiches actions NPNRU et Action Cœur de Ville 

 Un chiffrage global des opérations finançable dans le cadre du NPNRU et d’ACV 
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 Un plan guide général des berges 

ÉTUDE MOBILITE 
La réunion de démarrage s’est tenue le 12 septembre 2018 en présence de tous les partenaires du projet. 
Cette étude a pour but de : 

 préciser les flux transitant par le centre-ville de Saint Laurent du Maroni ; 

 identifier les dysfonctionnements ; 
 proposer des pistes d’amélioration de la mobilité à Saint-Laurent du Maroni. 

Le rendu de la première phase de diagnostic a permis d’animer les ateliers inter lot qui se sont déroulés sur 
le thème de la création du pôle multimodal, de la mobilité douce, des transports en commun et de 
l’aménagement des berges. 
Le rendu de la deuxième phase d’identification et de définition des besoins en transport et infrastructures 
dans le cadre d’un aménagement durable a permis d’identifier les évolutions nécessaires des infrastructures 
communales. 

ÉTUDES AVP, ESPACES PUBLICS, VOIRIES ET EQUIPEMENTS PUBLICS 
Deux marchés à bon de commande ont été passés pour préfigurer les programmations d’équipements et 
d’espaces publics au sein du périmètre centre-fleuve (centre-ville, orchidées, charbonnière et le long des 
berges) : 

 Marché à bon de commande pour la réalisation d’un plan de composition urbaine et paysagère à la 
charbonnière a été conduit par « écho-architecture » ; 

 Marché à bon de commande pour la production d’image 3D le long des berges. 

Vu les enjeux de programmation des équipements publics dans le PRU, une consultation globale (accord 
cadre de maîtrise d’œuvre urbaine pour la conception et la réalisation des espaces publics sur le périmètre 
du centre fleuve : centre-ville et la charbonnière) a été effectuée afin d’élaborer le plan guide et démarrer les 
phases opérationnelles. 

Les principales missions confiées au groupement retenu sont : 

 Réalisation du plan guide à l’échelle du centre fleuve (avec maquette 3D) 

 Étude de faisabilité de projet neuf ou bâtiments à réhabiliter (projet immobilier ou équipement public) – 
Élaboration des fiches de lot et analyse des projets. 

 Réalisation d’études préliminaire d’espaces publics 

 Mission classique de MOE VRD – espace public (loi MOP) 

Cet accord cadre n’est pas financé dans le cadre des études pré-opérationnelles : OPI et PTC. Son 
financement est intégré dans le budget du conventionnement de l’ANRU. 

ÉTUDES TECHNIQUES DES BÂTIMENTS EN VUE DE LA RECONVERSION DU SITE DE L’HÔPITAL 
Le marché sur le diagnostic VRD a été passé le 07 février 2019. L’étude s’est déroulée en 2 temps : 

 Diagnostic (4 mois) : analyser l’état de l’ensemble des réseaux du périmètre 

 Préconisations (1 mois) : présentées par le BET sur la base du diagnostic réalisé 

Il s’agit d’établir un diagnostic technique et réaliser un chiffrage du coût d’une rénovation complète des 
bâtiments et réseaux. 

Les conclusions de cette étude serviront de base de travail au groupement de MOE pour la conception des 
espaces publics. Inscrite dans les OP du protocole PTC, elle a fait l’objet d’un ajustement des lignes 
budgétaires, permettant d’augmenter le concours financier de l’ANRU de 35 000 € 0 61 310 €. Ce qui a 
permis de lancer deux études complémentaires : 

 1. Diagnostic avant travaux ou démolition des bâtiments de l’ex-CHOG, par le repérage d’amiante, de 
plomb et de termites (APAVE) ; 

 2. Sur la base de ces repérages, un diagnostic déchet a été réalisé, en vue d’identifier et quantifier les 
déchets pouvant être réemployés sur le site ou, à défaut identifier les filières de gestion des déchets ou 
de recyclage. 

La mission s’est déroulée en 3 étapes : 
 Prélèvement sur site des matériaux (environ 552 échantillons) 
 Envoi et analyse des échantillons (laboratoire situé dans l’hexagone) 
 Rédaction du diagnostic déchet sur la base des analyses réalisées 

La finalisation du chiffrage de la déconstruction de l’ex-CHOG a été réalisé par Ginger Deleo fin juillet 2020. 

ÉTUDE INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE 
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Cette étude n’a pas été pas lancée. Elle se fera dans une phase en aval des autres études, et permettra 
d’intégrer aux orientations programmatiques retenues par l’ANRU, la question de l’insertion socio-
professionnelle et du développement endogène. 
 

 
Ci-après, la maquette financière du protocole de préfiguration validée par le Comité d’engagement 

de l’ANRU le 16 juin 2016 
 

Protocole CT 
Base 
subventionnabl
e  

Ville CCOG CTG CDC EPFAG ANRU 

Concertation – 
communication  

51 100,00 51 100,00 7 665,00    7 665,00 35 770,00 

Diagnostic des 
bâtiments du site 
de l’hôpital  

87 585,00 87 585,00 6 568,88 13 137,75   6 568,87 61 309,50 

Etude de 
résidentialisation 
Orchidées  

30 000,00 30 000,00 4 500,00    4 500,00 21 000,00 

Etude sur 
l’insertion par 
l’activité 
économique  

15 000,00 15 000,00 1 125,00 2 250,00  10 500,00 1 125,00 0,00 

Etudes des 
besoins en 
numérique  

34 600,00 34 600,00 5 190,00   17 300,00 5 190,00 6 920,00 

Etudes AVP 
programmation 
espaces publics  

50 000,00 50 000,00 3 750,00  7 500,00  3 750,00 35 000,00 

Définition d’une 
opération 
d’expérimentation 

40 000,00 40 000,00 3 000,00  6 000,00  3 000,00 28 000,00 

Chef de projet 
renouvellement 
urbain 

123 750,00 123 750,00 18 562,50    18 562,50 86 625,00 

Chef de projet 
habitat existant et 
privé  

123 750,00 123 750,00 18 562,50    18 562,50 86 625,00 

Chef de projet 
développement 
économique  

123 750,00 123 750,00 18 562,50   40 000,00 18 562,50 46 625,00 

TOTAL 
PROTOCOLE 

679 535,00 679 535,00 87 486,38 15 387,75 13 500,00 67 800,00 87 486,37 407 874,50 
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A5 - Schéma permettant d’identifier les secteurs impactés 
éventuellement par le PNRU et le périmètre d’intervention proposé pour 
le NPNRU  
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Annexe A6 - TABLEAU DE BORD DE SUIVI DES OBJECTIFS URBAINS 
DES PROJETS  
Principes et modalités d’élaboration  

En application de l’article 2.2 de la convention pluriannuelle, les tableaux de bord déclinés ci-après formalisent, 
pour chaque quartier concerné par la convention et de façon hiérarchisée, les objectifs urbains recherchés par 
le projet. Des indicateurs quantitatifs retenus par le porteur de projet permettent d’objectiver les cibles visées 
pour la fin de la convention. Ces indicateurs alimenteront le suivi tout au long du projet de l’atteinte de ces 
objectifs.  

Les indicateurs retenus pour mesurer le renouvellement urbain du Centre-Ville sont les suivants : 

 

N° indicateur  

 
Indicateur  

- Nom de l'indicateur - Détail du calcul  
- sources mobilisées  

Ce que l'indicateur contribue à mesurer  

1  

Diversité des statuts de logement : nombre de résidences 
principales dans le quartier 
Total de résidences principales du quartier  
(source : INSEE - Recensement de la Population (RP), 
agrégation pour les IRIS sélectionnés)  

Élargir les parcours résidentiels et 
prendre en compte la diversité des 
besoins en logement sur le quartier   

3  

Diversité des statuts de logement : part de logements 
privés parmi les résidences principales du quartier 
Part de logements privés parmi les résidences principales 
du quartier  
(source : INSEE - Recensement de la Population (RP), 
agrégation pour les IRIS sélectionnés)  

Élargir les parcours résidentiels et 
prendre en compte la diversité des 
besoins en logement sur le quartier   

4  

Diversité des statuts de logement : part des logements 
locatifs privés parmi les résidences principales du 
quartier   
Part de logements locatifs privés parmi les résidences 
principales du quartier  
(source : INSEE - Recensement de la Population (RP), 
agrégation pour les IRIS sélectionnés)  

Élargir les parcours résidentiels et 
prendre en compte la diversité des 
besoins en logement sur le quartier   

5  

Diversité des statuts de logement : part des logements 
occupés par des propriétaires parmi les résidences 
principales du quartier  
Part de logements occupés par des propriétaires parmi les 
résidences principales du quartier  
(source : INSEE - Recensement de la Population (RP), 
agrégation pour les IRIS sélectionnés)  

Élargir les parcours résidentiels et 
prendre en compte la diversité des 
besoins en logement sur le quartier   

13 

Couverture de l’offre commerciale dans le quartier 
Nombre de commerces dans le quartier / 100 ménages, 
pondéré en fonction du type de commerce 
(source Association des commerçants de la commune de 
Saint-Laurent du Maroni) 

Proposer une offre commerciale adaptée 
aux besoins et aux attentes des 
habitants et usagers  

14  

Diversité de l’offre commerciale dans le quartier 
Poids des commerces de première nécessité parmi 
l'ensemble des commerces du quartier   
(source Association des commerçants de la commune de 
Saint-Laurent du Maroni) 

Proposer une offre commerciale adaptée 
aux besoins et aux attentes des habitants 
et usagers  

15  

Offre de services dans le quartier  
Nombre de services publics et privés du quartier pour 1000 
habitants, pondéré en fonction du type de service (source: 
INSEE - Base Permanente des Équipements (BPE), INSEE - 
Recensement de la Population (RP),  
agrégation pour les IRIS sélectionnés)  

Améliorer si nécessaire la gamme de 
services et d'équipements de proximité 
indispensables, voire s'engager dans une 
gamme de niveau supérieur  
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A7 - Schéma de synthèse pour traduire les objectifs urbains prioritaires 
retenus sur chacun des quartiers, à une échelle intermédiaire entre 
l’agglomération et le périmètre strict du QPV 

 
Objectif de renouvellement urbain du Centre-Ville 
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A8 - Plan guide du projet urbain 

 

 

Schéma d’aménagement urbain du Centre-Ville 
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Schéma d’aménagement de la résidentialisation des Orchidées 

 

 
Schéma d’aménagement des Bardeaux à La Charbonnière 
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A9 - Cartes thématiques (équilibres résidentiels, organisation de la trame 
viaire, développement économique…) permettant notamment de 
comprendre la situation avant/après et de localiser chacune des 
opérations programmées  

 

 

Centre-Ville : ilots prioritaires et fonctionnalités 
 

 

Positionnement des équipements publics 
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Potentialité en espaces économiques produits par le renouvellement urbain au Centre-Ville 

 

 
Potentialité en reconstitution de l’offre de logement au Centre-Ville 
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Recylclage du foncier du centre ville (12 ilots)  

 

  

Plan d’intervention sur les voiries et espaces publics du centre-ville 
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Orientations de réaménagement de l’ex-CHOG 

 

 

Diagnostic patrimonial du bâtiment n°7 de l’ex-CHOG   
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Avenue Eboué actuelle    principe de réaménagement de l’avenue 
 

 
 

 
Place du marché actuelle 

 

Principe de réaménagement de la place du marché 
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Esquisse aux abords de      Esquisse avenue de Gaulle, 

l’ancienne gare du bagne     à l’entrée de l’ex-CHOG 
 
 
 

 
Esquisse aux abords de l’ancien bagne et de l’ex-CHOG 
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Orchidées : principe d’intervention sur le quartier 

 

 
 

Voies et espaces publics concernés par l’aménagement des Orchidées 



Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU – Annexes A 
Version du 10 novembre 2020      Page 21/28 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visuels de la résidence Les Orchidées après intervention du NPNRU 

  



Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU – Annexes A 
Version du 10 novembre 2020      Page 22/28 

 

 La Charbonnière : principe d’intervention sur les espaces publics 

(Ponton des commémorations – plaine des festivités – l’esplanade – chemin des traditions – parc des 
loisirs) 
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Vue aérienne de La Charbonnière 

 

 

 
 

 

Schéma d’aménagement des espaces de La Charbonnière 
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Exemple d’amélioration du cadre de vie : 
chemin des traditions : parvis paysager devant l’école Toussaint-Louverture 
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A10 - Plan de localisation des terrains identifiés pour la reconstitution de 
l’offre  
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A11 - Plan du foncier avant/après permettant de présenter la stratégie de 
diversification 

 

Répartition des propriétaires fonciers sur l’emprise de projet 
 

 

Objectif d’acquisition foncière au centre-ville 
(parcelles en orange) 

(DGFIP, 07-2017) 
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Usage du foncier rétrocédé de l’ex-CHOG 

 

 

 
Usage du foncier à acquérir aux abords de la résidence des Orchidées 
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A12 - Plan du foncier permettant d’identifier les contreparties foncières 
transférées à Foncière Logement  

 

 
 

Parcelles en vert de l’ilot 2 : contrepartie foncière à Action Logement 
 



1 
 

B1 ï Description des contreparties foncières pour le groupe Action 
Logement (des apports en faveur de la mixité)  

  

Conform®ment ¨ lôarticle 5.2, les contreparties fonci¯res mises ¨ disposition de Fonci¯re 
Logement au titre de la présente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs 
modalit®s de mise en îuvre sont les suivantes. Fonci¯re Logement se r®serve la possibilité 
de transférer ses droits à un autre opérateur du groupe Action Logement.  

 

I. Attributaires des contreparties foncières  

 
SIKOA, filiale du groupe Action Logement, ou le Maitre dôOuvrage auquel SIKOA aura 
transféré ses droits.  

 

II. Volume des contreparties foncières (terrains ou droits à construire)   

 
Au total, les contreparties foncières cédées représentent : 1 200 m² de droits à construire 
(surface de plancher développée) prenant la forme de terrains localisés dans le périmètre du 
projet de renouvellement urbain, pouvant aller jusquô¨ 300 m¯tres autour du quartier sur avis 
du comit® dôengagement, c®d®s ¨ lôeuro symbolique et transf®r®s en pleine propri®t® ¨ 
lôattributaire.  

Les porteurs de projet et les propri®taires des terrains dôassiette des contreparties sôengagent 
à respecter le volume, les conditions et délais de mise à disposition des contreparties. Ils 
sôengagent solidairement ¨ mettre ¨ disposition les contreparties dans les conditions ci-après 
précisées.  

Le porteur de projet sôengage ¨ faire respecter la mise en îuvre des conditions de la pr®sente 
convention par tout propri®taire de terrain et tout op®rateur d®sign® pour lôam®nagement des 
fonciers concernés et à faire rédiger un cahier des charges de cession de terrain qui soit 
conforme aux prescriptions de la présente.  

 

Un bilan de la mise en îuvre de ces contreparties est adress® par le porteur de projet chaque 
ann®e au d®l®gu® territorial de lôANRU. Pour cela les propri®taires des assiettes des fonciers 
contreparties et les maîtres dôouvrage retenus par lôattributaire pour r®aliser les ouvrages sur 
les fonciers, assiette des contreparties, sôengagent ¨ transmettre au porteur de projet toutes 
les informations n®cessaires ̈  lô®laboration de ce bilan de lôann®e N-1 au plus tard le 15 janvier 
de lôann®e N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur de projet au délégué territorial 
de lôANRU au plus tard le 30 janvier de lôann®e N.  

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet et/ou les propri®taires des terrains dôassiette 
des contreparties, lôarticle 7.2 du titre III du r¯glement g®n®ral de lôAgence relatif au NPNRU 
prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable par le Directeur 
g®n®ral de lôAgence. Le Directeur g®n®ral pourra °tre saisi ¨ cet effet par le délégué territorial 
de lôAgence, le directeur g®n®ral dôAction Logement Services, le directeur g®n®ral de Fonci¯re 
Logement ou tout autre attributaire du groupe Action Logement signataire de la convention.    

 

III. Détail des contreparties foncières mises à disposition du Groupe Action Logement   

 
Les contreparties fonci¯res destin®es ¨ lôattributaire sont constitu®es de 1 terrain dont les 
caractéristiques sont les suivantes :  
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 Site 1 

Adresse 
entre l'avenue Eboué et le Boulevard de 
Gaulle, les rues Schîlcher et Rousseau 

Nom du QPV (préciser national / régional) 6973028 ï Centre-Ville 

Propriétaire(s) du terrain avant cession Privés 

Utilisation actuelle du terrain (et éventuelle 
opération financée par l'ANRU avant cession) 

3 parcelles non bâties  

État de l'expertise relative à la pollution du terrain 
(faite ou à date prévue de réalisation) 

A réaliser avant cession du terrain 

Surface du terrain (m²) 1 152 m² 

Surface de plancher développable programmée 
dans la présente convention (m²) 

1200 m² de SDP logements ainsi que 600 
m² de SDP à vocation économique en 

RDC 

Nombre de logements prévus selon ces m² de 
surface de plancher 

Environ 15 

Date prévisionnelle de transfert de propriété 
(mois / année) 

ǔ pr®ciser ult®rieurement 

Références cadastrales (préciser si possible et 
joindre un plan au 1/1000) 

AD 138-139-140 

Éléments prévisionnels relatifs au type d'habitat* :   
Lôattributaire engagera une ®tude afin de 
déterminer la programmation précise et la 
nature de lôop®ration d®velopp®e en lien 

avec lôop®ration globale.  
 
 

- logements locatifs à loyer libre 

- logements en accession à la propriété "libre" 

- logements en accession sociale à la propriété 

Nombre de logements individuels / collectifs * Environ 15 

Viabilisation du terrain EPFA Guyane 

Autres informations et contraintes spécifiques  

* Ces éléments sont donnés ici à titre indicatif. Des études plus précises permettront de définir le nombre des 
logements à réaliser et leur typologie. Sur ces fonciers aménagés, tous types et gamme de produit pourront être 
d®velopp®s ¨ lôexception de logements locatifs sociaux.   

 

En cas de demande dôint®gration par le porteur de projet dôun rez-de-chaussée à un usage 
autre que du logement (commerce, activit®s ®conomiques, bureauxé) en pied de lôimmeuble 
à construire, lôattributaire fera r®aliser une ®tude de march®. Si celle-ci apparaît favorable et 
compatible avec son mod¯le ®conomique, lôattributaire pourra alors r®aliser lôinvestissement 
correspondant. A d®faut, le porteur de projet ou lôop®rateur quôil aura désigné se portera 
acqu®reur du local correspondant au prix de revient de lôattributaire. 
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IV. Modalit®s de mise ¨ disposition ¨ lôattributaire des contreparties fonci¯res  

  
Ces contreparties foncières, quel que soit leur propriétaire actuel, seront c®d®es ¨ lôeuro 
symbolique. 

Les propri®taires des terrains dôassiette des contreparties et/ou les structures, am®nageurs, 
charg®es de remembrer et ®quiper ces terrains, sôengagent ¨ signer une promesse de vente 
¨ lôeuro symbolique avec lôattributaire, dans les délais compatibles avec la remise du terrain (2 
ans avant la libération des sites) qui comportera les conditions suspensives ou résolutoires 
suivantes :  

 

1) Que le terrain soit cédé démoli en infrastructure et superstructure, dépollué et compatible 
avec le projet de construction.  

Il est ici pr®cis® quôun terrain ç d®pollu® è au sens de la convention pluriannuelle de 
renouvellement urbain est un terrain dont lô®tat environnemental est compatible, sans 
restriction dôusage, avec le projet tel quôil sera d®fini par lôattributaire ou ses ayants droits 
(en ce compris la possibilité de planter des arbres fruitiers, arbres à haute tige et des 
potagers), et nôengendre aucun co¾t ni surco¾t dans le cadre de la r®alisation dudit projet.  

De même, si postérieurement à la cession du terrain il subsistait des ouvrages ou réseaux 
en superstructure et/ou infrastructure et/ou  des terres à excaver non admissibles en 
installation de stockage de déchets inertes (ISDI) et/ou terres polluées (terres sulfatées 
ou chargées en fluorureé), le co¾t induit par la r®alisation des travaux de retrait des 
ouvrages et des terres impactées et de leur traitement éventuel ainsi que le coût induit 
par la r®alisation des travaux de mise en compatibilit® avec lôusage futur sera support® 
intégralement par le cédant.  

À défaut de dépollution du terrain et/ou de retrait des ouvrages ou réseaux en 
infrastructure ou superstructure, pr®alablement ¨ la cession du terrain, lôattributaire ou ses 
ayants droits pourront procéder eux-mêmes aux travaux ou mesures nécessaires à la 
mise en compatibilité du terrain avec le projet de construction.   

Les co¾ts induits par la r®alisation de ces travaux et/ou par lôexcavation et lô®limination 
des terres polluées seront intégralement pris en charge par le cédant.  

 

2) Que le terrain soit cédé viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies 
publiques existantes ou à créer par la collectivité ou son aménageur dans un calendrier 
compatible avec les travaux de réalisation des contreparties.  

 
Ces voies devront être équipées des réseaux desservant le secteur (eau, assainissement 
EU/EP, ®lectricit®, t®l®phone et le cas ®ch®ant gaz, r®seau de chaleur, r®seau c©bl®, é) 
suffisamment dimensionnées pour assurer le bon fonctionnement du programme projeté 
sans quôil soit n®cessaire que lôattributaire r®alise ou finance des renforcements de 
réseaux.   

La cote des espaces publics et ou / futurs espaces publics, devra avoir été conçue pour 
°tre compatible avec celle de lôop®ration projet®e en contrepartie, et convenue avec 
lôattributaire. Les voies seront configur®es de telle mani¯re quôelles permettent des acc¯s 
(entr®es et sorties) en quantit® suffisante pour lôop®ration projet®e et que les attentes 
r®seaux soient r®alis®es jusquô¨ la limite de propri®t® de lôattributaire ou ses ayants droits 
pour chaque immeuble ou maison individuelle projetée et que seuls les travaux de 
branchement privatifs par maison individuelle ou immeuble restent à la charge de 
lôattributaire ou ses ayants droits.  

 

3) Que le terrain ne soit grev® dôaucune servitude de nature ¨ g°ner la r®alisation du 
programme immobilier de diversification de lôhabitat projet®.  
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4) Que le permis de construire définitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait 
administratif purgés.  

 
Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la 
signature de ladite convention lôattributaire ou ses ayants droits ¨ faire r®aliser les ®tudes 
géotechniques, hydrogéologiques, environnementales et toute autre étude qui lui 
sembleraient nécessaires, avant transfert de propriété. Dans le cas où les études des sols 
et des sous-sols feraient apparaître une pollution du site concerné, le coût des travaux et 
des études environnementales nécessaires à la réalisation des travaux de dépollution 
seront à la charge exclusive du cédant et les travaux de dépollution exécutés, le cas 
échéant, selon les modalités ci-dessus décrites au 1).  

Afin de fluidifier la mise en îuvre des contreparties qui visent ¨ favoriser la diversité de 
lôhabitat en amenant une population nouvelle de salari®s, les porteurs de projets et les 
propri®taires des fonciers sôengagent ¨ anticiper et ¨ mettre en îuvre les proc®dures 
administratives et dôurbanisme n®cessaires ¨ lôattributaire et, permettant de respecter les 
calendrier prévisionnels visés au III ci-dessus, en ce compris les demandes de dépôts de 
permis de construire.  

 

Les propri®taires des terrains et/ ou am®nageurs sôengagent ¨ ®laborer les ®ventuels 
cahiers de charges de cession de terrains conformément aux dispositions de la présente 
convention.  

De m°me, si le terrain est situ® dans un p®rim¯tre de recherche dôarch®ologie pr®ventive, 
lôattributaire se r®serve le droit, pour le cas o½ lô®conomie du projet serait remise en cause, 
de demander une substitution du terrain. En cas de pr®conisation dôun ®ventuel diagnostic 
arch®ologique par lôautorit® comp®tente, tous les frais li®s aux surco¾ts ®ventuels de ce 
diagnostic seront à la charge du cédant.  

Si lô®tude g®otechnique fait appara´tre la n®cessit® dôengager des co¾ts de confortement 
du sous-sol et/ou de fondations sp®ciales prohibitifs au regard de lô®conomie du 
programme de construction, lôattributaire se r®serve le droit de demander une substitution 
du terrain.  

 

Les participations financières à la réalisation des équipements publics (redevance de 
ZAC, PAE, PUP, PFACé) ne seront pas prises en charge par lôattributaire ni par son 
mandataire pétitionnaire de la demande de permis de construire.   

Dans le cas o½ lôune ou plusieurs des conditions suspensives sôav¯reraient impossibles ¨ 
lever, les c®dants et lôattributaire, en lien avec le porteur de projet, pourront convenir de 
substituer ou de modifier les contreparties initialement prévues. Ces modifications seront 
portées à connaissance du directeur g®n®ral de lôANRU.  

Lôacte authentique de cession des terrains dôassiette des contreparties est sign® d¯s la 
levée de la dernière condition suspensive.   

 

En mati¯re de construction, il est pr®cis® que lôattributaire fera r®aliser des ®tudes de 
faisabilité qui permettront notamment de définir, en concertation avec le porteur de projet 
et la commune, le programme à réaliser.   

 

Dans ce cadre, les documents suivants devront être transmis par le cédant :  

 

- un relevé périmétrique et topographique des terrains ainsi que des abords immédiats ; 
sur ce relev® devra figurer lôensemble des informations n®cessaires ¨ la parfaite 
connaissance du site et de ses contraintes : servitudes, voiries existantes ou 
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programmées, réseaux sous domaine public, sur site ou à proximité, implantation des 
constructions existantes, etc. é  
 
- le bornage du terrain (plan et procès-verbal) pr®alablement ¨ lôacte authentique.  
 

Si n®cessaire, lôattributaire fournira une note relative aux modalités de remblaiement des 
excavations générées par les démolitions des ouvrages en infrastructure (sous-sols, 
fondations, cuves é) ¨ laquelle devra se conformer le c®dant.  

Sur la base de ces études de faisabilité, à la fois dans le respect du cahier des charges 
techniques déterminé en concertation avec le porteur de projet et dans le respect de la 
cohérence du projet de renouvellement urbain, les logements réalisés répondront aux 
objectifs de lôattributaire de diversification de lôhabitat, ce dernier se réserve le choix des 
op®rateurs et des ma´tres dôîuvre charg®s de leur r®alisation.  

 

V. Modalit®s dô®volution des contreparties fonci¯res pour le Groupe Action Logement  

 
Concernant les modalit®s dô®volution des contreparties, dans la logique de construction et de 
mise en îuvre partenariale du projet, le porteur de projet se doit de solliciter officiellement 
lôattributaire sur les modifications quôil souhaite apporter aux terrains de contreparties tels que 
d®crits dans lôarticle 5.2 de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain.  

Parall¯lement, lôattributaire, lorsquôil est ¨ lôorigine de cette demande dô®volution (ou de son 
constat), se manifestera par écrit auprès du porteur de projet. Dans tous les cas, le délégué 
territorial de lôANRU sera tenu informé de ces démarches.  

Toute ®volution notable des conditions de cessions de contrepartie devra faire lôobjet dôune 
r®gularisation par le biais dôun avenant ¨ la convention conform®ment aux modalit®s pr®vues 
¨ lôarticle 8.2 du titre III du r¯glement g®n®ral de lôANRU relatif au NPNRU. Dans ce cadre, il 
conviendra de sôinterroger de la nature des ®volutions apport®es aux contreparties :  
  

- Les évolutions, non significatives, ne remettent pas en cause la localisation des 
contreparties ou les conditions de la diversification de lôoffre de logement (exemple : 
modification dôune erreur mat®rielle -type cadastrale-, modification du schéma de 
cession, ajustement marginal de la surface ou de la surface de plancher développable 
du terrain, etc.). Dans cette hypoth¯se, la r®gularisation de lôarticle 5.2 de la pr®sente 
convention pluriannuelle pourra sôop®rer via la formalisation dôune actualisation 
technique conform®ment ¨ lôarticle 8.2 du titre III du RGA NPNRU, dont les signataires 
seront le délégué territorial de lôANRU, le ou les vendeurs du terrain, le porteur de projet 
et lôattributaire.  
 
- Des ®volutions significatives sont apport®es aux terrains dôassiette des contreparties 
et donc ¨ lô®conomie du projet en termes de diversification de lôoffre de logement 
(modification de la localisation du terrain de contrepartie, modification sensible de la 
surface de plancher développable et/ou du volume total de logements potentiellement 
constructibles, modification sensible de la surface de terrain cédé, etc.). Dans ce cas de 
figure, les modifications apport®es devront faire lôobjet dôune instruction par le délégué 
territorial de lôANRU. Sôil le juge n®cessaire, celui-ci pourra solliciter lôavis du comit® 
dôengagement de lôANRU.  

 

Les modifications apportées aux contreparties du groupe Action Logement seront actées via 
le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant 
différentes évolutions au projet.  
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Annexe B2 ï DESCRIPTION DES CONTREPARTIES EN DROITS DE 
RÉSERVATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX POUR 
ACTION LOGEMENT SERVICES (des apports en faveur de la mixité) 

 

 

Conform®ment ¨ lôarticle 5.2, les contreparties mises ¨ disposition dôAction Logement Services au titre 

de la pr®sente convention pluriannuelle de renouvellement urbain et leurs modalit®s de mise en îuvre 

sont les suivantes.  

 

Au total, les contreparties cédées représentent 4 droits de réservation de logements 

locatifs sociaux pour 30 ans, correspondant à 12,5 % du nombre de logements locatifs 

sociaux dont la construction et la requalification est financ®e par lôAgence dans le cadre 

de la présente convention pluriannuelle (et le cas échéant dans le cadre du protocole 

de préfiguration). 

 

Ces droits se répartissent en : 

 

- 4 droits de réservation correspondant à 12,5 % du nombre de logements locatifs sociaux construits 

hors QPV. 

Dans le cas où les opérations de reconstitution et de requalification de logements locatifs sociaux du 

projet de renouvellement urbain sont financ®es par dôautres financeurs que lôANRU (notamment FEDER 

et LBU), des contreparties en droits de r®servation peuvent sôappliquer selon les m°mes modalités de 

calcul, après accord entre Action Logement Services, le porteur de projet et le titulaire du droit   

 

Le porteur de projet, en lien avec les organismes HLM du territoire concerné, est responsable de 

lôidentification des contreparties en faveur dôAction Logement Services en mati¯re de droits de 

r®servation de logements locatifs sociaux, en coh®rence avec la strat®gie dôattribution et de relogement 

décrite dans le document cadre des orientations de la CIL et la CIA. 

 

Ces contreparties sont définies en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale 

du logement pr®vue ¨ lôarticle 97 de la loi nÁ2014-366 du 24 mars 2014.  

 

Les modalités de mise à disposition de ces droits de réservation sont différentes en fonction de la 

localisation des logements concernés (dans ou hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville).  

 

A ï Pour les droits de réservation hors quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV)  

 

Au titre des logements locatifs sociaux reconstitués hors-site et financés dans le cadre de la convention 

pluriannuelle de renouvellement urbain, 4 droits de r®servation sont mis ¨ disposition dôAction 

Logement Services sur des logements situés hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Ces droits de réservation sont accordés pour une durée de 30 ans à partir de la date de livraison des 

logements et mobilis®s sur le contingent non r®serv® de lôorganisme HLM. 

Ces droits pourront porter sur les op®rations sp®cifiquement financ®es par lôANRU ou, après accord 

entre Action Logement Services et le titulaire du droit, sur dôautres op®rations ®quivalentes situ®es 

également hors quartier prioritaire de la politique de la ville. 
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Pour ces droits de réservation hors QPV, la répartition suivante est envisagée* : 

 

Localisation 

visée** 

Organisme 

HLM 

Type de 

produit 

 

Date 

prévisionnelle 

de mise à 

disposition 

Droits de 

réservation 

mobilisés sur le 

contingent non 

réservé de 

lôorganisme HLM 

Typologies 

de 

logements 

visés 

Commentaires 

qualitatifs  

Commune de 

Saint Laurent-du-

Maroni 

Hors QPV ï 

opération de 33 

logements sur la 

RN 1 

Semsamar LLS/ 

LLTS 

2022 4 A définir 

dans la 

convention 

Action 

Logement 

Services et 

Semsamar 

 

* Ces éléments sont donnés à titre indicatif et seront précisés en amont de la mise à disposition des logements 

locatifs sociaux b®n®ficiant des concours financiers de lôAgence dans des conventions ad-hoc entre Action 

Logement Services et le ou les contributaire(s). 

** Adresse précise et nom de la commune dès lors que cela est possible 

 

B - Pour les droits de réservation dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville :  

 

1. Concernant les opérations de requalification de logements locatifs sociaux  

 

 Les opérations de requalification en milieu occupé 

 

Sans objet 

 

 Les opérations de requalification ayant nécessité la libération des logements concernés 

 

Sans objet 

 

2. [Le cas échéant]. Concernant les opérations de reconstitution en quartier prioritaire de 

la politique de la ville 

 

Sans objet. 

 

C - Dispositions communes 

 

Chaque contributaire identifié ci-dessus sôengage, en amont de la mise ¨ disposition des logements 

locatifs sociaux b®n®ficiant des concours financiers de lôAgence, ¨ formaliser les droits de r®servation 

accordés par le bailleur à Action Logement Services ou rétrocédés à Action Logement Services par le 

titulaire initial du contingent concerné, dans une convention ad hoc entre Action Logement Services et 

le ou les contributaire(s). 

Les modalit®s dôexercice des droits de r®servations accord®s ou r®trocédés sont régies, selon le cas : 

- pour les droits accordés, via une convention de réservation conclue dans les conditions prévues 

¨ lôarticle R. 441-5 du CCH ; 

- pour les droits rétrocédés, via une convention ad hoc conclue entre Action Logement Services 

et le bailleur concerné. Cette convention peut renvoyer aux modalités prévues par la convention 

de réservation existante entre le réservataire et le bailleur. Elle doit prévoir la procédure 

applicable dans le cas o½ Action Logement Services nôest pas en mesure dôexercer le droit de 
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réservation dans les délais prévus, sachant que, pour les droits de réservation rétrocédés par 

lô£tat, le logement concern® est remis ¨ la disposition de lô£tat pour un tour. 

Dans tous les cas o½ Action Logement Services nôest pas en mesure dôexercer le droit de r®servation 

dans les délais prévus, les titulaires initiaux de ces droits de réservation désigneront des actifs non 

demandeurs dôemploi en vue de lôexamen en commission dôattribution de lôattribution des logements 

concernés. 

 

En ce qui concerne la contribution de lô£tat sur son contingent de logements situ® en QPV, les 

conventions de r®servations qui lient lô£tat ¨ chaque bailleur sont adapt®es en tant que de besoin pour 

tenir compte des modalités particulières de gestion de la partie du contingent correspondant à la 

contribution aux contreparties accordées à Action Logement Services. 

Pour les logements dont la durée de réservation consentie au réservataire initial du logement est 

inférieure à 30 ans, le réservataire sôengage, dans la convention ad-hoc évoquée ci-dessus le liant à 

Action Logement Services, ¨ prolonger le droit de r®servation au profit dôAction Logement Services 

jusquô¨ 30 ans, le cas ®ch®ant, par la mise ¨ disposition du droit de r®servation dôun autre logement, à 

lôexpiration du droit de r®servation du premier logement r®troc®d® 

 

Un bilan de la mise en îuvre de ces contreparties est adress® par le porteur de projet chaque ann®e 

au d®l®gu® territorial de lôANRU. Pour cela les contributaires d®sign®s ci-dessus sôengagent ¨ 

transmettre au porteur de projet toutes les informations n®cessaires ¨ lô®laboration de ce bilan de 

lôann®e N-1 au plus tard le 15 janvier de lôann®e N, pour que celui-ci puisse être adressé par le porteur 

de projet au délégué territorial de lôANRU au plus tard le 30 janvier de lôann®e N. 

 

En cas de non-respect par les porteurs de projet ou les ma´tres dôouvrage des engagements 

contractualis®s au titre des contreparties en faveur dôAction Logement Services, le r¯glement g®n®ral 

de lôAgence relatif au NPNRU prévoit un système de sanctions graduées et proportionnées mobilisable 

par le Directeur g®n®ral de lôAgence. Le Directeur g®n®ral pourra °tre saisi ¨ cet effet par le d®l®gu® 

territorial de lôAgence, le directeur r®gional dôAction Logement Services ou tout signataire de la 

convention.   

 

Le cas échéant, les modifications apportées aux contreparties Action Logement Services seront actées 

via le prochain avenant à la convention pluriannuelle de renouvellement urbain intégrant différentes 

évolutions au projet. 

 



Annexe C1 – Échéancier prévisionnel (calendrier opérationnel) présentant l’enchaînement des opérations

OPERATIONS
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

1S2019 2S2019 1S2020 2S2020 1S2021 2S2021 1S2022 2S2022 1S2023 2S2023 1S2024 2S2024 1S2025 2S2025 1S2026 2S2026 1S2027 2S2027 1S2028 2S2028 1S2029 2S2029 1S2030 2S2030
Conduite de projet EPFAG 2019
Etude complémentaire architecturale et urbaine
Suivi-évaluation du PRU
Conduite de projet SLM (3 ETP)
AMO Concertation
Histoire et Mémoire
Etude PLH
Recyclage ilot I1
Recyclage ilots I2 + I6
Recyclage ilots I3 + I7
Recyclage ilot I5
Aménagement du Centre-Ville et de l'ex-CHOG
Aménagement d'ensemble Orchidées
Aménagement des berges et des espaces publics de la Charbonnière
Résidensialisation des Orchidées
Construction d'une bibliothèque / médiathèque
Création du maison du projet dans le Centre-Ville
Restructuration du bâtiment 7 de l'ex-CHOG



C2 – Tableau financier prévisionnel global de l’ensemble des opérations du projet

n° OP
Opérations programmées

Montant HT Base Financière
Ensemble des Co-Financeurs

Montant TTC
IDTOP Libellés

Subventions ANRU Ville Autres financeurs
Taux Montant Autre Montant Taux SIGUY CDC EPCI ETAT Début Fin

1 C0935-24-0001 70 % 30,00 17 S1 2021 S1 2029

2 C0935-24-0002 Aménagement d’ensemble Orchidées 70 % 22,53 10 S1 2021 S2 2025

3 C0935-24-0003 70 % 17 S1 2021 S1 2029

4 C0935-37-0004 70 % 30,00 14 S1 2022 S2 2028

5 C0935-37-0005 70 % 30,00 10 S1 2021 S2 2025

6 C0935-23-0006 Recyclage îlot 1 EPFAG 70 % 30,00 12 S1 2021 S2 2026

7 C0935-23-0007 Recyclage îlots 2 et 6 EPFAG 70 %
30,00

17 S1 2021 S1 2029

8 C0935-23-0008 Recyclage îlot 3 et 7 EPFAG 70 % 30,00 17 S1 2021 S1 2029

9 C0935-23-0009 Recyclage îlot 5 70 % 0,00 € 30,00 8 S1 2021 S2 2024

10 C0935-34-0010 Résidentialisation des Orchidées SIGUY 60 % 0,00 € 10 S1 2021 S2 2025

11 C0935-38-0011 40,96% 0,53 10 S2 2022 S1 2027

12 C0935-14-0012 CONDUITE DE PROJET EPFAG 2019 EPFAG 65 % 35,00 2 S1 2019 S2 2019

13 C0935-14-0013 65 % 35,00 4 S1 2021 S2 2022

14 C0935-14-0014 SUIVI-EVALUATION DUPRU 65 % 35,00 8 S1 2021 S2 2024

15 C0935-14-0015 Conduite de projet SLM (3 ETP) 65 % 35,00 20 S1 2020 S2 2029

16 C0935-14-0016 AMO CONCERTATION 65 % 35,00 10 S1 2021 S2 2025

17 C0935-14-0017 HISTOIRE ET MEMOIRE 70 % 30,00 6 S1 2021 S2 2023

18 C0935-14-0018 ETUDE PLH CCOG 50 % 0,00 € 7 S2 2021 S2 2024

Financement ANRU 58,48 24,00 0,00 €

19 Mission OPCU 0,00 0,00 € 50,00 10

20 LBU – Construction de logements sociaux Bailleur 0,00 0,00 € 0,00 € 0,00 17

21 RHI la Charbonnière 0,00 0,00 € 20,00 12

Autre Financement 0,00 0,00 € 35,00

Total Général 58,48 29,50

Tableau Financier Prévisionnel Global – Convention SLM n°935
Durée de 

réalisation des 
travaux en 
semestres

Date 
prévisionnelle Maîtres 

d’Ouvrage
Aménagement du Centre-ville et l’ex-
CHOG

Commune 
SLM

27 606 783,00 € 23 036 783,00 € 16 125 748,10 € 4 570 000,00 € 6 911 034,90 € 27 606 783,00 €

Commune 
SLM

2 948 358,79 € 2 678 358,79 € 1 874 851,15 € 270 000,00 € 603 507,64 € 200 000,00 € 2 948 358,79 €

Aménagement des berges et des 
espaces publics de la Charbonnière

Commune 
SLM

3 346 114,59 € 3 346 114,59 € 2 342 280,21 € 1 003 834,38 € 3 346 114,59 €

Construction d’une Bibliothèque-
Médiathèque dans le Centre-ville

Commune 
SLM

4 425 000,00 € 4 425 000,00 € 3 097 500,00 € 1 327 500,00 € 4 425 000,00 €

Création d’une Maison des Projets dans le 
Centre-ville (restructuration ex-CHOG)

Commune 
SLM

472 000,00 € 472 000,00 € 330 400,00 € 141 600,00 € 472 000,00 €

181 800,00 € 58 200,00 €
40 740,00 €

123 600,00 € 17 460,00 € 181 800,00 €

4 551 906,75 € 3 801 506,75 € 2 661 054,73 € 750 400,00 € 1 140 452,02 € 4 551 906,75 €

3 494 438,25 € 2 225 638,25 € 1 557 946,78 € 1 268 800,00 € 667 691,47 € 3 494 438,25 €

Commune 
SLM

225 090,00 € 225 090,00 € 157 563,00 € 67 527,00 € 225 090,00 €

419 221,00 € 419 221,00 € 251 532,60 € 167 688,40 € 419 221,00 €

Création d’un équipement à définir  – 
restructuration du Bâtiment 7

Commune 
SLM

3 300 000,90 € 2 820 000,90 € 1 155 072,37 € 480 000,00 € 14 928,08 € 1 650 000,45 € 3 300 000,90 €

210 000,00 € 210 000,00 € 136 500,00 € 73 500,00 € 210 000,00 €

ETUDE COMPLEMENTAIRE 
ARCHITECTURALE ET URBAINE

Commune 
SLM

100 000,00 € 100 000,00 € 65 000,00 € 35 000,00 € 100 000,00 €

Commune 
SLM

50 000,00 € 50 000,00 € 32 500,00 € 17 500,00 € 50 000,00 €

Commune 
SLM

3 050 000,00 € 3 050 000,00 € 1 982 500,00 € 1 067 500,00 € 3 050 000,00 €

Commune 
SLM

64 230,00 € 64 230,00 € 41 749,50 € 22 480,50 € 64 230,00 €

Commune 
SLM

50 000,00 € 50 000,00 € 35 000,00 € 15 000,00 € 50 000,00 €

200 000,00 € 200 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 € 200 000,00 €

54 694 943,27 € 47 232 143,28 € 31 987 938,44 € 7 462 800,00 € 13 126 515,98 € 367 688,40 € 100 000,00 € 1 650 000,45 € 54 694 943,28 €

Commune 
SLM

300 000,00 € 300 000,00 € 150 000,00 € 150 000,00 € 300 000,00 €

7 058 823,00 € 7 058 823,00 € 1 200 000,00 € 7 058 823,00 €

Commune 
SLM

16 157 683,00 € 16 157 683,00 € 3 231 537,00 € 12 926 146,00 € 16 157 683,00 €

23 516 506,00 € 23 516 506,00 € 7 462 800,00 € 3 381 537,00 € 367 688,40 € 150 000,00 € 100 000,00 € 14 126 146,00 € 23 516 506,00 €

78 211 449,27 € 70 748 649,28 € 31 987 938,44 € 7 462 800,00 € 16 508 052,98 € 367 688,40 € 150 000,00 € 100 000,00 € 15 776 146,45 € 78 211 449,28 €



Version V3.5.4

Au stade de la FAT prévisionnelle

Identification de l'opération et du maître d'ouvrage

Maitre d’ouvrage (MO) Intitulé de l’opération

N° donné à l’opération par le porteur de projet (le cas échéant) N° identifiant ANRU (IDTOP - donné par AGORA PNRU )

Objectifs et éléments clés de la contractualisation

Description de l'opération et pertinence au regard du projet d’ensemble :

Localisation de l'opération

Périmètre de l'opération

Commune de rattachement

Quartier de rattachement de l'opération

Situation

Caractéristiques prévisionnelles de l'opération et réponse aux objectifs du projet

Principales caractéristiques selon la nature de l'opération d'ingénierie :

Nombre de quartiers concernés par les 

actions portant sur la participation et la 

coconstruction du projet

Nombre de quartiers concernés 

par les actions portant sur 

l'histoire et la mémoire des 

quartiers sur le champ urbain

Nature de l'accompagnement Nombre de ménages concernés

Nombre et profil de poste Montant de l'assiette forfaitaire annuelle 

retenu par profil de poste

Temps d'affectation au projet Durée de  

financement 

Observation particulière

Chef de projet PRU                                                115 000,00 € 100 % 12 mois Année 2019 pour EPFAG

Chargé de mission                                                  95 000,00 € 100 % 12 mois Année 2019 pour EPFAG

Nombre d'ETP moyen par an 2,00

 - conduite de projet (annexer l'organigramme)

Commentaires

OPPC - prise en compte des dépenses au 01/01/2019 validée en CE du 01 octobre 2020

 - études, expertises et moyens d'accompagnement du projet 

 - accompagnement des ménages

Précisions sur le périmètre et la localisation de l'opération ou commentaires 

particuliers (si nécessaire, annexer un document cartographique)

Centre-Ville + ex-CHOG + Orchidées + Charbonnière Quartiers Centre-ville, Orchidées et Balaté-Charbonnière

66666  6999999 QPV multisite (Intérêt national)

Dans QPV

Fiche descriptive de l'opération d'ingénierie - études et conduite de projet - du NPNRU

EPF AMENAGEMENT GUYANE CONDUITE DE PROJET EPFAG 2019

935-6999999-14-0001-001

La période de 2019 a permis de finaliser les études pré-opérationnelles et d'élaborer le projet urbain avec l'appui de la mission PACO de l'ANRU. L'équipe technique de l'EPFAG 

est composée d'un chef de projet et d'un chargé habitat à plein temps.
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Calendrier contractuel

01/01/2019

Semestre Année

S1 2019

Commentaires

Modalités de financement de l’opération

Eléments arbitrés par le comité d'engagement ou le directeur général de l'ANRU (ou par le délégué territorial le cas échéant)  :

Validation OPPC

Modulation du taux de subvention :

Calcul du financement prévisionnel Anru

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION 
MONTANT DE SUBVENTION

                                                -   € 

                                                -   € 

  0,00 %                                             -   € 

ASSIETTE SUBVENTIONNABLE
TAUX DE 

SUBVENTION
MONTANT DE SUBVENTION

210 000,00 € 65,00 % 136 500,00 €

                                                -   € 

                                                -   € 

                                210 000,00 € 65,00 %                              136 500,00 € 

Plan de financement envisagé

Coût de l'opération (en euros) :                montant HT : 210 000,00 €                                montant TTC : 210 000,00 €                            

VILLE : 73 500,00 €                                  

EPCI :

DEPARTEMENT :

REGION :

BAILLEUR :

CDC :

EUROPE :

ANAH :

AUTRE :

ANRU : 136 500,00 €                                

Total des co-financements : 210 000,00 €                                

Dont prêts :  TOTAL PRETS : -  €                                                 

 dont PRET CDC :

 dont PRET BONIFIE AL :

Commentaires particuliers, le cas échéant

Le bénéficiaire, représenté par :

               atteste la sincérité des informations ci-dessus.

Prénom et nom du signataire 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 

logique d'excellence : 

TOTAL SUBVENTION INTERNE RETENUE :

TOTAL SUBVENTION :                                                                                                                       136 500,00 € 

Co-financements (dont fonds propres à 

ventiler dans la catégorie de financeur) :

TOTAL SUBVENTION EXTERNE RETENUE :

MOYENS INTERNES

CONDUITE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN

ACTIONS ET MISSIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES A RELOGER

COORDINATION INTERNE DES ORGANISMES HLM

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

PARTICIPATION ET COCONSTRUCTION

HISTOIRE ET MÉMOIRE

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

MOYENS D'APPUI AU PILOTAGE OPERATIONNEL

Dont majoration du taux de subvention à la hausse (article 3.1.1. du titre II du RGA ) : 

Dont majoration du taux de subvention pour les projets de renouvellement s'inscrivant dans une 

logique d'excellence : 

majoration de 15% accordée par le CE du 02 décembre 2019

Autre : 

PRESTATIONS EXTERNES

ETUDES, EXPERTISES ET MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT

OPPC - prise en compte des dépenses au 01/01/2019 validée en CE du 01/10/2020

Date de lancement opérationnel :

Date de démarrage des actions préparatoires aux relogements et/ou de concertation :

Date de la demande de la DAS :

Date de fin de l'opération : 

oui

Date de signature du document contractuel (protocole ou convention ou leurs avenants, 

décision OPPC) :

Date de prise en compte des dépenses, si cette date est antérieure à la date de signature 

du document actant le financement de l'opération (protocole ou convention ou leurs 

avenants, décision OPPC)

Date prévisionnelle de lancement opérationnel :

Durée prévisionnelle de réalisation de l'opération : 2 semestre(s)
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Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0013 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-14-0002-001

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
ETUDE COMPLEMENTAIRE

ARCHITECTURALE ET URBAINE

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0013 ETUDE COMPLEMENTAIRE ARCHITECTURALE ET URBAINE

27744                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Le centre-ville est dans le rayon des 500 m¯tres d'un ®difice class® au patrimoine des monuments historiques.
Une ®tude architecturale est donc n®cessaire pour pouvoir ®dicter les r¯gles de constructibilit® des ´lots du centre ancien. Les prescriptions permettront de
pr®server le patrimoine architectural et urbain du centre-ville et de prendre en compte ces enjeux dans les op®rations immobili¯res.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Centre-Ville et ex-CHOG

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Majoration du taux de subvention dans la limite de 15 points (article 3.1.1.2
titre II )

Majoration de 15% accord®e par le CE du 02/12/2019

Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
100 000,00 ú

Taux max NPNRU 65.00 %

65 000,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

4

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0014 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6999999-14-0002-002

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration SUIVI-EVALUATION DU PRU

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP999100 - Quartier multisite National 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0014 SUIVI-EVALUATION DU PRU

27745                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'évaluation de projet doit permettre de procéder à un bilan intermédiaire quant à l'atteinte des objectifs fixés, à la conduite de projet, à l'efficacité de la
gouvernance et des modalités de mise en œuvre, à l'impact des premières réalisations et de faire évoluer le projet urbain, en concertation avec la DGTM
et l'ANRU,  le cas échéant. Cette étude doit constituer un appui au pilotage du projet intégré et améliorer sa mise en œuvre.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Quartiers Centre-Ville et Balat®-Charbonni¯re

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Majoration du taux de subvention dans la limite de 15 points (article 3.1.1.2
titre II )

Majoration de 15% accord®e par le CE du 02/12/2019

Prise en compte des d®penses valid®e en CE le 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
50 000,00 ú

Taux max NPNRU 65.00 %

32 500,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

8

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0015 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6999999-14-0002-003

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration Conduite de projet SLM (3 ETP)

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP999100 - Quartier multisite National 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0015 Conduite de projet SLM (3 ETP)

27746                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'ing®nierie de projet et le suivi op®rationnel seront assur®s par la ville ¨ partie de l'ann®e 2020. La conduite de projet ville est assur®e par un chef de
projet R®novation Urbaine, un charg® de mission relogement et un charg® de mission concertation. L'accompagnement social des m®nages du
Centre-ville et de la Charbonni¯re ¨ reloger sera assur® par le charg® de mission relogement.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Quartiers Centre-Ville et Balat®-Charbonni¯re

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Majoration du taux de subvention dans la limite de 15 points (article 3.1.1.2
titre II )

Majoration de 15% accord®e par le CE du 02/12/2019

Prise en compte des d®penses valid®e en CE le 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2020

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
3 050 000,00 ú

Taux max NPNRU 65.00 %

1 982 500,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

20

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0016 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6999999-14-0002-004

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration AMO CONCERTATION

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP999100 - Quartier multisite National 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0016 AMO CONCERTATION

27747                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'intervention de l'AMO Concertation doit permettre d'accompagner la commune dans la concertation des habitants et leur inclusion dans le projet de leur
quartier. Les habitants seront associ®s ¨ la conception des op®rations (phase AVP) afin de prendre en compte leurs besoins et usages. Ils pourront °tre
®galement consult®s quant ¨ la gestion urbaine.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Quartiers Centre-Ville et Balat®-Charbonni¯re

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Majoration du taux de subvention dans la limite de 15 points (article 3.1.1.2
titre II )

Majoration de 15% accord®e par le CE du 02/12/2019

Prise en compte des d®penses valid®e par le CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
64 230,00 ú

Taux max NPNRU 65.00 %

41 749,50 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

10

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0017 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6999999-14-0002-005

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration HISTOIRE ET M£MOIRE

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP999100 - Quartier multisite National 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0017 HISTOIRE ET M£MOIRE

27748                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Cette prestation doit permettre de rapporter la m®moire collective des quartiers pour alimenter la Maison des projets. Des actions telles que la r®alisation
de films documentaires et de supports de communication, l'organisation des r®unions sp®cifiques etc, pourront °tre financ®es dans le cadre de cette
op®ration.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Quartiers Centre-Ville et Balat®-Charbonni¯re

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Augmentation de la subvention par QPV (actions participation

co-construction/m®moire - histoire)

Majoration de 20% accord®e par le CE du 02/12/2019 et le CE

d®mat®rialis® du 28/10/2020
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
50 000,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

35 000,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

6

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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06/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-14-0018 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6999999-14-0003-001

Maitre dôouvrage (MO)
24973003700036 COMMMUNAUTE DE
COMMUNES DE L OUEST GUYANAIS

Intitul® de lôop®ration Etude PLH

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP999100 - Quartier multisite National 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-14-0018 Etude PLH

27776                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

14 - Etudes et conduite de projet

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

La Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais a acquis la compétence habitat, par délibération du Conseil communautaire le 26 septembre 2019.
A ce titre, elle doit élaborer le Plan Local de l'Habitat (PLH) pour préciser la politique de l'Habitat du territoire. En effet, dans un contexte de forte pression
sur le marché du logement, il est essentiel, pour l'Ouest Guyanais de se doter d'une véritable politique de l'habitat, matérialisée par la production d'un
document d'orientation stratégique et de planification, qui interviendra dans la mise en œuvre de l'OIN et du NPNRU.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Commune membre de la Communaut® de Communes de l'Ouest

Guyanais (CCOG)

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S2 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
200 000,00 ú

Taux max NPNRU 50.00 %

100 000,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

7

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-23-0006 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-23-0001-001

Maitre dôouvrage (MO)
82496109800012 EPF AMENAGEMENT
GUYANE

Intitul® de lôop®ration Recyclage ´lot I1

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-23-0006 Recyclage ´lot I1

27727                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

23 - Recyclage de l'habitat ancien d®grad®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Cet ´lot, situ® en bordure d'un des trois axes commerciaux de la ville, proposera des locaux commerciaux d'une surface de 300mĮ au rez-de-chauss®e et
des logements aux ®tages sup®rieurs.
Il est compos® de onze lots en bon ®tat d'usage sur lesquels aucune intervention n'est envisag®e et d'un lot avec un b©timent ¨ r®nover car ¨ conserver au
titre du patrimoine.
L'objectif est d'assurer la restauration du b©timent cibl® pour permettre la r®habilitation de logements et la cr®ation de surface commerciale.
 

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Ċlot situ® entre l'Avenue Ebou® et le Boulevard G®n®ral de Gaulle, les

Rues Victor Hugo et Schoelcher

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Autres d®penses ou autres recettes sur avis du CE / d®cision du DG
Application du scoring ville accord®e par le CE du 1er octobre

2020 et le CE d®mat®rialis® du 28 octobre 2020.
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
58 200,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

40 740,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

12

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-23-0007 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-23-0001-002

Maitre dôouvrage (MO)
82496109800012 EPF AMENAGEMENT
GUYANE

Intitul® de lôop®ration Recyclage ´lots I2 + I6

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-23-0007 Recyclage ´lots I2 + I6

27728                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

23 - Recyclage de l'habitat ancien d®grad®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Ces ´lots, situ®s dans l'un des trois axes commerciaux de la ville, proposeront des rez-de-chauss®e commerciaux et des logements aux ®tages sup®rieurs.
L'´lot 2 est compos® de quatre terrains nus, sept lots en bon ®tat d'usage et de trois lots avec des b©timents ¨ r®nover. Les trois terrains nus contigus
constituent la contrepartie fonci¯re ¨ Action Logement.  Le terrain entre les b©timents ¨ r®habiliter sera d®di® ¨ la cr®ation d'une aire de jeux.
L'´lot 6 est compos® de sept lots avec des b©timents ¨ d®truire. Une programmation de logements ®tudiants est envisag®e sur cet ´lot.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

´lots situ®s de part et d'autre de l'Avenue Ebou®, des Rues

Rousseau, Schoelcher et place du march®

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Autres d®penses ou autres recettes sur avis du CE / d®cision du DG

Application du scoring ville accord®e par le CE d®mat®rialis® du

28 octobre 2020
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019

 



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
3 801 506,75 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

2 661 054,73 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

17

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-23-0008 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-23-0001-003

Maitre dôouvrage (MO)
82496109800012 EPF AMENAGEMENT
GUYANE

Intitul® de lôop®ration Recyclage ´lots I3 + I7

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-23-0008 Recyclage ´lots I3 + I7

27729                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

23 - Recyclage de l'habitat ancien d®grad®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'´lot 3 est compos® d'un terrain nu, de quatre lots en bon ®tat d'usage sur lesquels aucune intervention au titre de l'ANRU n'est envisag®e, de quatre lots
avec des b©timents ¨ r®nover et de trois lots ¨ recycler.
L'´lot 7 est compos® d'un terrain nu, quatre lots en bon ®tat d'usage sur lesquels aucune intervention au titre de l'ANRU n'est envisag®e et de cinq lots ¨
recycler.
La commune est propri®taire de la moiti® des terrains de l'´lot (services techniques - une ®tude pour leur d®localisation est en cours).
Ces 2 ´lots sont situ®s dans l'un des trois axes commerciaux de la ville. Ils proposeront des rez-de-chauss®es commerciaux et des logements aux ®tages
sup®rieurs, notamment du LLS pour l'´lot 7.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Ċlots situ®s entre l'Avenue Ebou®, les Rues Marceau et Rousseau

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Autres d®penses ou autres recettes sur avis du CE / d®cision du DG

Application du scoring ville accord®e par le CE d®mat®rialis® du

28 octobre 2020
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019
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Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
2 225 638,25 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

1 557 946,78 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

17

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-23-0009 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-23-0002-001

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration Recyclage ´lot 5

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-23-0009 Recyclage ´lot 5

27730                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

23 - Recyclage de l'habitat ancien d®grad®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'op®ration consiste ¨ d®truire l'ancienne ®cole Weimert d®saffect®e pour reconstruire un ®quipement structurant de type biblioth¯que-m®diath¯que.
La ville est propri®taire du foncier.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - Place du March® - Avenue F®lix Ebou® et Rue Victor Hugo

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Autres d®penses ou autres recettes sur avis du CE / d®cision du DG
Application du scoring ville accord®e par le CE d®mat®rialis® du

28 octobre 2020
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
225 090,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

157 563,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

8

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-24-0001 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-24-0001-001

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
Am®nagement du Centre-ville et

l'ex-CHOG

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-24-0001 Am®nagement du Centre-ville et l'ex-CHOG

27722                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

24 - Am®nagement dôensemble

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Les orientations d'am®nagement sur le secteur du centre-ville et de l'ex-CHOG sont ambitieuses. Elles visent notamment ¨ accompagner et mettre en
valeur les diverses interventions sur les ´lots du centre-ville et l'ancien h¹pital, afin de changer l'image de la ville et d'en faire le v®ritable phare de l'ouest
de la Guyane.
Premi¯rement, il s'agit de susciter un regain d'int®r°t et une r®appropriation des espaces, notamment les berges du Maroni, le site historique de l'ancien
h¹pital et l'avenue centrale F®lix Ebou®. Ainsi, les am®nagements propos®s doivent permettre de relier ces diff®rents lieux de vie, par le biais de nouveaux
espaces publics, dimensionn®s ¨ l'®chelle de la ville de 2030, ou de nouveaux cheminements viaires, pour donner de la coh®rence et un fonctionnement
optimal des flux et usages.

Deuxi¯mement, il est envisag® la production de logements de niveau interm®diaire, visant essentiellement les m®nages moyens et les nouveaux salari®s.
Est ®galement pr®vue la construction de logements pour les ®tudiants du futur p¹le universitaire de l'Ouest Guyanais, dont un d®ploiement ¨ l'image de
Cayenne est en programmation.
Troisi¯mement, les am®nagements doivent permettre d'accompagner la mutation fonctionnelle de l'ex-CHOG d'h¹pital en zone d'h¹tellerie, de r®sidence
de commerce et de loisirs avec l'installation d'un casino / salle de spectacles. L'objectif de la r®appropriation du lieu par sa population est d'en faire un lieu
de vie tout au long de la journ®e et du d®but de soir®e.
Enfin, le secteur du centre-ville et ses axes historiques, comme l'avenue F®lix Ebou® et le Boulevard du G®n®ral de Gaulle, seront r®am®nag®s de faon ¨
redynamiser l'attractivit® commerciale. Des axes transversaux comme la rue Jean-Jacques Rousseau ou la rue Marceau vont voir leurs commerces
d®velopp®s pour devenir des axes majeurs de d®ambulation commerciale puis touristiques vers le Maroni au travers de l'ex-CHOG.
 

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - Centre-Ville_Boulevard de Gaulle et Avenue F®lix Ebou®

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
23 036 783,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

16 125 748,10 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

17

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-24-0002 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-24-0001-002

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration Am®nagement d'ensemble Orchid®es

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-24-0002 Am®nagement d'ensemble Orchid®es

27723                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

24 - Am®nagement dôensemble

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Les ®l®ments forts du projet urbain s'articulent autour de trois natures d'intervention permettant de reconqu®rir, ¨ terme, un site sensible : privatisation des
espaces int®rieurs (r®sidensialisation), am®nagement des espaces publics et reconstitution de logements locatifs sociaux apr¯s d®molition d'un b©timent.
L'op®ration consiste pr®cis®ment ¨ am®nager le bord du fleuve, par la cr®ation d'une voie de contournement et l'am®nagement espaces publics aux
abords de la r®sidence des Orchid®es, parall¯lement ¨ l'op®ration de r®sidentialisation des b©timents de la SIGUY.

Elle pr®voit la cr®ation de Un am®nagement de bord de fleuve

parkings, d'une voie de circulation contournant la r®sidence en bordure de fleuve, ainsi qu'un espace public agr®ment® d'un parvis sur le Maroni. Il
favorisera ainsi la ma´trise des acc¯s de la r®sidence, le contr¹le de l'activit® des locataires et permettra de lutter contre d'®ventuelles pratiques illicites.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - R®sidence Orchid®es _ Avenue de la Marne - Rue des

Bougainvilliers

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
2 678 358,79 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

1 874 851,15 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

10

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-24-0003 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973027-24-0001-003

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
Am®nagement des berges et des

espaces publics de la Charbonni¯re

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973027 - Balate-Charbonni¯re 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-24-0003 Am®nagement des berges et des espaces publics de la Charbonni¯re

27724                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

24 - Am®nagement dôensemble

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

L'op®ration s'inscrit dans un projet d'accompagnement des m®nages dans la r®habilitation de leurs biens au titre d'une op®ration programm®e de
l'am®lioration de l'habitat (OPAH-RU) et un projet de r®sorption de l'habitat insalubre (RHI) avec reprise des r®seaux EU, EP, AEP, ®clairage, ®lectricit® et
T®l®com et voiries et cr®ation de nouvelles voiries de desserte.
Le nombre de parcelles concern®es est de 150, correspondant au nombre de parcelles du lotissement des Bardeaux.
L'op®ration consiste ¨ am®nager les espaces publics int®rieurs, au sud de la Charbonni¯re et ¨ proximit® de l'®cole Toussaint Louverture et la plage de la
Charbonni¯re.
Par ailleurs, de nouvelles voies de desserte seront cr®®es pour am®liorer le cadre de vie des riverains par l'op®ration RHI.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - Lotissement Les Bardeaux _ Balat®-Charbonni¯re

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
3 346 114,59 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

2 342 280,21 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

17

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

06/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-34-0010 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-34-0001-001

Maitre dôouvrage (MO)
30499299300028 SOC IMMOBILIERE DE
LA GUYANE

Intitul® de lôop®ration R®sidentialisation des Orchid®es

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

Nature des logements

r®sidentialis®s
Logement locatifs sociaux Cadre d'intervention

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-34-0010 R®sidentialisation des Orchid®es

27731                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

34 - R®sidentialisation de logements

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

La résidence des Orchidées est située dans un secteur clé du tissu urbain, le quartier du Port. Ce quartier, aujourd'hui occupé encore de manière
extensive avec de nombreuses parcelles non bâties, est promis à une mutation à court terme dont la vocation commerciale est déjà identifiée dans le
cadre du PLU de la commune de Saint-Laurent du Maroni. Le quartier du Port et, notamment la résidence des Orchidées, est la suture entre la ville
historique et la ville contemporaine. Cette position deviendra centrale avec la mise en œuvre de la rocade de contournement du centre-ville qui doit
déboucher sur la rue du Port.
Le projet de zone commerciale devrait permettre l'émergence d'un nouveau quartier central et fédérateur, tant en terme d'offre d'activités commerciales
que de transports, mais surtout en terme d'idendité urbaine avec l'enjeu fort de la requalification du front fluvial. La mutation prochaine de cette zone va
donc modifier profondément le fonctionnement de la résidence des Orchidées, qui sera réintégrée à une trame urbaine désenclavée et économique
dynamique.
La résidentialisation est soutenue par la restructuration de son environnement. Le projet devra maîtriser ses accès pour éviter que la résidence n'accueille
à nouveau de nombreuses pratiques illicites : contrôle d'accès, clôtures, fermetures de porches, qualification de l'espace central favorisant la présence
(jeux pour les enfants par exemple).  Concernant le projet de gestion, une réflexion entre la ville et la SIGUY est prévue pour développer et organiser une
gestion urbaine de proximité, dans le cadre des aménagements qui seront réalisés. Après concertation avec les autres responsables des services urbains
et les bailleurs, une première convention GUP sera élaborée afin de répondre à l'ensemble des problèmes de gestion urbaine, en vue d'assurer la
pérennisation des équipements publics. Par ailleurs, la phase de concertation se poursuivra en phase de conception et intégrera les principales
composantes d'une gestion urbaine optimisée garantissant un haut niveau de service, en adéquation avec les attentes des futurs usagers des quartiers.

 

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Quartier du Port - Boulevard de la Marne/Rue des Orchid®es/Rue des

Bougainvilliers

Caract®ristiques de l'op®ration

Validations et modulations sp®cifiques



Page 2

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Majoration pour les MO en CGLLS

Majoration de 20% accord®e par le CE du 02 d®cembre 2019 (

SIGUY sous protocole CGLLS )
Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02 d®cembre

2019

 



Page 3

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
419 221,00 ú

Taux max NPNRU 60.00 %

251 532,60 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

10

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU
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07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-37-0004 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-37-0001-001

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
Construction d'une

biblioth¯que-m®diath¯que dans le
Centre-ville

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-37-0004 Construction d'une biblioth¯que-m®diath¯que dans le Centre-ville

27725                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

37 - Equipement public de proximit®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

La construction d'une biblioth¯que m®diath¯que en Centre-Ville, sur le terrain d'assiette de l'ancienne ®cole Weimert, constitue une centralit® majeure et
rayonnante ¨ l'®chelle de la Communaut® de commune de l'Ouest guyanais.

Equipement de proximit® et f®d®rateur pour les jeunes de la ville, la biblioth¯que-m®diath¯que doit permettre un acc¯s au num®rique et une ouverture ¨ la
Culture aux populations qui n'y ont pas acc¯s.

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - Avenue F®lix Ebou®

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2022

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
4 425 000,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

3 097 500,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

14

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-37-0005 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-37-0001-002

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
Cr®ation d'une Maison des projets

dans le Centre-ville (restructuration
ex-CHOG)

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-37-0005 Cr®ation d'une Maison des projets dans le Centre-ville (restructuration ex-CHOG)

27726                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

37 - Equipement public de proximit®

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

Les missions de la Maison du Projet de Saint Laurent du Maroni sont les suivantes :
- informer oralement et par des expositions , des conf®rences
- organiser la concertation sous diff®rentes formes et ¨ diff®rents niveaux
- coordonner tout ce qui peut s'y d®rouler sous l'autorit® de la ville

L'implantation:
Apr¯s avoir ®voqu® plusieurs lieux, le comit® de suivi retient a priori le b©timent administratif en R+1 situ® dans l'ancien CHOG, sur deux espaces de 100
mĮ chacun, situ®s au rez-de-chauss®e du b©timent principal et dans le b©timent de d®pendances ¨ l'arri¯re. Les coursives ext®rieures couvertes mais non
ferm®es sont propices ¨ l'organisation de r®unions de travail et de pr®sentation anim®es.
La ville va rechercher un architecte du patrimoine qui sera charg® de proposer un plan d'am®nagement n®goci® avec l'ABF. L'op®ration consiste donc ¨
r®habiliter les locaux tout en respectant les prescriptions architecturales.

L'orientation
L'®quipement sera g®r® par la ville, les associations de la ville n'®tant actuellement pas en capacit® d'animer le lieu.
Il est envisag® de mettre en place une information mobile pour les quartiers, dans le but d'amener les habitants ¨ s'int®resser au projet et susciter leur
venue dans la maison du projet => espace d'exposition itin®rant. Dans un premier temps : utiliser des kakemono ¨ pr®senter dans les lieux d'itin®rance.
Dans un second temps : utiliser un expo-bus.

 

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Zone II - Boulevard du G®n®ral de Gaulle

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S1 2021

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
472 000,00 ú

Taux max NPNRU 70.00 %

330 400,00 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

10

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Page 1

07/07/2021

 

Contrat :
Op®ration :

Num®ro de la version :

NÁ IDTOP (IODA) C0935-38-0011 NÁ IDTOP (AGORA) 935-6973028-38-0001-001

Maitre dôouvrage (MO)
21973311000015 COMMUNE DE
SAINT-LAURENT-DU-MARONI

Intitul® de lôop®ration
Cr®ation d'un ®quipement ¨ d®finir -

restructuration du b©timent 7 de
l'ex-CHOG

Nature de l'op®ration :

QPV de rattachement Commune de r®alisation

QP973028 - Centre Ville 97320 - ST LAURENT DU MARONI

Type d'op®ration

Cas g®n®ral : Intervention sur immobilier ¨

vocation ®conomique r®alis® par le
propri®taire de l'immobilier, percevant des
recettes locatives

FICHE OPERATION

C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONI
C0935-38-0011 Cr®ation d'un ®quipement ¨ d®finir - restructuration du b©timent 7 de l'ex-CHOG

27732                 Statut : Contractualisation

Identification de l'op®ration et du ma´tre d'ouvrage

38 - Immobilier ¨ vocation ®conomique

Objectifs et ®l®ments cl®s de l'op®ration (conditions auxquelles le financement est accord®)

- L'op®ration consiste ¨ r®nover le b©timent nÁ7 situ® dans l'enceinte de l'ex-CHOG. La destination et le montage de l'op®ration restent ¨ d®finir et seront
pr®cis®s lors d'une revue de projet. La d®finition du projet sera r®alis®e en concertation avec le CHOG, l'ABF, l'ANRU et la commune de SLM. Le montant
de loyer e le taux de rendement sont donc th®oriques ¨ ce stade du conventionnement. L'op®ration comprend les d®penses de ma´trise d'oeuvre et de
travaux de r®habilitation. B_OBJECTIFS+COMMENTAIRE_CAR

Localisation de l'op®ration

Adresse / p®rim¯tre

Avenue du G®n®ral de Gaulle - B©timent situ® dans l'enceinte de

l'ex-CHOG

Caract®ristiques de l'op®ration

Validations et modulations sp®cifiques

Nature de la d®cision sp®cifique Commentaires

Autres d®penses sur avis du CE / d®cision du DG Prise en compte des d®penses valid®e en CE du 02/12/2019



Page 2

Semestre de lancement op®rationnel Ann®e de lancement op®rationnel

S2 2022

Assiette pr®visionnelle ANRU

NPNRU
2 820 000,90 ú

Taux max NPNRU 40.96 %

1 155 072,37 ú

Calendrier op®rationnel pr®visionnel

Dur®e en semestre

10

Calcul du financement pr®visionnel ANRU

Subvention ANRU NPNRU



Contrat : C0935 Convention COMMUNE DE SAINT-LAURENT- DU-MARONIQPV :

Porteur de projet : 1747 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI
Localisation :

Localisation (QPV,

commune de r®alisation)

Maitre d'ouvrage
D®penses ¨ financerD®penses ¨ financer

D®tail ANRU NPNRU

SIRET MO Co¾ts HT Co¾ts TTC

Subv ANRU NPNRU
%

Etat
%

Commune
%

EPCI
%

D®partement

%

R®gion

%

Bailleur social
%

CDC
%

 

Europe
%

ANAH
%

Subv ANRU PIA
%

Autres contributeurs
 - Maitre d'ouvrage

%

Valorisation fonci¯re

et autres recettes
%

Assiette subv ANRU
%

Pr°ts

%

Dont pr°t CDC

%

Dont total pr°t bonifi®

AL NPNRU
%

Dont pr°t bonifi® AL

NPNRU PLAI
%

Dont pr°t bonifi® AL

NPNRU PLUS
%

Lanceme
nt

(ann®e,
semestre

Dur®e

en
semestr
e

14 Etudes et conduite de projet

C0935-14-0012 CONDUITE DE PROJET EPFAG 2019 NPN QP999100 0 0 0 EPF AMENAGEMENT GUYANE 210 000,00 ú 210 000,00 ú 136 500,00 ú 0,00 ú 73 500,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 210 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2019 2
ST LAURENT DU 82496109800012 65,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0013 ETUDE COMPLEMENTAIRE NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI100 000,00 ú 100 000,00 ú 65 000,00 ú 0,00 ú 35 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 100 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 4
ST LAURENT DU 21973311000015 65,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0014 SUIVI-EVALUATION DU PRU NPN QP999100 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI50 000,00 ú 50 000,00 ú 32 500,00 ú 0,00 ú 17 500,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 50 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 8
ST LAURENT DU 21973311000015 65,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0015 Conduite de projet SLM (3 ETP) NPN QP999100 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI3 050 000,00 ú 3 050 000,00 ú 1 982 500,00 ú 0,00 ú 1 067 500,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 3 050 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2020 20
ST LAURENT DU 21973311000015 65,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0016 AMO CONCERTATION NPN QP999100 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI64 230,00 ú 64 230,00 ú 41 749,50 ú 0,00 ú 22 480,50 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 64 230,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 10
ST LAURENT DU 21973311000015 65,00 % 0,00 % 35,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 65,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0017 HISTOIRE ET M£MOIRE NPN QP999100 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI50 000,00 ú 50 000,00 ú 35 000,00 ú 0,00 ú 15 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 50 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 6
ST LAURENT DU 21973311000015 70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-14-0018 Etude PLH NPN QP999100 0 0 0 COMMMUNAUTE DE COMMUNES DE L OUEST GUYANAIS200 000,00 ú 200 000,00 ú 100 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 100 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 200 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 7
ST LAURENT DU 24973003700036 50,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 50,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 3 724 230,00 ú 3 724 230,00 ú 2 393 249,50 ú 0,00 ú 1 230 980,50 ú 100 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

64,26 % 0,00 % 33,05 % 2,69 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

15 Relogement des m®nages avec minoration de loyer

Sous total

21 D®molition de logements locatifs sociaux

Sous total

22 Recyclage de copropri®t®s d®grad®es

Sous total

23 Recyclage de l'habitat ancien d®grad®

C0935-23-0006 Recyclage ´lot I1 NPN QP973028 6 0 0 EPF AMENAGEMENT GUYANE 181 800,00 ú 181 800,00 ú 40 740,00 ú 0,00 ú 17 460,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 123 600,00 ú 58 200,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 12
ST LAURENT DU 82496109800012 22,41 % 0,00 % 9,60 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 67,99 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-23-0007 Recyclage ´lots I2 + I6 NPN QP973028 14 0 0 EPF AMENAGEMENT GUYANE 4 551 906,75 ú 4 551 906,75 ú 2 661 054,73 ú 0,00 ú 1 140 452,03 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 750 400,00 ú 3 801 506,75 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 17
ST LAURENT DU 82496109800012 58,46 % 0,00 % 25,05 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 16,49 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-23-0008 Recyclage ´lots I3 + I7 NPN QP973028 16 0 0 EPF AMENAGEMENT GUYANE 3 494 438,25 ú 3 494 438,25 ú 1 557 946,78 ú 0,00 ú 667 691,48 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 1 268 800,00 ú 2 225 638,25 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 17
ST LAURENT DU 82496109800012 44,58 % 0,00 % 19,11 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 36,31 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-23-0009 Recyclage ´lot 5 NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI225 090,00 ú 225 090,00 ú 157 563,00 ú 0,00 ú 67 527,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 225 090,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 8
ST LAURENT DU 21973311000015 70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 36 0 0 8 453 235,00 ú 8 453 235,00 ú 4 417 304,50 ú 0,00 ú 1 893 130,50 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2 142 800,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

52,26 % 0,00 % 22,40 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 25,35 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

24 Am®nagement d'ensemble

C0935-24-0001 Am®nagement du Centre-ville et l'ex-CHOG NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI27 606 783,00 ú 27 606 783,00 ú 16 125 748,10 ú 0,00 ú 6 911 034,90 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 4 570 000,00 ú 23 036 783,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 17
ST LAURENT DU 21973311000015 58,41 % 0,00 % 25,03 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 16,55 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-24-0002 Am®nagement d'ensemble Orchid®es NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI2 948 358,79 ú 2 948 358,79 ú 1 874 851,15 ú 0,00 ú 603 507,64 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 200 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 270 000,00 ú 2 678 358,79 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 10
ST LAURENT DU 21973311000015 63,59 % 0,00 % 20,47 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 6,78 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 9,16 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-24-0003 Am®nagement des berges et des espaces NPN QP973027 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI3 346 114,59 ú 3 346 114,59 ú 2 342 280,21 ú 0,00 ú 1 003 834,38 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 3 346 114,59 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 17
ST LAURENT DU 21973311000015 70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 0 0 0 33 901 256,38 ú 33 901 256,38 ú 20 342 879,47 ú 0,00 ú 8 518 376,91 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 200 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 4 840 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

60,01 % 0,00 % 25,13 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,59 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 14,28 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

31 Reconstitution de l'offre de logements locatif sociaux

Sous total

32 Production d'une offre de logement temporaire

Sous total

33 Requalification de logements locatifs sociaux

Sous total

34 R®sidentialisation de logements

C0935-34-0010 R®sidentialisation des Orchid®es NPN QP973028 62 0 0 SOC IMMOBILIERE DE LA GUYANE 419 221,00 ú 419 221,00 ú 251 532,60 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 167 688,40 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 419 221,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 10
ST LAURENT DU 30499299300028 60,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 60,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 62 0 0 419 221,00 ú 419 221,00 ú 251 532,60 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 167 688,40 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

60,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 40,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

35 Actions de portage massif en copropri®t®s d®grad®es

Sous total

36 Accession ¨ la propri®t®

Sous total

37 Equipements publics de proximit®

C0935-37-0004 Construction d'une NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI4 425 000,00 ú 4 425 000,00 ú 3 097 500,00 ú 0,00 ú 1 327 500,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 4 425 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2022 14
ST LAURENT DU 21973311000015 70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

C0935-37-0005 Cr®ation d'une Maison des projets dans le NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI472 000,00 ú 472 000,00 ú 330 400,00 ú 0,00 ú 141 600,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 472 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2021 10
ST LAURENT DU 21973311000015 70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 70,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S1 /

Sous total 0 0 0 4 897 000,00 ú 4 897 000,00 ú 3 427 900,00 ú 0,00 ú 1 469 100,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

70,00 % 0,00 % 30,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

38 Immobilier ¨ vocation ®conomique

C0935-38-0011 Cr®ation d'un ®quipement ¨ d®finir - NPN QP973028 0 0 0 COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DU-MARONI3 300 000,90 ú 3 300 000,90 ú 1 155 072,37 ú 1 650 000,45 ú 14 928,08 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 480 000,00 ú 2 820 000,90 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 2022 10
ST LAURENT DU 21973311000015 35,00 % 50,00 % 0,45 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 14,55 % 40,96 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % S2 /

Sous total 0 0 0 3 300 000,90 ú 3 300 000,90 ú 1 155 072,37 ú 1 650 000,45 ú 14 928,08 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 480 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

35,00 % 50,00 % 0,45 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 14,55 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

39 Autres investissements

Sous total

Total g®n®ral 98 0 0 54 694 943,28 ú 54 694 943,28 ú 31 987 938,43 ú 1 650 000,45 ú 13 126 516,00 ú 100 000,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 367 688,40 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 7 462 800,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú

58,48 % 3,02 % 24,00 % 0,18 % 0,00 % 0,00 % 0,67 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 13,64 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Tableau de bord (Correspond aux montants sold®s, ¨ d®faut donn®es du brouillon ï processus en cours) 24/06/2021 16:56:14
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C4 - Tableau financier relatif aux opérations programmées co-financées par l'ANRU et concernées par la présente convention pluriannuelle



Annexe C5 - Convention de programme signée avec l’Anah 
et échéancier financier et convention d’OPAH/de plan de 
sauvegarde/d’ORCOD le cas échéant

Les modalités de financement de l’ANAH seront précisées dans une convention 
opérationnelle qui sera annexée à la présente convention, dès qu’elle sera rédigée et
signée entre l’ANAH et les différents maîtres d’ouvrage concernés par la mise en 
place du programme OPAH-RU du Centre ancien de SLM. 



C6 – Tableau des aides de la Caisse des Dépôts

Libellé précis
(adresse)

Localisation (QPV ou EPCI de
rattachement)

Maître d’ouvrage
(intitulé exact)

Assiette
subventionnable

prévisionnelle

Taux de
subventio

n CDC

Montant
prévisionnel du

concours financier

Mission OPCU
97 311 Saint-Laurent-du-Maroni

– QPV Centre-ville 6973028
Commune de Saint-
Laurent du Maroni

300 000,00 € 50% 150 000,00€



C7 – Convention-cadre relative à l’axe 1 de l’action « Ville
Durable et  Solidaire »  du PIA pour la  mise en œuvre du
projet  d’innovation  lauréat  de  l’appel  à  manifestations
d’intérêt  du 16 avril  2015 ou Convention de financement
pour  la  phase de  mise  en  œuvre  du  projet  d’innovation
lauréat de l’appel à manifestations d’intérêt ANRU+ du 22
mars 2017, le cas échéant

Sans objet



TABLEAU FINANCIER DES OPERATIONS PHYSIQUES  (extrait du système d'information le : 30/09/2020 à 16:58)

PLAN DE FINANCEMENT  -   FAT prévisionnelle

N° PROJET :    198 LOCALISATION CONTRIBUTIONS PRETS ECHEANCIER

ZONE INTERVENTION INSEE ZONEINSEE COMNE

66666/ /QPV national/QPV multisite (Intérêt national)
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Balate-Charbonnière

97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Centre-ville
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Fatima-Route De Mana
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/RN1-Les Sables Blancs

97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Saint-Maurice

N° de projet(3 caractères) ou de convention
  + N°INSEE(ZUS ou zone article 6 sur 7c
     +N° de famille d'opération(
         +N° chrono=identifiant de l'opération financières(regroupement d'opération physiques liées par une unité fonctionnelle,une unité de maitre d'ouvrage et une unité de temps)
              N° chrono=opérations physiques ou élémentaires(objet d'une attribution de subvention)

6999999
6973027
6973028
6973029
6973030
6973032

66666
97311
97311
97311
97311
97311

COMMENTAIRE LOCALISATION IMMEUBLES LOGEMENTS COUT PAR MAITRE D OUVRAGE COUT HT TAUX TVA COUT TTC BASE DE VILLE EPCI CONSEIL DEPARTEMENTALCONSEL REGIONAL BAILLEUR SOCIAL CDC EUROPE ANAH AUTRES ANRU PRETS Pour mémoire Pour mémoire Demarrage Durée en vérif

QPV DE
RATTACH
EMENT(ou
assimilé)

LIEU DE
REALISAT°
(N°  ZUS 

de commune) 

NBRE TYPE

(MI,R+)

NBRE SDP LOGT M2 FINANCEMENT

PREVISIONNEL

y compris

les prêts

Prêt PRU ou pasPrêt CIL ou pas Année semestre semestre

% % % % % % % % % % %

14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET

198 6999999 14 0001 001 Concertation - Communication NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 51 100,00 0,00% 51 100,00 51 100,00 7 665,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 7 665,00 15,00% 35 770,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 1 3 V

198 6999999 14 0001 002 diagnostic des bâtiments du site de l'hôp NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 87 585,00 0,00% 87 585,00 87 585,00 6 568,88 7,50% 13 137,75 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 6 568,87 7,50% 61 309,50 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2018 1 1 V

198 6999999 14 0001 003 Etude de résidentialisation Orchidées NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 30 000,00 0,00% 30 000,00 30 000,00 4 500,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 4 500,00 15,00% 21 000,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2018 1 1 V

198 6999999 14 0001 004 Etude sur l'insertion par l'activité écon NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 15 000,00 0,00% 15 000,00 15 000,00 1 125,00 7,50% 2 250,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 10 500,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 1 125,00 7,50% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 2 1 V

198 6999999 14 0001 005 Etudes des besoins en numérique NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 34 600,00 0,00% 34 600,00 34 600,00 5 190,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 17 300,00 50,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 5 190,00 15,00% 6 920,00 20,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 2 1 V

198 6999999 14 0001 006 Etudes AVP programmation espaces publics NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 50 000,00 0,00% 50 000,00 50 000,00 3 750,00 7,50% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 7 500,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 3 750,00 7,50% 35 000,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 2 1 V

198 6999999 14 0001 007 Définition d'une opération d'expérimentat NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 40 000,00 0,00% 40 000,00 40 000,00 3 000,00 7,50% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 6 000,00 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 3 000,00 7,50% 28 000,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 2 1 V

198 6999999 14 0001 008 Chef de projet "Renouvellement urbain" NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 123 750,00 0,00% 123 750,00 123 750,00 18 562,50 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 18 562,50 15,00% 86 625,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2016 2 3 V

198 6999999 14 0001 009 chef de projet "Habitat existant et privé NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 123 750,00 0,00% 123 750,00 123 750,00 18 562,50 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 18 562,50 15,00% 86 625,00 70,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2016 2 3 V

198 6999999 14 0001 010 Chef de projet "Développement économique NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 123 750,00 0,00% 123 750,00 123 750,00 18 562,50 15,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 40 000,00 32,32% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 18 562,50 15,00% 46 625,00 37,68% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2017 1 3 V

SOUS TOTAL 14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET 679 535,00 679 535,00 679 535,00 87 486,38 12,87% 15 387,75 2,26% 0,00 0,00% 13 500,00 1,99% 0,00 0,00% 67 800,00 9,98% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 87 486,37 12,87% 407 874,50 60,02% 0,00 0,00% 0,00 0,00

TOTAL 679 535,00 679 535,00 679 535,00 87 486,38 12,87% 15 387,75 2,26% 0,00 0,00% 13 500,00 1,99% 0,00 0,00% 67 800,00 9,98% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 87 486,37 12,87% 407 874,50 60,02% 0,00 0,00% 0,00 0,00

(1) Les montants sont indiqués TTC ou HT suivant que les opérateurs récupèrent ou non la TVA.
(2) Chaque opération est repérée dans le temps par:
 le semestre au cours duquel elle démarre (année sur 4 chiffres suivi en décimal du N° du semestre dans l'année sur un chiffre ex: 2005,2 signifie qu'une opération démarre au cours du second semestre 2005)
 La durée de l'opération exprimée en nbre de semestre : 4 signifie que l'opération s'échelonne sur 4 semestre soit 24 mois )
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TABLEAU FINANCIER DES OPERATIONS FINANCIERES  (extrait du système d'information le 30/09/2020 à 16:58)

PLAN DE FINANCEMENT  -   FAT prévisionnelle

N° PROJET :    198 LOCALISATION CONTRIBUTIONS PRETS ECHEANCIER

ZONE INTERVENTION INSEE ZONEINSEE COMNE

66666/ /QPV national/QPV multisite (Intérêt national)
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Balate-Charbonnière

97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Centre-ville
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Fatima-Route De Mana
97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/RN1-Les Sables Blancs

97311/Saint-Laurent-du-Maroni./QPV national/Saint-Maurice

N° de projet(3 caractères) ou de convention
  + N°INSEE(ZUS ou zone article 6 sur 7c
     +N° de famille d'opération(
         +N° chrono=identifiant de l'opération financières(regroupement d'opération physiques liées par une unité fonctionnelle,une unité de maitre d'ouvrage et une unité de temps)
              N° chrono=opérations physiques ou élémentaires(objet d'une attribution de subvention)

6999999
6973027
6973028
6973029
6973030
6973032

66666
97311
97311
97311
97311
97311

COMMENTAIRE LOCALISATION IMMEUBLES LOGEMENTS COUT PAR MAITRE D OUVRAGE COUT HT TAUX TVA COUT TTC BASE DE VILLE EPCI CONSEIL DEPARTEMENTALCONSEL REGIONAL BAILLEUR SOCIAL CDC EUROPE ANAH AUTRES ANRU PRETS Pour mémoire Pour mémoire Demarrage Durée en vérif

QPV DE
RATTACH
EMENT(ou
assimilé)

LIEU DE
REALISAT°
(N°  ZUS 

de commune) 

NBRE TYPE

(MI,R+)

NBRE SDP LOGT M2 FINANCEMENT

PREVISIONNEL

y compris

les prêts

Prêt PRU ou pasPrêt CIL ou pas Année semestre semestre

% % % % % % % % % % %

14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET

198 6999999 14 0001  Concertation - Communication, diagnostic des NPN 6999999 0,00 0,00 0,00 9C/EPF AMENAGEMENT GUYANE/8 679 535,00 0,00% 679 535,00 278 285,00 87 486,38 31,44% 15 387,75 5,53% 0,00 0,00% 13 500,00 4,85% 0,00 0,00% 67 800,00 24,36% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 87 486,37 31,44% 407 874,50 146,57% 0,00 0,00% 0,00 0,00 2016 2 4 F

SOUS TOTAL 14 ETUDES ET CONDUITE DE PROJET 679 535,00 679 535,00 278 285,00 87 486,38 31,44% 15 387,75 5,53% 0,00 0,00% 13 500,00 4,85% 0,00 0,00% 67 800,00 24,36% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 87 486,37 31,44% 407 874,50 146,57% 0,00 0,00% 0,00 0,00

TOTAL 679 535,00 679 535,00 278 285,00 87 486,38 31,44% 15 387,75 5,53% 0,00 0,00% 13 500,00 4,85% 0,00 0,00% 67 800,00 24,36% 0,00 0,00% 0,00 0,00% 87 486,37 31,44% 407 874,50 146,57% 0,00 0,00% 0,00 0,00

(1) Les montants sont indiqués TTC ou HT suivant que les opérateurs récupèrent ou non la TVA.
(2) Chaque opération est repérée dans le temps par:
 le semestre au cours duquel elle démarre (année sur 4 chiffres suivi en décimal du N° du semestre dans l'année sur un chiffre ex: 2005,2 signifie qu'une opération démarre au cours du second semestre 2005)
 La durée de l'opération exprimée en nbre de semestre : 4 signifie que l'opération s'échelonne sur 4 semestre soit 24 mois )

Page 2



Convention pluriannuelle type de renouvellement urbain relative au NPNRU – Annexe D  
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D1 - Document cadre fixant les orientations en matière d’attribution 
prévu à l’issue de la loi égalité et citoyenneté par l’article L. 441-1-5 du 

CCH (ou convention d’équilibre territorial le cas échéant)  

 

La Communauté des Communes de l’Ouest Guyanais est attributaire de la compétence relative à l’habitat. 

Elle a donc la charge de la conduite de l’étude du Plan Local de l’Habitat. 

L’élaboration du PLH débutera en 2021 avec une date de fin en 2024. 
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D2 – Convention spécifique relative au projet de gestion  

 

Le projet de gestion pour la coordination des travaux de résidentialisation de la résidence des Orchidées sera élaboré 
conjointement avec le bailleur social en 2021, en préparation des travaux prévus dans le courant du deuxième 
semestre 2021. 

Il sera présenté lors de la revue de projet à programmer en 2021. 
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D3 – Charte de la concertation  

 

Sans objet 
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D4 – Charte de relogement 

En cours d’élaboration 
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D5 – Convention foncière opérationnelle « Centre Fleuve » 

 

La convention foncière ci-dessous est en cours d’amendement pour prendre en compte le contour réel de l’intervention 
de l’EPFAG. 

Cet avenant doit faire l’objet d’une approbation en conseil d’administration de l’EPFAG courant novembre 2020 puis en 
conseil municipal courant décembre 2020. 
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